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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2025_00319_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Madame 
Stéphanie Bonardi - Directrice Générale des Services de la 
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM, portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2024_0006_MS8 en date du 21 mai 2024, portant 
délégation de signature à Madame Stéphanie Bonardi, identifiant 
n° 2012 0397, en qualité de Directrice Générale des Services de la 
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements. 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Madame Stéphanie Bonardi, Directrice Générale des Services de 
la  Mairie  des  15ème  et  16ème  arrondissements  pour  toute 
décision  concernant  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés 
publics  et  des  accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du 
marché et la qualité du signataire, préparée par les services placés 
sous son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
lorsque cumulativement :
- les crédits sont inscrits au budget,
- la direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- la décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie Bonardi 
pour l’engagement et le règlement des bons de commande d’un 
montant inférieur à 90 000 euros HT, à la condition de s’inscrire 
dans le cadre des compétences dévolues par la loi aux Conseils 
d’arrondissement. Cette délégation concerne notamment les actes 
suivants préparés par les services relevant de son autorité :
-  Les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT quels que 
soient le montant du marché et la qualité du signataire,
- La validation des pièces comptables quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures,
- Les diverses correspondances préparées par les services placés 
sous son autorité. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie 
Bonardi  pour signer les ordres de mission en Région Provence 

Alpes Côte d’Azur des fonctionnaires et  agents relevant de son 
autorité. Cette délégation concerne également la signature de tous 
les  états  de  frais  et  bordereaux  de  remboursement  afférents 
auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Madame Stéphanie Bonardi dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée à :
- Madame Sabrina Khalef (identifiant n° 1994 0780), Responsable 
du Service Finances marchés par intérim. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la 
Directrice Générale des Services de la Mairie des 15ème et 16ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025

2025_00320_VDM - Délégation de signature - Madame Anne-
Marie Baglieri - Directrice Générale des Services de la Mairie 
des 13ème et 14ème arrondissements

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM, portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté d’affectation n° 2024/02025 en date du 15 février 2024 
de  Madame  Anne-Marie  Baglieri,  identifiant  n°  1988  0489  à  la 
Mairie des 13ème et 14ème arrondissements, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements. 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Madame Anne-Marie Baglieri, Directrice Générale des Services de 
la  Mairie  des  13ème  et  14ème  arrondissements  pour  toute 
décision  concernant  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés 
publics  et  des  accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du 
marché et la qualité du signataire, préparée par les services placés 
sous son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
lorsque cumulativement :
- les crédits sont inscrits au budget,
- la direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- la décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation de signature est donnée à Madame Anne-Marie Baglieri 
pour l’engagement et le règlement des bons de commande d’un 
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montant inférieur à 90 000 euros HT, à la condition de s’inscrire 
dans le cadre des compétences dévolues par la loi aux Conseils 
d’arrondissement. Cette délégation concerne notamment les actes 
suivants préparés par les services relevant de son autorité :
-  Les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT quels que 
soient le montant du marché et la qualité du signataire,
- La validation des pièces comptables quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures,
- Les diverses correspondances préparées par les services placés 
sous son autorité. 

Article  2  Délégation  de signature  est  donnée à  Madame Anne-
Marie  Baglieri  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région 
Provence Alpes Côte d’Azur des fonctionnaires et agents relevant 
de son autorité. Cette délégation concerne également la signature 
de  tous  les  états  de  frais  et  bordereaux  de  remboursement 
afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Madame Anne-Marie Baglieri  dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également déléguée, dans cet ordre, à :
- Madame Lauranne Hollier-Larousse, identifiant n° 1990 0196.
- Madame Nadine Albertini. identifiant n° 1998 0640. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la 
Directrice Générale des Services de la Mairie des 13ème et 14ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025

2025_00321_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Madame 
Claudine Hernandez - Directrice Générale des Services de la 
Mairie des 11ème et 12ème arrondissements

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM, portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  d’affectation  de  Madame  Claudine  Hernandez, 
identifiant n° 1991 0072 portant sur sa prise de fonctions à compter 
du  4  janvier  2015  à  la  Mairie  des  11ème  et  12ème 
arrondissements, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements. 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Madame Claudine Hernandez,  Directrice Générale des Services 
de  la  Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  pour  toute 
décision  concernant  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés 
publics  et  des  accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du 

marché et la qualité du signataire, préparée par les services placés 
sous son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
lorsque cumulativement :
- les crédits sont inscrits au budget,
- la direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- la décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Claudine 
Hernandez  pour  l’engagement  et  le  règlement  des  bons  de 
commande  d’un  montant  inférieur  à  90  000  euros  HT,  à  la 
condition de s’inscrire dans le cadre des compétences dévolues 
par  la  loi  aux  Conseils  d’arrondissement.  Cette  délégation 
concerne notamment les actes suivants préparés par les services 
relevant de son autorité :
-  Les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT quels que 
soient le montant du marché et la qualité du signataire,
- La validation des pièces comptables quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures,
- Les diverses correspondances préparées par les services placés 
sous son autorité. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Madame Claudine 
Hernandez pour signer les ordres de mission en Région Provence 
Alpes Côte d’Azur des fonctionnaires et  agents relevant de son 
autorité. Cette délégation concerne également la signature de tous 
les  états  de  frais  et  bordereaux  de  remboursement  afférents 
auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Madame Claudine Hernandez dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également déléguée, dans cet ordre, à :
- Madame Odile Jaubert, Directrice du Pôle Support et Moyens, 
identifiant n° 2000 1739. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la 
Directrice Générale des Services de la Mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025

2025_00322_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Monsieur 
Christophe Capuano - Directeur Général des Services de la 
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM, portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°  2018/5908  de  Monsieur  Christophe 
Capuano,  identifiant  n°  1991  0518,  sur  l’emploi  fonctionnel  de 
Directeur Général des Services de la Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
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à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements. 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Monsieur Christophe Capuano, Directeur Général des Services de 
la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements pour toute décision 
concernant l’exécution et le règlement des marchés publics et des 
accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du  marché  et  la 
qualité du signataire, préparée par les services placés sous son 
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, lorsque 
cumulativement :
- les crédits sont inscrits au budget,
- la direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- la décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Christophe 
Capuano  pour  l’engagement  et  le  règlement  des  bons  de 
commande  d’un  montant  inférieur  à  90  000  euros  HT,  à  la 
condition de s’inscrire dans le cadre des compétences dévolues 
par  la  loi  aux  Conseils  d’arrondissement.  Cette  délégation 
concerne notamment les actes suivants préparés par les services 
relevant de son autorité :
-  Les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT quels que 
soient le montant du marché et la qualité du signataire,
- La validation des pièces comptables quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures,
- Les diverses correspondances préparées par les services placés 
sous son autorité. 

Article  2  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur 
Christophe Capuano pour signer les ordres de mission en Région 
Provence Alpes Côte d’Azur des fonctionnaires et agents relevant 
de son autorité. Cette délégation concerne également la signature 
de  tous  les  états  de  frais  et  bordereaux  de  remboursement 
afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Monsieur Christophe Capuano dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également déléguée, dans cet ordre, à :
- Madame Nadine JAMIN Directrice du Pôle Supports et Moyens, 
identifiant n°1985 0145,
-  Madame  Ariane  JORDI  ép.PEREZ  Responsable  du  Service 
Finances Achats Publics, identifiant n° 2015 0869. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le Directeur Général des Services de la Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025

2025_00323_VDM - Délégation de signature - Monsieur Paul 
Flamme - Directeur Général des Services de la Mairie des 
6ème et 8ème arrondissements

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM, portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services de la 

Ville de Marseille,
Vu l’arrêté d’affectation n° 2024/02799 de Monsieur Paul Flamme, 
identifiant n° 2024 0262, en date du 4 mars 2024 à la Mairie des 
6ème et 8ème arrondissements, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements, 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Monsieur  Paul  Flamme,  Directeur  Général  des  Services  de  la 
Mairie  des  6ème et  8ème arrondissements  pour  toute  décision 
concernant l’exécution et le règlement des marchés publics et des 
accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du  marché  et  la 
qualité du signataire, préparée par les services placés sous son 
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, lorsque 
cumulativement :
- les crédits sont inscrits au budget,
- la direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- la décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Paul Flamme pour 
l’engagement  et  le  règlement  des  bons  de  commande  d’un 
montant inférieur à 90 000 euros HT, à la condition de s’inscrire 
dans le cadre des compétences dévolues par la loi aux Conseils 
d’arrondissement. Cette délégation concerne notamment les actes 
suivants préparés par les services relevant de son autorité :
-  Les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT quels que 
soient le montant du marché et la qualité du signataire,
- La validation des pièces comptables quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures,
- Les diverses correspondances préparées par les services placés 
sous son autorité. 

Article  2  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Paul 
Flamme pour signer les ordres de mission en Région Provence 
Alpes Côte d’Azur des fonctionnaires et  agents relevant de son 
autorité. Cette délégation concerne également la signature de tous 
les  états  de  frais  et  bordereaux  de  remboursement  afférents 
auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Monsieur Paul Flamme dans l’exercice de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée, dans cet ordre, à :
-  Madame  Charlaine  FAGES,  identifiant  n°  2024  2652,  Et  son 
absence, à 
-  Monsieur  Robert  PREDA,  identifiant  n°  2024  3229,  Et  son 
absence, à 
-  Madame  Jackie  TEGLIA,  identifiant  n°  1996  0205,  Et  son 
absence, à 
- Madame Samia BAILA, identifiant n° 1991 0255, Et son absence, 
à 
-  Monsieur  Zair  CHIKHOUNE,  identifiant  n°  2014  0314,  Et  son 
absence, à 
- Monsieur David DESROCHES, identifiant n° 2024 0452. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le Directeur Général des Services de la Mairie des 6ème et 8ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025
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2025_00324_VDM - Délégation de signature - Madame Manon 
PECH -  Directrice Générale des Services de la  Mairie  des 
4ème et 5ème arrondissements

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM, portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  portant  détachement  de  Madame  Manon  Pech, 
identifiant n° 2024-54004, en date du 2 octobre 2024 sur l’emploi 
fonctionnel  de Directeur  Général  des Services de la  Mairie  des 
4ème et 5ème arrondissements à compter du 1er octobre 2024, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements. 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Madame  Manon  Pech,  Directrice  Générale  des  Services  de  la 
Mairie  des  4ème et  5ème arrondissements  pour  toute  décision 
concernant l’exécution et le règlement des marchés publics et des 
accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du  marché  et  la 
qualité du signataire, préparée par les services placés sous son 
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, lorsque 
cumulativement :
- les crédits sont inscrits au budget,
- la direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- la décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation de signature est donnée à Madame Manon Pech pour 
l’engagement  et  le  règlement  des  bons  de  commande  d’un 
montant inférieur à 90 000 euros HT, à la condition de s’inscrire 
dans le cadre des compétences dévolues par la loi aux Conseils 
d’arrondissement. Cette délégation concerne notamment les actes 
suivants préparés par les services relevant de son autorité :
-  Les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT quels que 
soient le montant du marché et la qualité du signataire,
- La validation des pièces comptables quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures,
- Les diverses correspondances préparées par les services placés 
sous son autorité. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Madame Manon 
Pech pour signer les ordres de mission en Région Provence Alpes 
Côte d’Azur des fonctionnaires et agents relevant de son autorité. 
Cette délégation concerne également la signature de tous les états 
de frais et bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres 
de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Madame Manon Pech dans l’exercice de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée à :

-  Madame  Céline  Senay,  Directrice  Supports  et  Moyens  de  la 
Mairie  des  4ème  et  5ème  arrondissements,  identifiant  n°  2022 
3777. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la 
Directrice Générale des Services de la Mairie des 4ème et 5ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025

2025_00326_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Madame 
Corinne Hermitte  -  Directrice  Générale  des Services de la 
Mairie des 1er et 7ème arrondissements

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°  2020/52187  de  Madame  Corinne 
Hermitte, identifiant n° 1990 0001 en date du 1er février 2021 à la  
Mairie des 1er et 7ème arrondissements, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements. 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Madame Corinne Hermitte, Directrice Générale des Services de la 
Mairie  des  1er  et  7ème  arrondissements  pour  toute  décision 
concernant l’exécution et le règlement des marchés publics et des 
accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du  marché  et  la 
qualité du signataire, préparée par les services placés sous son 
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, lorsque 
cumulativement :
- les crédits sont inscrits au budget,
- la direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- la décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation de signature est donnée à Madame Corinne Hermitte 
pour l’engagement et le règlement des bons de commande d’un 
montant inférieur à 90 000 euros HT, à la condition de s’inscrire 
dans le cadre des compétences dévolues par la loi aux Conseils 
d’arrondissement. Cette délégation concerne notamment les actes 
suivants préparés par les services relevant de son autorité :
-  Les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT quels que 
soient le montant du marché et la qualité du signataire,
- La validation des pièces comptables quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures,
- Les diverses correspondances préparées par les services placés 
sous son autorité. 
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Article 2 Délégation de signature est donnée à Madame Madame 
Corinne  Hermitte  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région 
Provence Alpes Côte d’Azur des fonctionnaires et agents relevant 
de son autorité. Cette délégation concerne également la signature 
de  tous  les  états  de  frais  et  bordereaux  de  remboursement 
afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Madame Corinne Hermitte dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Monsieur Laurent NEVCHEHIRLIAN - Responsable de Service - 
identifiant n° 2011 0576 
- Madame Lynda NAMANE - Responsable de Service - identifiant 
n° 1998 0639, 
- Monsieur Marc Alexandre AILLAUD – Responsable de Service - 
identifiant n° 2011 0577. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la 
Directrice Générale des Services de la Mairie  des 1er  et  7ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01000_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  - 
MONSIEUR  SAMY  SIDANI  -  DIRECTEUR  GÉNÉRAL  DES 
SERVICES  DE  LA  MAIRIE  DES  2ÈME  ET  3ÈME 
ARRONDISSEMENTS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2511- 27,
Vu la délibération n° 20/0579/EFAG du 23 novembre 2020, portant 
délégation  de  compétences  du  Conseil  Municipal  aux  Conseils 
d’arrondissements  pour  passer  des  marchés  sans  formalités 
préalables en raison de leur montant,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM , portant délégation de signature 
à Monsieur François POUPARD, Directeur Général des Services 
de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  d’affectation de Monsieur  Samy Sidani,  identifiant  n° 
2020/1715 en date du 28 décembre 2020 à la Mairie des 2ème et 
3ème arrondissements, 
Considérant  que  par  délibération  n°  20/0579/EFAG  du  23 
novembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  donné  délégation  de 
compétences  aux  Conseils  d’arrondissements  pour  préparer, 
passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et 
de services inférieurs au seuil de 90 000 euros HT qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur  montant  et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Conseils d’arrondissements, 
Considérant qu’il est nécessaire de donner délégation de signature 
à  des  fonctionnaires  et  agents  publics  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement des services de la Ville de Marseille dans le cadre 
de l’exécution et du règlement des marchés publics d’un montant 
égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  conclus  par  la  Ville  de 
Marseille pour les besoins des Mairies d’arrondissements. 

Article  1  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Monsieur  Samy  Sidani,  Directeur  Général  des  Services  de  la 
Mairie  des  2ème et  3ème arrondissements  pour  toute  décision 
concernant l’exécution et le règlement des marchés publics et des 
accords-cadres,  quels  que  soient  le  montant  du  marché  et  la 
qualité du signataire, préparée par les services placés sous son 
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, lorsque 
cumulativement : - Les crédits sont inscrits au budget,
- La direction pilote du marché a transmis l’accord chef de file,
- La décision permet d’assurer les compétences dévolues par la loi 
aux Conseils  d’arrondissements.  S’agissant  de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 

délégation de signature est donnée à Monsieur Samy Sidani pour 
l’engagement  et  le  règlement  des  bons  de  commande  d’un 
montant inférieur à 90 000 euros HT, à la condition de s’inscrire 
dans le cadre des compétences dévolues par la loi aux Conseils 
d’arrondissement. Cette délégation concerne notamment les actes 
suivants préparés par les services relevant de son autorité : - Les 
engagements de dépenses par émission de bons de commande 
d’un  montant  inférieur  à  90  000  euros  HT quels  que  soient  le 
montant du marché et la qualité du signataire, - La validation des 
pièces comptables quel  que soit  leur  montant,  nécessaires à la 
liquidation des factures, - Les diverses correspondances préparées 
par les services placés sous son autorité. 

Article  2  Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Samy 
Sidani  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région  Provence 
Alpes Côte d’Azur des fonctionnaires et  agents relevant de son 
autorité. Cette délégation concerne également la signature de tous 
les  états  de  frais  et  bordereaux  de  remboursement  afférents 
auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Monsieur Samy Sidani dans l’exercice de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée, dans cet ordre, à : - Madame Anne Ferrer, Responsable 
de Service, identifiant n° 2001 0168, - Madame France Archiapati, 
Responsable de Service, identifiant n° 1983 0561, - Monsieur Yves 
Dossetto, Responsable de Service, identifiant n° 1996 0159. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le Directeur Général des Services de la Mairie des 2ème et 3ème 
arrondissements sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil 
des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01159_VDM - Arrêté portant délégation de signature à 
Madame Brigitte PROUCELLE, Directrice Générale Adjointe 
des Services, en charge de la Ville du Temps Libre

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le 
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil 
Municipal en vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer 
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la 
Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03637_VDM  du  18  octobre  2024,  portant 
délégation  de  signature  à  Madame  Brigitte  PROUCELLE, 
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la Ville du 
Temps Libre,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille,  CONSIDÉRANT 
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les 
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal 
délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1 L’arrêté n° 2024_03637_VDM du 18 octobre 2024, portant 
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délégation  de  signature  à  Madame  Brigitte  PROUCELLE, 
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la Ville du 
Temps  Libre,  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dispositions  qui 
suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Madame Brigitte 
PROUCELLE,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services, 
identifiant n° 2021 1393 en charge de la Ville du Temps Libre a) La 
signature du Maire de Marseille est déléguée à Madame Brigitte 
PROUCELLE à l’effet de signer, dans la limite des attributions de 
la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre 
tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances 
préparés par les services relevant de son autorité, y compris les 
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le 
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans 
préjudice des délégations particulières confiées aux Directeurs et 
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en 
charge  de  la  Ville  du  Temps  Libre  dans  le  cadre  de  leurs 
attributions respectives. b) Délégation de signature est donnée à 
Madame Brigitte PROUCELLE pour toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 
publics et des accords-cadres préparés par les services relevant 
de son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  de  même  que  pour  les 
commandes réalisées en exécution de la convention qui lie la Ville 
de Marseille à l’Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou 
à toute autre centrale d’achat, à l’exception des décisions relatives 
aux  Marchés  et  Accords-cadres  ou  actes  d’exécution  de  la 
convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat  dont  la 
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et 
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en 
charge de la Ville du Temps Libre. Cette délégation de signature 
concerne notamment les engagements de dépenses sur marchés 
par  émission  de  bons  de  commande  et  ordres  de  service, 
attestations et certifications du service fait, pièces comptables de 
dépenses ainsi  qu’en recettes et  correspondances préparés par 
les services placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des 
marchés  publics  et  accords-cadres,  ainsi  que  des  actes 
d’exécution de la Convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou 
à toute autre centrale d’achat dont le montant est supérieur à 90 
000 euros HT, délégation de signature est  également donnée à 
Madame  Brigitte  PROUCELLE  pour  les  engagements  de 
dépenses par émission de bons de commande et les ordres de 
service d’un montant inférieur à 90 000 euros HT préparés par les 
services  placés  sous  son  autorité,  à  l’exception  des  décisions 
relatives aux Marchés et Accords- cadres ou actes d’exécution de 
la convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont la 
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et 
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en 
charge de la Ville du Temps Libre. c) Délégation de signature est 
donnée à Madame Brigitte PROUCELLE concernant les actes de 
recrutement des intermittents du spectacle, ainsi que les certificats 
administratifs afférents au paiement des salaires des intermittents 
du  spectacle  pour  l’ensemble  des  services  de  la  Direction 
Générale Adjointe Ville du Temps Libre. d) Délégation de signature 
est donnée à Madame Brigitte PROUCELLE pour signer les ordres 
de mission en France métropolitaine relatifs aux fonctionnaires et 
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité,  à  l’exception  des 
décisions relatives aux ordres de mission dont la signature a été 
par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  ou  aux  Responsables  de 
Service de la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville du 
Temps Libre. Cette délégation concerne également la signature de 
tous  états  de  frais  ou  bordereaux  de  remboursement  afférents 
auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Mme Brigitte PROUCELLE dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Mme Emma ROCHE,  Directrice  de  Projet,  identifiant  n°  2022 
1895,
-  Mme  Stéphanie  LAZZARO,  Directrice  d’Appui  Fonctionnel, 
identifiant n° 2002 1973. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

2025_01192_VDM  -  Désignation  d'un  représentant  - 
Présidence de la Commission d'Appel d'Offres du 6 mai 2025 
- Monsieur Joël CANICAVE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son article L2122-18,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 04 juillet 2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des membres de la Commission 
d’Appel  d’Offres  en  date  du  10  juillet  2020,  la  délibération  n° 
20/0162/HN du 10 juillet 2020 et la délibération n° 22/0574/AGE du 
30 septembre 2022,
Vu  l’arrêté  n°2023_01450_VDM  du  17  mai  2023  désignant 
Monsieur  Eric  SEMERDJIAN  en  qualité  de  Président  de  la 
Commission d’Appel d’Offres, 

Article  1  Pendant  l’absence  de  Monsieur  Eric  SEMERDJIAN, 
Conseiller Municipal, est désigné Monsieur Joël CANICAVE, 5ème 
Adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux, 
du fonctionnement des services et de l’administration municipale 
en qualité de Président de la Commission d’Appel d’Offres pour la 
séance du 6 mai 2025. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

2025_01212_VDM - Arrêté portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe RADOLA, Directeur d’Appui Fonctionnel 
de la Direction Générale Adjointe plus Sûre et plus Proche

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le 
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_01002_VDM  du  27  mars  2025,  portant 
délégation  de  signature  à  Monsieur  Kevin  POVEDA,  Directeur 
Général Adjoint en charge de la ville plus sûre et plus proche,
Vu  l’arrêté  n°  2025_01001_VDM  du  27  mars  2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur Philippe RADOLA, Directeur 
d’Appui fonctionnel par intérim de la Direction Générale Adjointe 
plus sûre et plus proche, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les 
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal 
n’a reçu de délégation, 
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nnArticle 1 L’arrêté n° 2025_01001_VDM du 27 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur Philippe RADOLA, Directeur 
d’Appui fonctionnel par intérim de la Direction Générale Adjointe 
plus sûre et plus proche, est abrogé. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Philippe RADOLA, Directeur d’Appui Fonctionnel  de la Direction 
Générale  Adjointe  plus  sûre  et  plus  proche,  identifiant  n°  2000 
0480 La signature du Maire de Marseille est déléguée à Monsieur 
Philippe RADOLA à l’effet de signer, dans la limite des attributions 
de  sa  Direction,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et 
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire  de Marseille,  sans préjudice des délégations particulières 
confiées  au  Responsables  de  Service  de  la  Direction  d’appui 
fonctionnel  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives. 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RADOLA 
pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation, 
l’exécution et le règlement des marchés publics et des accords-
cadres préparés par les services relevant de la Direction Générale 
Adjointe en charge de la ville plus Sûre et plus Proche, dont le 
montant  est  inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute 
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont 
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui 
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats 
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat, délégation de 
signature  est  donnée  à  Monsieur  Philippe  RADOLA pour  tout 
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un 
montant  inférieur  à  40 000 euros HT préparés par  les  services 
placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres dont le montant est égal ou supérieur à 
40 000 euros HT, délégation de signature est également donnée à 
Monsieur  Philippe  RADOLA  pour  les  seuls  engagements  de 
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant 
inférieur à 40 000 euros HT préparés par les services placés sous 
son  autorité.  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et 
accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 40 000 euros et 
de la convention liant  la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute 
autre  centrale  d’achat,  délégation  de  signature  est  donnée  à 
Monsieur Philippe RADOLA pour la validation de toutes décisions 
préparées par les services placés sous son autorité, relatives à la 
liquidation  des  factures,  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été 
engagés. Cette délégation concerne notamment les actes suivants 
préparés par les autorités les engagements de dépenses sur les 
marchés par  émission  de bons de commande et  les  ordres  de 
service d’un montant inférieur à 40 000 euros HT quels que soient 
le montant du marché et la qualité du signataire; la validation des 
pièces comptables, quel que soit leur montant, nécessaires à la 
liquidation des factures; les diverses correspondances préparées 
par les services relevant de sa Direction. Délégation de signature 
est donnée à Monsieur Philippe RADOLA pour signer les ordres de 
mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires 
et agents non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation 
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou 
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de 
mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Philippe RADOLA dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  Madame  Sylvie  PATSIAS  – 
Responsable  du  Service  Finances,  Administratif,  Juridique, 
Commande publique au sein de la Direction d’Appui Fonctionnel 
de la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville plus Sûre et  
plus Proche ; identifiant n°20191532, Madame Magali BAUDILLON 
– Chef de projet, au sein de la Direction d’Appui Fonctionnel de la 
Direction Générale Adjointe en charge de la Ville plus Sûre et plus 
Proche ; identifiant 20021984. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

2025_01215_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de 
Monsieur Jean-Pierre COCHET 
- Remplacé par Monsieur Joël CANICAVE du 1er au 9 mai 
2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre 
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile, 
de la gestion des risques, du plan communal de sauvegarde, du 
dynamisme  économique  et  du  tourisme  durable 
n°2024_04464_VDM en date du 27 janvier 2025, 

Article  1  Pendant  l’absence  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET, 
27ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  sécurité  civile,  de  la 
gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  du 
dynamisme économique et du tourisme durable, du 1er au 9 mai 
2025 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents 
en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des 
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services 
et de l’administration municipale. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGATL

2024_02850_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Madame  Stéphanie  LAZZARO  -  Directrice  d'Appui 
Fonctionnel

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03637_VDM  en  date  du  18  octobre  2024, 
portant délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la 
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre. 
[...]  CONSIDÉRANT  Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon 
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de 
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame 
Stéphanie  LAZZARO,  Directrice  d’Appui  Fonctionnel  de  la 
Direction Générale Adjointe de la Ville du Temps Libre, identifiant 
n° 2002 1973 : a) La signature du Maire de Marseille est déléguée 
à Mme Stéphanie LAZZARO à l’effet de signer, dans la limite des 
attributions  de  la  Direction  d’Appui  Fonctionnel  de  la  Direction 
Générale  Adjointe  de  la  Ville  du  Temps Libre,  tous  les  arrêtés, 
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actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés  par  les 
services placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à 
l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a 
donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans  préjudice  des 
délégations particulières confiées aux Responsables de service au 
sein de la Direction d’Appui Fonctionnel de la Direction Générale 
Adjointe  de  la  Ville  du  Temps  Libre,  dans  le  cadre  de  leurs 
attributions respectives. b) Délégation de signature est donnée à 
Mme  Stéphanie  LAZZARO  pour  toute  décision  concernant  la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 
Publics et des accords-cadres préparés par les services relevant 
de son autorité, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie LAZZARO 
pour  tout  engagement  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant 
de  l’exécution  des  marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le 
montant annuel est supérieur à 40 000 euros HT, délégation de 
signature est également donnée à Mme Stéphanie LAZZARO pour 
les  seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant 
du règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 
40  000  euros  et  de  la  convention  liant  la  Ville  de  Marseille  à 
l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est donné délégation de 
signature à Mme Stéphanie LAZZARO pour la validation de toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne 
notamment les actes suivants préparés par les services relevant 
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Mme Stéphanie LAZZARO dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : • Monsieur Bédira HADJAB, Chargé 
de gestion juridique (identifiant n° 2019 0076) ; • Madame Hélène 
FERJOUX, Chargée de gestion financière et budgétaire (identifiant 
n° 2015 1473). 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_01424_VDM - ARRÊTÉ DE FERMETURE TEMPORAIRE 
DU DOMAINE PUBLIC MARITIME - PLAGE DES CATALANS- 
AMÉNAGEMENT D’UNE PASSERELLE - 24 et 25 AVRIL 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’arrêté préfectoral du 8 août 2013 portant concession de plage 
artificielle des Catalans au profit de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant le rapport de la mission de sécurisation de la Tour du 
Lazaret,  rédigé par  le  bureau d’étude structure BMI,  remis  à  la 
Direction de la Mer et du Littoral en date du 27 mars 2025 stipulant 
que « le  périmètre de sécurité  actuel  devra être conservé.  Des 
adaptations pourront être prévues pour le passage des véhicules 
de  secours  et  de  service  en  charge  de  la  sécurité  du  site 
(périmètre et poste de secours) sur la rampe. Cependant,  il  est 
primordial de garder en mémoire que ces passages devront être 
ponctuels. »
Considérant que la Ville doit rétablir un accès sécurisé à la partie 

Sud de la plage,
Considérant  les  travaux  d’aménagement  réalisés  par  la  société 
ATEC pour la pose d’une passerelle piétonne les 24 et 25 avril 
2025, Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 :  La société ATEC est autorisée à réaliser des travaux 
d’aménagement d’une passerelle piétonne dans la partie sud de la 
plage. 

Article 2 : La zone de travaux, représentée en rouge dans le plan 
annexé au présent arrêté, est interdite au public les 24 et 25 avril  
2025, et ce, dés lors que la société ATEC réalisera les travaux. 

Article 3 : La société ATEC n’est pas autorisée à stationner ou à 
stocker des matériaux dans le périmètre de sécurité autour de la 
Tour du Lazaret. 

Article 4 : La société ATEC est en charge de l’affichage du présent 
arrêté. 

Article 5 : La société ATEC est en charge de la mise en place, de 
la gestion puis de la dépose d’un périmètre de sécurité  adapté 
dans la zone de travaux. 

Article 6 : La société ATEC devra débarrasser de tout déchet et 
toute trace de chantier la zone de travaux avant de la restituer au 
public. 

Article  7  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 23 avril 2025

2025_01425_VDM - ARRÊTÉ DE FERMETURE TEMPORAIRE 
DU DOMAINE PUBLIC MARITIME -  PLAGE DE LA POINTE 
ROUGE - TRAVAUX RÉSEAU SANITAIRE - 21 AVRIL AU 16 
MAI 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 portant concession de plage 
de la Pointe Rouge au profit de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant la demande de la Métropole Aix Marseille Provence 
de réaliser des travaux sur le réseaux d’assainissement dans la 
partie Nord de la concession de plage, 
Considérant que ces travaux seront réalisés par la société RTP, 
prestataire de la Métropole Aix Marseille Provence, du 21 avril au 
16 mai 2025,
Considérant  que ces travaux ne peuvent  être réalisés durant  la 
saison balnéaire 2025, 
Considérant que ces travaux contribueront à protéger de la qualité 
des eaux de baignade du secteur, Sur proposition de la Direction 
de la Mer et du Littoral, 

Article 1 : La Métropole Aix Marseille Provence et son prestataire, 
la société RTP, sont autorisés à réaliser des travaux sur le réseau 
d’assainissement situé dans la concession de plage naturelle dont 
la gestion est confiée à la Ville de Marseille. 

Article 2 : La zone de travaux, représentée en rouge dans le plan 
annexé au présent arrêté, est interdite au public du 21 avril au 16 
mai, et ce, dés lors que la société RTP réalisera les travaux. 

Article 3 : Les services techniques de gestion du littoral de la Ville 
de Marseille, les propriétaires des abris à bateaux sont autorisés à 
pénétrer dans cette zone de travaux après avoir sollicité et obtenu 
l’autorisation favorable du chef de chantier présent sur site. 
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Article 4 : La Métropole Aix Marseille Provence et son prestataire, 
la société RTP, sont en charge de l’affichage et de la diffusion du 
présent arrêté. 

Article 5 : La Métropole Aix Marseille Provence et son prestataire, 
la société RTP, sont en charge de la mise en place, de la gestion 
puis  de  la  dépose  du  périmètre  de  sécurité  permettant  de 
matérialiser la zone de travaux. 

Article 6 : La Métropole Aix Marseille Provence et son prestataire, 
la société RTP, devront débarrasser de tout déchet et toute trace 
de chantier la zone de travaux avant de la restituer au public. 

Article  7  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 23 avril 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS 
SOLIDAIRE

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE 
L’INCLUSION

2025_01275_VDM -  ARRÊTÉ DE PLACEMENT PROVISOIRE 
D'UN  PERROQUET  GRIS  DU  GABON  DANS  UN  LIEU  DE 
DÉPÔT

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment l’article 
L.211-21,
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  octobre  2018  fixant  les  règles 
générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques, 
Considérant  la  récupération  en  date  du  06  janvier  2025  d’un 
perroquet gris du Gabon par la fourrière (SACPA) au 59 avenue 
Marie 13 015 Marseille, 
Considérant  que  la  détention  des  animaux  de  l’espèce  du 
perroquet gris du Gabon est réglementée en application de l’arrêté 
du  08  octobre  2018  fixant  les  règles  générales  de  détention 
d’animaux d’espèces non domestiques, et qu’il convient de placer, 
à ce titre, cet animal dans un lieux adapté. 

Article 1 : Le spécimen appartenant à l’espèce perroquet gris du 
Gabon visé ci dessus et dont le propriétaire ou le gardien n’est pas 
connu,  est  placé à titre provisoire chez le groupe SACPA 1500 
route de Pourrières 13 530 Trets. 

Article 2 : A l’issue d’un délai franc de huit jours ouvrés au lieu du 
dépôt  désigné,  il  sera  alors  considéré  comme  abandonné  et 
pourra, par arrêté municipal, être cédé. 

Article  3  :  La  présente  décision  peut  être  différée  au  Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à partir de la 
date de la notification ou de son affichage en mairie. 

Fait le 25 avril 2025
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DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

25/116  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion à l’association « RisingSUD » pour l’année 2025 et 
paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussignée, Mathilde DEDIEU, Directrice, habilitée par l’arrêté 
de délégation de signature du Maire de Marseille n° 2023-03920-
VDM du 11 décembre 2023,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses 
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020, 
autorisant  le  Maire  de  Marseille  à  renouveler  l’adhésion  aux 
associations dont la commune est membre,
Vu l’arrêté de délégation de signature n° 2023-03920-VDM précité,
Vu la délibération du Conseil municipal du 16 février 2024 portant 
adhésion de la Ville de Marseille à l’association RisingSUD pour un 
montant de 5000 euros,
DÉCIDONS
ARTICLE  1  Est  approuvé  le  renouvellement  de  l’adhésion  à 
l’Association RisingSUD pour l’année 2025.
ARTICLE 2  Est approuvé le paiement de la cotisation relative à 
l’adhésion de la Ville à l’association précitée pour l’année 2025, 
d’un montant total de 5000 euros toutes taxes comprises, sur le 
budget de la Direction de l’Économie, du Tourisme, de l’Emploi, du 
Commerce et de l’Enseignement Supérieur.
Fait le 8 avril 2025

DIRECTION DU LOGEMENT ET DE LA LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_01422_VDM - SDI 22/0008 - Arrêté portant sur la mise 
en place d’un périmètre de sécurité - 48-48A-50 avenue Saint 
Louis - 13015 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 17 avril 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant  l’ensemble  immobilier  «  Parc  Saint-Louis  »  sis  48-
48A-50  avenue  de  Saint-Louis  –  13015  MARSEILLE  15EME, 
parcelle  cadastrée  section  905E,  numéro  0028,  quartier  Saint-
Louis,  pour  une  contenance  cadastrale  de  209  ares  et  62 
centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 17 
avril  2025,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de 
l’ensemble immobilier « Parc Saint-Louis » sis 48-48A-50 avenue 
de Saint-Louis – 13015 MARSEILLE 15EME, notamment : 
- Absence de garde-corps au droit de la partie démolie du mur de 

soutènement côté Est avec risque de chute des personnes, 
-  Présence  d’une  ancienne  voûte  en  pierre  construite  dans  un 
creux du talus, en contrebas du mur de soutènement Est, dans un 
état avancé de dégradation avec risque de chute de matériaux sur 
les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’ensemble immobilier « Parc Saint- Louis » sis 48-48A-50 avenue 
de  Saint-Louis  –  13015  MARSEILLE  15EME  et  des  risques 
concernant  la  sécurité  du  public  et  des  occupants  de  cet 
immeuble, il  appartient au Maire, au regard du danger imminent 
constaté, de prendre des mesures provisoires et de prescrire un 
périmètre  de  sécurité  sur  les  parties  concernées  du  terrain 
occupée par cet ensemble immobilier, 

Article 1 L’ensemble immobilier « Parc Saint-Louis » sis 48-48A-50 
avenue  de  Saint-Louis  –  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle 
cadastrée section 905E, numéro 0028, quartier Saint-Louis, pour 
une contenance cadastrale de 209 ares et 62 centiares, appartient, 
selon nos informations à ce jour, en copropriété au syndicat des 
copropriétaires  représenté  par  la  société  FONCIA CAPELETTE, 
syndic,  dont  le  siège  est  sis  rue  Édouard  Alexander  –  13010 
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. 

Article  2  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  les 
copropriétaires selon le schéma ci- joint (cf. annexe 1), interdisant 
l'occupation  d’une  partie  du  parking,  le  long  du  parapet 
surplombant le talus en limite Est de la parcelle de l'immeuble sis 
48-48A- 50 avenue de Saint-Louis – 13015 MARSEILLE 15EME, 
sur  une  profondeur  de  2  mètres.  Ce  périmètre  sera  conservé 
jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité 
mettant fin durablement au danger. L’accès à la voûte en pierre 
dans le creux du talus côté est devra être condamné par tous les 
moyens jugés utiles par les copropriétaires. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants 
droit éventuels, ainsi qu'à tous les occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 avril 2025
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2025_01479_VDM - SDI 25/0115 - Arrêté portant abrogation 
de l’arrêté n°2025_00538_VDM - 8 rue de l'Hôtel Dieu - 13002 
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023,  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2025_00538_VDM, signé en date du 18 février 2025, 
portant  interdiction  d’occuper  les  appartements  du  deuxième, 
troisième et quatrième étage de l’immeuble sis 8 rue de l'Hôtel-
Dieu – 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté n° 2025_00821_VDM, signé en date du 10 mars 2025, 
portant modification de l’arrêté n° 2025_00538_VDM du 18 février 
2025 et réautorisant l’utilisation des appartements du deuxième et 
du troisième étage de l’immeuble sis 8 rue de l'Hôtel-Dieu – 13002 
MARSEILLE 2EME, 
Vu l’attestation du bureau d’études techniques I2C, SIRET n° 484 
325 758 00031 – RCS Marseille domicilié 1217 route d'Enco de 
Botte - 13190 ALLAUCH, en date du 1er avril 2025, relative aux 
travaux  réalisés  de  reprise  du  mur  mitoyen  suite  à  son 
effondrement  coté  immeuble  sis  5  rue  de  l’Abadie  –  13002 
MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  8  rue  de  l'Hôtel-Dieu  –  13002 
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809B,  numéro 
0056, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 
30  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  aux 
propriétaires listés ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
- Rez-de-chaussée et premier étage : Monsieur DEBASC Olivier, 
domicilié sis 66 boulevard Gillibert – 13009 MARSEILLE, 
- Deuxième étage : Monsieur BELDJOUDI Farid, domicilié sis 23 
avenue d’Orgemont - Appartement 136 – 92700 COLOMBES, 
- Troisième et quatrième étage : SCI EVOLIMMO, domiciliée 80 
rue Rouget de l’Isle – 92150 SURESNES. 
Considérant que l’attestation du bureau d’études techniques I2C, 
SIRET n°  484  325  758  00031 –  RCS Marseille  domicilié  1217 
route d'Enco de Botte  -  13190 ALLAUCH, en date du 1er  avril 
2025, relative aux travaux réalisés de reprise du mur mitoyen suite 
à son effondrement coté immeuble sis 5 rue de l’Abadie – 13002 
MARSEILLE, permet de mettre fin aux risques dans l’immeuble sis 
8 rue de l'Hôtel-Dieu – 13002 MARSEILLE, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date 
du 1er avril  2025, constatant la réalisation effective des travaux 
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 1er 
avril 2025 par le bureau d’études techniques I2C dans l’immeuble 
sis  8  rue  de  l'Hôtel-Dieu  –  13002 MARSEILLE 2EME,  parcelle 
cadastrée section 809B, numéro 0056, quartier Hôtel de Ville, pour 
une  contenance  cadastrale  de  30  centiares,  appartenant,  selon 
nos informations à ce jour, aux propriétaires listés ci-dessous, ou à 
leurs ayants droit : 
- Rez-de-chaussée et premier étage : Monsieur DEBASC Olivier, 
domicilié sis 66 boulevard Gillibert – 13009 MARSEILLE, 
- Deuxième étage : Monsieur BELDJOUDI Farid, domicilié sis 23 
avenue d’Orgemont - Appartement 136 – 92700 COLOMBES, 
- Troisième et quatrième étage : SCI EVOLIMMO, domiciliée 80 
rue  Rouget  de  l’Isle  –  92150  SURESNES.  L’arrêté  susvisé  n° 
2025_00538_VDM, signé en date du 18 février  2025,  ainsi  que 
l’arrêté modificatif n° 2025_00821_VDM, signé en date du 10 mars 
2025, sont abrogés. 

Article  2  Les  accès  et  l’occupation  de  l’immeuble  sis  8  rue  de 
l'Hôtel-Dieu  –  13002  MARSEILLE  2EME  sont  de  nouveau 
autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
propriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants droit éventuels, 
ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 

la porte de l’immeuble. 

Article 5 Il sera également transmis au Préfet du département des 
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille 
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins 
Pompiers. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 avril 2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2025_01276_VDM  -  Arrêté  de  mainlevée  de  l'arrêté 
n°03/306/DPSP

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction 
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur 
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, 27 ème adjoint au Maire, 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du plan 
communal  de  sauvegarde,  du  dynamisme  économique  et  du 
tourisme durable, 
Vu  l’arrêté  n°03/306/DPSP,  du  12  décembre  2003,  portant 
interdiction  d’occupation  au  droit  d’un  mur  effondré  sur  les 
parcelles N0154 et N0066 sise 64 impasse de la Chapelle et 66 
allée Augustin Merlhou – 13013 MARSEILLE, 
Vu l’étude géotechnique EGSOLSUD – R13/25/27594G de mars 
2025, qui atteste de la stabilité de l’ouvrage de soutènement en 
limite de parcelle N0066 et de la parcelle N0154,
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant  que  l’examen  fait  par  EGSOLSUD,  fait  sur  les 
ouvrages de soutènements au droit de la parcelle N0154, objet de 
l’arrêté  n°03/306/DPSP,  n’ont  pas  révélés  d’anomalies  ou  de 
particularités nécessitant la mise en place de mesures spécifiques, 
concernant  ces  ouvrages  de  soutènement.  L’ouvrage  de 
soutènement réalisé en limite de parcelle N0066 ne présente pas 
d’indice  d’instabilité,  ce  qui  permet  de  lever  le  périmètre  de 
sécurité porté par l’arrêté n°03/306/DPSP du 12 décembre 2003, 

Article  1  Au  regard  de  l’étude  géotechnique,  réalisée  par  les 
hommes de l’art mandatés par les propriétaires, il est pris acte de 
la  réalisation  des  travaux  de  stabilisation  des  terrains,  lesquels 
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permettent  de  supprimer  le  risque  d’effondrement  sur  les 
propriétés  avoisinantes.  La  mainlevée  de  l’arrêté  municipal 
n°03/306/DPSP 12 décembre 2003,  portant  mise en place d’un 
périmètre de sécurité en bordure du mur de soutènement sur les 
parcelles N0066, N0154 est prononcée. Le périmètre de sécurité 
mis en place peut être retiré. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié à : 
-  M.  et  Mme OLCAUZ –  64  impasse  de  la  Chapelle  –  13013, 
Marseille,
- M. DOL – 66 allée Augustin Merlhou – 13013, Marseille Il sera 
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de 
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  à  la 
Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet du 
Département  des  Bouches-du-Rhône,  au  Préfet  de  Police,  au 
Bataillon de Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01282_VDM - ERP T2865 - Arrêté de fermeture du local 
commercial  dénommé  "Restaurant  Rosie"  situé  dans 
l'immeuble 23, rue Sainte - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu l’arrêté de mise en sécurité urgente N° 2024_01237_VDM du 
17/04/2024  interdisant  l’occupation  et  l’utilisation  du  local 
commercial  dénommé « Restaurant ROSIE » de l’immeuble 23, 
rue  Sainte  -  13001  MARSEILLE,  CONSIDÉRANT  que  cet 
immeuble  appartient,  selon  nos  informations,  à  la  SARL 
Intendance  représentée  par  Monsieur  SEBBAN  et  qui  est 
domiciliée  1,  place  des  Prêcheurs  –  13100  Aix  en  Provence, 
CONSIDÉRANT que le local commercial dénommé « Restaurant 
ROSIE » situé dans l’immeuble 23, rue Sainte – 13001 Marseille 
est exploité par Monsieur Antonin CIOCCA, CONSIDÉRANT que 
le local commercial dénommé « Restaurant ROSIE » situé dans 
l’immeuble 23, rue Sainte – 13001 Marseille est  interdit  à toute 
occupation  et  utilisation  conformément  à  l’arrêté  de  mise  en 
sécurité urgente N° 2024_01237_VDM du 17/04/2024, 

ARTICLE 1 Le local commercial dénommé « Restaurant ROSIE » 
situé dans l’immeuble 23, rue Sainte – 13001 Marseille, classé en 
5ème catégorie des établissements recevant du public de type N, 
est fermé au public. 

ARTICLE 2 L’exploitation au titre d’un établissement recevant du 
public est conditionnée par la prise en compte de l’intégralité des 
dispositions  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  urgente  N° 
2024_01237_VDM du 17/04/2024.  A ce titre,  l’ouverture de tout 
établissement recevant du public ne pourra intervenir qu’après : 
-  le  dépôt  d’un dossier  comprenant  des plans et  une notice de 
sécurité reprenant l’intégralité de l’établissement et permettant de 
vérifier la conformité de l’établissement avec les règles de sécurité, 
prévu  par  l’article  R143-22  du  Code  de  la  Construction  et  de 
l’Habitation auprès du service des autorisations d’urbanisme de la 
ville de Marseille - 38, rue Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20, 
- une visite de la commission de sécurité compétente,
- une autorisation d’ouverture délivrée par arrêté municipal, après 
avis  favorable  de  la  commission  de  sécurité,  conformément  à 
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le 
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en 
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en 
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder 
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros 
d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 avril 2025

2025_01417_VDM  -  ERP  T23837  -  Arrêté  de  fermeture  de 
l'établissement recevant du public "La Mûrisserie - salle de 
danse" situé 3, rue Armand Bédarrides - 13006 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  07  juillet  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type P,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
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Vu  les  divers  signalements  adressés  à  Monsieur  le  Maire  de 
Marseille évoquant l'organisation de manifestations ou évènements 
nocturnes et festifs, dans des locaux (ancien parking) dénommés « 
La Mûrisserie – salle de danse » situés 44, cours Julien - 13006 
MARSEILLE, inappropriés pour y accueillir du public,
Vu le courrier de Monsieur Jean-Pierre COCHET, Adjoint au Maire, 
du 28/10/2024 interdisant l’exploitation des locaux dénommés « La 
Mûrisserie  –  salle  de  danse  »  situés  44,  cours  Julien  -  13006 
MARSEILLE  en  Etablissement  Recevant  du  Public  sans 
autorisation d’ouverture du Maire de Marseille, ci-annexé,
Vu le procès-verbal N° 120-25 de la Commission Communale de 
Sécurité  du  13/02/2025  concernant  la  visite  de  contrôle  de 
l’établissement  «  La Mûrisserie  –  salle  de danse » déterminant 
l’entrée au 3, rue Armand Bédarrides - 13006 MARSEILLE, classé 
en 4ème catégorie des établissements recevant du public (ERP) 
de type P, avec activités de types L et N, ci-annexé,
Vu  le  courrier  de  mise  en  demeure  de  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, Adjoint au Maire, du 21/02/2025 interdisant l’utilisation 
des locaux « La Mûrisserie – salle de danse » - 3, rue Armand 
Bédarrides - 13006 MARSEILLE en tant qu’ERP pour y accueillir 
du public, ci-annexé,
Vu le procès-verbal N° 223-25 de la Commission Communale de 
Sécurité  du  21/03/2025  relatif  à  la  demande  d’autorisation  de 
construire,  d’aménager  ou  de  modifier  un  ERP N°  013055  24 
00777P0  du  18/12/2024  concernant  l’aménagement  d’une 
discothèque dénommée « La Mûrisserie – salle de danse » - 3, rue 
Armand  Bédarrides  -  13006  MARSEILLE,  classé  en  4ème 
catégorie des établissements recevant du public (ERP) de type P, 
ci-annexé,
Vu le courrier du 04/04/2025 de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 
Adjoint  au  Maire,  notifiant  le  procès-verbal  N°  223-25  du 
21/03/2025  à  l’exploitant  et  rappelant  l’interdiction  d’utiliser  les 
locaux  «  La  Mûrisserie  –  salle  de  danse  »  -  3,  rue  Armand 
Bédarrides - 13006 MARSEILLE en tant qu’ERP pour y accueillir 
du public,  ci-annexé, CONSIDÉRANT que cet établissement est 
exploité  par  Monsieur  ROUSSELOT  Quentin,  CONSIDÉRANT 
l’exploitation de l’établissement « La Mûrisserie – salle de danse » 
- 3, rue Armand Bédarrides - 13006 MARSEILLE sans autorisation 
d’ouverture  du  Maire  conformément  à  l’article  R  143-39, 
CONSIDÉRANT l'AVIS DÉFAVORABLE émis par la Commission 
Communale  de  Sécurité  du  13/02/2025  et  porté  par  le  procès-
verbal N° 120-25, du fait que l'établissement ne répond pas aux 
normes de sécurité en vigueur, et présente de ce fait un danger 
pour  la  sécurité  des  personnes,  CONSIDÉRANT  l'AVIS 
DÉFAVORABLE émis par la Commission Communale de Sécurité 
du 21/03/2025 et  porté  par  le  procès-verbal  N°  223-25 dans le 
cadre  de  la  demande  d’autorisation  de  travaux  N°  013055  24 
00777P0  concernant  l’aménagement  de  l’établissement  «  La 
Mûrisserie - salle de danse » - 3, rue Armand Bédarrides - 13006 
MARSEILLE, du fait de l’absence d’un dispositif de désenfumage 
de la salle considérée en sous-sol, CONSIDÉRANT la présence 
d’un dispositif d'alarme inadapté à l’activité effectivement réalisée 
(type P -  salle de danse),  CONSIDÉRANT qu'en l'absence d’un 
équipement  d'alarme  approprié,  l'exploitant  contrevient  aux 
dispositions  de  l’article  R  143-11,  CONSIDÉRANT  qu'en 
l'application de l'article R 143-37, l'exploitant doit tenir à disposition 
de  la  Commission  de  Sécurité  les  procès-verbaux  et  comptes-
rendus prévus à l'article R 143-34, CONSIDÉRANT la négligence 
manifeste de l'exploitant qui a maintenu ouvert son établissement 
malgré  le  courrier  du  28/10/2024,  la  mise  en  demeure  du 
21/02/2025 et  le  courrier  daté du 03/04/2025 notifiant  le  PV N° 
223-25,  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET,  Adjoint  au  Maire, 
interdisant l’exploitation des locaux en Établissement Recevant du 
Public,  sans  autorisation  d’ouverture  du  Maire  de  Marseille, 
CONSIDÉRANT qu'au terme de l'article R 143-45 du Code de la 
Construction et de l'Habitation, le Maire peut ordonner la fermeture 
d'un  établissement  en  infraction  aux  dispositions  du  chapitre  III 
relative à la protection contre les risques d'incendie et de panique 
dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté, 
l'établissement « La Mûrisserie – salle de danse » - 3, rue Armand 
Bédarrides - 13006 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir 
qu'après : 
- le dépôt d’un dossier d’autorisation de travaux comprenant des 

plans et une notice de sécurité permettant de vérifier la conformité 
de l’établissement avec les règles de sécurité, prévu par l’article 
R143-22  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation  et 
d’accessibilité,  prévu  par  l’article  L122-3  du  Code  de  la 
Construction et de l’Habitation auprès du service des autorisations 
d’urbanisme de la ville  de Marseille  -  38,  rue Fauchier  -  13233 
Marseille Cedex 20, 
- une visite de la commission de sécurité compétente, 
- une autorisation d’ouverture délivrée par arrêté municipal, après 
avis  favorable  de  la  commission  de  sécurité,  conformément  à 
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le 
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en 
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en 
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder 
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros 
d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01418_VDM - ERP T576 - Arrêté de fermeture définitive 
- Hôtel Le Bijou - 7 rue Lulli - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d'accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  26  octobre  2011 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu le constat du groupe technique de la Commission Communale 
de Sécurité qui s’est déplacé le 03 mars 2025 pour procéder à la 
visite périodique de l’établissement HÔTEL LE BIJOU - 7 rue Lulli
-  13001  MARSEILLE,  classé  en  5ème  catégorie  des 
établissements  recevant  du public  de type O et  a  observé que 
l’établissement  n’était  plus  exploité,  CONSIDÉRANT  que  les 
précédentes visites de contrôles programmées en 2021 et 2022 
ont permis de constater que l’établissement HÔTEL LE BIJOU - 7 
rue Lulli - 13001 MARSEILLE classé en 5ème catégorie de type O 
était  fermé,  CONSIDÉRANT qu’au  titre  de  l'article  R  143-2  du 
Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire peut ordonner 
la fermeture d’un établissement en infraction aux dispositions du 
chapitre III relative à la protection contre les risques d’incendie et 
de panique dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE 1 L'établissement HÔTEL LE BIJOU - 7 rue Lulli - 13001 
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MARSEILLE est définitivement fermé au public. 

ARTICLE  2  Le  présent  arrêté  sera  notifié  aux  personnes  ci-
dessous et prendra effet à dater de cette notification. 
-  Madame FARRAN Carine,  domiciliée  Modolell  -  42E –  08021 
BARCELONE,
-  Monsieur  FARRAN  Jacques-François  domicilié  10  impasse 
Edmond Cramaussel - 34070 MONTPELLIER ou à leurs ayants-
droit,
- Agence MARTY (MARTY ROLAND) domiciliée 99 rue Paradis - 
13006 MARSEILLE,
-  Monsieur  Noureddine  LACHI  (noureddinelachi6@gmail.com  / 
06.05.85.80.24),  représentant  de  la  SARL  HÔTEL  LE  BIJOU 
(SIRET  n°  827  516  956  00022)  domicilié  7  rue  Lulli  -  13001 
MARSEILLE,  Cet  arrêté  sera transmis au greffe  du Tribunal  de 
Commerce. 

ARTICLE 3  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un  établissement 
recevant du public en lieu et place de l’établissement HÔTEL LE 
BIJOU - 7 rue Lulli - 13001 Marseille, un dossier comprenant des 
plans et une notice de sécurité permettant de vérifier la conformité 
de l’établissement avec les règles de sécurité, prévu par le b de 
l’article R111-19-17 (article R143-22 du Code de la Construction et 
de l’Habitation) devra être transmis, pour étude et avis, au service 
des  autorisations  d’urbanisme de la  ville  de  Marseille  -  38,  rue 
Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 avril 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION CADRE DE VIE

2025_00864_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Association Les Bons Samaritains - Nuit 
du partage – esplanade de la Porte d'Aix – 22 mars 2025 - 
FG202500343

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 28 février 2025 par : l’association Les 
Bons Samaritains, domiciliée au : 67, avenue Camille Pelletan - 
13003  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Zora  HAMANI 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « la Nuit du partage » présente 
un caractère humanitaire et caritatif, en faveur des personnes en 
situation d’exclusion, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur l’esplanade de la Porte d’Aix, conformément 
au  plan  ci-joint  :  des  tentes  de  type  barnum,  un  groupe 
électrogène,  des  tables,  des  bancs  et  des  chaises.  Selon  la 
programmation  suivante  :  Manifestation  :  le  22  mars  2025  de 
18h30 à 20h30 et de 14h à 22h30 montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « Nuit du partage » 
par  :  l’association  Les  Bons  Samaritains,  domiciliée  au  :  67, 
avenue  Camille  Pelletan  -  13003  Marseille,  représentée  par  : 
Madame Zora HAMANI Présidente. Les installations ne devront, le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
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comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le 
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au 
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_01175_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de La Plaine de Monsieur Omar MATILI

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01306_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Monsieur  Omar 
MATILI  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°7  (nouvelle 
numérotation n° 8) sur le marché de la Plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché 
de la Plaine, il  convient de renouveler l’autorisation d’occupation 
de Omar MATILI en conséquence,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article  1  Omar  MATILI  immatriculé  au  Siret  sous  le 
N°51996250000038 du 13/02/2017 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°8 sur 6 ml de façade et 2 
ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
Mardi, Jeudi, Samedi Nature de vente : PAP F Le bénéficiaire de 
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

 Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Omar MATILI  pour  exercer  son activité  de vente.  En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
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Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés,de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

2025_01184_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la Plaine de Monsieur Gilles Montoya

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01282_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Gilles Montoya 
en vue d’exploiter l’emplacement n°224 (nouvelle numérotation n° 
1)sur le marché de la Plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché 
de la Plaine, il  convient de renouveler l’autorisation d’occupation 
de Monsieur Gilles Montoya en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Gilles Montoya immatriculé au Siret sous le N°394 385 
314 00031 du 01/11/2002 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la Plaine sur l’emplacement n°1 sur 4 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : Mardi, 
Jeudi,  Samedi  Nature  de  vente  :  Paëlla  Le  bénéficiaire  de  cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Gilles Montoya pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
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objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la 
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité, 
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes 
et  à l’espace public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la 
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille, 
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01185_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du Marché de la Plaine de Monsieur Paul Flon

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01284_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Paul Flon en vue 
d’exploiter  l’emplacement n°3 (nouvelle numérotation n°4) sur le 
marché de la Plaine 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Paul Flon doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Paul Flon immatriculé au Siret sous le N° 334 102 019 
00034 du 15/02/1989 est autorisé à déballer sur le Marché de la 
Plaine  sur  l’emplacement  n°4  sur  6  ml  de  façade  et  2  ml  de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : Mardi , 
Jeudi, Samedi Nature de vente : Olives, fruits secs, condiments, 
épices /  Salaisons Le bénéficiaire de cet arrêté devra respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à  M.  Paul  Flon  pour  exercer  son activité  de  vente.  En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
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Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la 
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité, 
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes 
et  à l’espace public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la 
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille, 
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01209_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
des  marchés  de  la  plaine,  de  la  joliette  et  du  prado  de 
Monsieur Maamar Bensada

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_01146_VDM du 16 mai 2023 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Maamar 
Bensada  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°100  (nouvelle 
numérotation 99) sur le marché de la plaine 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de 
Monsieur Maamar Bensada en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieu Maamar Bensada immatriculé au Siret sous le 
N° 844 740 902 00011 du 18/12/2018 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°99 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi, jeudi, samedi Ainsi que sur le Marché de la Joliette sur un 
emplacement  de  6ml  de  façade  et  2ml  de  profondeur  avec 
emplacement camion le Mercredi Et sur le Marché du Prado sur 
l’emplacement n° 62 sur 6ml de façade et 2ml de profondeur avec 
emplacement camion le Vendredi Nature de vente : prêt-à-porter 
Homme  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

19/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Maamar Bensada pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 avril 2025

2025_01224_VDM - Arrêté portant autorisation du Marché de 
la Plaine de Monsieur Tony Santiago

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01274_VDM du 1er mai 2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Tony Santiago 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de 
Monsieur Tony Santiago en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Tony Santiago immatriculé au Siret sous le N° 395 086 
002 00049 du 19/12/2022 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°134 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi, samedi Nature de vente : Tissus Le bénéficiaire de cet arrêté 
devra respecter  scrupuleusement le  numéro d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Tony Santiago pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
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de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 avril 2025

2025_01225_VDM - Arrêté portant autorisation du Marché de 
la Plaine de Monsieur Nathan Montgaillard suite à la cession 
de Monsieur François Debar

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01456_VDM du 1er mai 2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public de Monsieur François 
Debar
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°  2023_02067_VDM  du  1er  juillet  2023 
portant révocation de Monsieur François Debar
Vu l’Arrêté Municipal n° 2025_01100_VDM du 8 avril 2025 portant 
abrogation de l’arrêté de révocation de Monsieur François Debar 
Considérant  que  M.  François  Debar  souhaite  céder  ses 
emplacements  sur  le  Marché  de  la  Plaine  au  bénéfice  de  M. 
Nathan Montgaillard. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Nathan Montgaillard immatriculé au Siret sous le N° 
922 250329 00013 du 16/12/2022 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la Plaine sur l’emplacement n° 141 sur 6 ml de façade 
et  2  ml  de  profondeur  avec  emplacement  camion  Les  jours 
suivants  :  mardi,  jeudi,  samedi  Nature  de  vente  :  Soldeur  Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  Nathan  Montgaillard  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 avril 2025

2025_01227_VDM  -  Arrêté  rectificatif  de  Monsieur  Amine 
Meghizrou

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n° 2025_00575_VDM du 04/03/2025 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Amine Meghizrou 
en vue d’exploiter l’emplacement n° 51 sur le marché de la plaine 
ainsi qu’un emplacement sur le marché de la belle de mai. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  rectifier  l’arrêté  précédent  n° 
2025_00575_VDM du 04/03/2025 suite à une erreur de saisie du 
métrage dont bénéficie Monsieur Meghizrou suite à la reprise de la 
cession  de  Madame  Gamir  pour  l’emplacement  n°  51  sur  le 
marché de la plaine ainsi que sur le marché de la belle de mai. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Amine Meghizrou immatriculé au Siret sous le N° 917 
383  168  00015  du  15/07/2022  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n° 51 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi, jeudi, samedi et sur le marché de la belle de mai sur un 
emplacement de 5 ml de façade et 2ml de profondeur Les jours 
suivants :  lundi,  mercredi,  vendredi  Nature de vente :  Bazar Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Amine Meghizrou pour exercer son activité de vente. 
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En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 10 avril 2025

2025_01229_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - cantine Pax Massilia - Gaumont production 
télévision – rue de la Loge – 24 avril 2025 - f202500753

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 9 avril 2025 par : la société Gaumont 
production  télévision,  domiciliée  au  :  50  avenue  des  Champs-
Élysées  -  75008  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-
Christophe GASTAUDO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage le 24 avril 2025 de 7h à 16h, du n°28 au n°36 
rue  de  la  Loge  (13002),  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série « Pax 
Massilia  »  par  :  la  société  Gaumont  production  télévision, 
domiciliée  au :  50  avenue des Champs-Élysées -  75008 Paris, 
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Christophe  GASTAUDO 
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
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relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40  Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ Code 
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 11 avril 2025

2025_01231_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  Public  –  Métropole  Aix  Marseille  Provence  - 
Campagnes déchetterie mobile – entre le 22 avril  et  le  25 
novembre 2025 - place Ginette Garcin – FG202500635 / 682 / 
680

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 31 mars 2025 par : la Métropole Aix 
Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  2,  quai  d’Arenc  –  13002 
Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes « déchetterie mobile » organisée 
par la Métropole Aix Marseille Provence relèvent des missions du 
Service Public , en matière de gestion des déchets,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  les  campagnes  « 
déchetterie mobile » présentent un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un 
camion  aménagé  de  collecte  de  déchets  de  type  petit  volume 
valorisable, une table, deux chaises et des potelets avec chaînette, 
les 22 avril, 27 mai, 24 juin, 29 juillet, 26 août, 23 septembre, 28 
octobre et 25 novembre 2025, de 8h à 12h45 et de 7h45 à 13h, 
montages et démontages inclus, conformément au plan joint. Ce 
dispositif sera installé dans le cadre des campagnes « déchetterie 
mobile », par : la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 
2,  quai  d’Arenc  –  13002  Marseille,  représentée  par  :  Madame 
Martine VASSAL Présidente. Les installations ne devront, le cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 11 avril 2025

2025_01242_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du  Marché  de  la  Plaine  et  du  Marché  du  Prado  de  Mme 
Angelina Ferret - SARL MARCHAR

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
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notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_03294_VDM du 31/10/2023 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Angelina 
Ferret  –  Sarl  Marchar  .en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°45 
(nouvelle  numérotation  54)  sur  le  marché  de  la  plaine  et 
l’emplacement n° 51 sur le marché du prado 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de 
Mme Angelina Ferret – Sarl Marchar – en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Angelina Ferret – Sarl Marchar - immatriculée au 
Siret sous le N° 384 646 113 00033 du 02/03/1992 est autorisée à 
déballer sur le Marché de la plaine sur l’emplacement n°54 sur 6 
ml de façade et 2 ml de profondeur avec emplacement camion Les 
jours suivants : mardi, jeudi, samedi et sur le Marché du prado sur 
l’emplacement n° 51 sur 6 ml de façade et 2 ml de profondeur avec 
emplacement  camion  Les  jours  suivants  :  mercredi,  vendredi 
Nature  de  vente  :  Soldeur  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Mme Angelina Ferret – Sarl Marchar -pour exercer son 
activité de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les 
autres  autorisations  délivrées  antérieurement  à  la  date  de  sa 
signature, ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 

devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 14 avril 2025

2025_01256_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - les arts éphémères - mairie des 9ème et 
10ème arrondissements - parc de la maison blanche – du 7 
au 22 mai 2025 – f202500345

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
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Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 28 février 2025 par : la Mairie des 
9ème et  10ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  :  150 
boulevard Paul Claudel 13233 Marseille cedex 20, représentée par 
: Madame Anne-Marie d’ESTIENNE D'ORVES Maire du 5ème, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Les  Arts  Éphémères  », 
organisée par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison 
Blanche (13009),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint  :  des  œuvres  d’art,  des  tables,  des  tentes  et  une annexe 
technique. Avec la programmation ci-après : Montage : du 28 avril 
2025 au 6 mai 2025 de 8h à 18h Manifestation : du 7 au 22 mai 
2025 de 10h30 à 20h Démontage : du 23 mai au 28 mai 2025 de 
8h  à  18h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « Les Arts Éphémères » par : la Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150 boulevard 
Paul Claudel 13233 Marseille cedex 20, représentée par : Madame 
Anne-Marie  d’ESTIENNE D'ORVES Maire  du 5ème.  En cas  de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 

Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025
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2025_01257_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – service de lutte contre les discriminations 
de  la  ville  de  marseille  -  inauguration  de  la  passerelle  - 
Laurence CHANFRO – rue Jean-Baptiste Estelle – 26 avril 
2025 – F202500624

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 28 mars 2025 par : le Service de la 
Lutte Contre les Discriminations de la Ville de Marseille, domicilié : 
Communica Bt A 2 place François Mireur 13233 Marseille Cedex 
20,  représenté  par  :  Monsieur  Théo  CHALLANDE  NEVORET 
Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Inauguration de la Passerelle - 
Laurence  CHANFRO  »,  organisée  par  le  Service  de  la  Lutte 
Contre les  Discriminations de la  Ville  de Marseille,  présente un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera rue Jean-Baptiste Estelle 
(13006), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : deux 
tables,  un  chevalet,  une  sonorisation  portative  et  une  annexe 
technique. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 26 
avril  2025  de  17h30 à  19h  et  de  16h30 à  19h30 (montage  et  
démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la 
manifestation « Inauguration de la Passerelle Laurence CHANFRO 
» par : le Service de la Lutte Contre les Discriminations de la Ville 
de Marseille, domicilié : Communica Bt A 2 place François Mireur 
13233  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :  Monsieur  Théo 
CHALLANDE  NEVORET  Adjoint  au  Maire.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 
Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 

procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025
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2025_01258_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Mairie des 2ème et 3ème arrondissements 
de la ville de marseille - festival plus belles de mai - divers 
lieux  -  entre  le  26  avril  et  le  17  mai  2025  -  F202500232 - 
F202500234 - F202500346 - F202500399

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 12 février 2025 par : La Mairie des 
2ème et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place 
de la Major 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Monsieur 
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Festival Plus Belles de Mai », 
organisée par la Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans les sites ci-dessous, 
le  dispositif  suivant,  conformément  aux  plans  ci-joints  :  Une 
annexe technique, des tables, des chaises, des tentes, un système 
de sonorisation et un espace scénique. Avec la programmation ci-
après : 11 Rue François Barbini (13003) : Manifestation : le 26 avril 
2025 de 18h à 23h et de 13h à 23h59 (montage et démontage 
inclus) 16 Rue Jobin (13003) : Manifestation : le 3 mai 2025 de 18h 
à 23h et de 15h à 23h59 (montage et démontage inclus) 41 Rue 
Belle de Mai (13003) : Manifestation : le 10 mai 2025 de 18h à 
22h30 et de 14h à 23h 59 (montage et démontage inclus) Place 
Placide caffo (13003) : Manifestation : le 17 mai 2025 de 18h à 23h 
et de 8h au lendemain 18 mai 2025, 2h (montage et démontage 
inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Festival Plus Belles de Mai » par : La Mairie des 2ème et 3ème 
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :  2  place  de  la  Major 
13233 Marseille  Cedex 20,  représentée par  :  Monsieur  Anthony 
KREHMEIER Maire du 2ème secteur. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01259_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - CIQ de Château Gombert - vide grenier - 
Place des Héros - 27 avril 2025 - F202500394

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 5 mars 2025 par : Monsieur Frédéric 
PINATEL, Président du : CIQ de Château-Gombert, domicilié au : 
17 avenue Paul Dalbret 13013 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 Le CIQ de Château-Gombert est autorisé à installer des 
stands dans le cadre de son vide grenier sur la place des Héros 
(13013),  le  27  avril  2025,  conformément  au  plan  ci-joint.  Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 8h à 16h et de 5h à 20h montage 
et démontage inclus. 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de 
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 

l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner 
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les 
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre  de  Vie  -  Pôle  de  l'Espace  Public  –  Service  Foires 
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les 
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles 
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou 
affichage, ou fléchage ne pourra être installé sur l'Espace Public, 
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de signalisation routière.  Les 
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banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après 
la manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01260_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Actoral - Sortie de résidence 
Marin Fouqué x Le Moher - Parc des sœurs franciscaines - 
25 avril 2025 - F202500397

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 

usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  5  mars  2025  par  :  l’Association 
Actoral,  domiciliée au :  3, impasse Montévidéo 13006 Marseille, 
représentée par : Monsieur Eric MANGION Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant dans le parc des Sœurs Franciscaines (13006), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  buvette,  une  scène,  une 
annexe  technique  et  un  système  de  sonorisation.  Selon  la 
programmation suivante :  Montage :  le  25 avril  2025 de 18h à 
19h30  Manifestation  :  le  25  avril  2025  de  19h30  à  21h30 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  23h59.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Sortie de 
Résidence Marin Fouqué x Le Moher » par : l’Association Actoral, 
domiciliée  au  :  3,  impasse  Montévidéo  13006  Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Eric  MANGION  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  177,35  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage de dossier administratif pour AOT - 101,50€ Code 314A 
Occupation à caractère commercial manif conventionnée VDM – 
forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
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de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les 
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N° 
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à 
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un 
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance 
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour 
l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01261_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Pica  Pica  -  la  fabulette  histoire  de 
VieillArbre  -  place  de  la  Providence  -  25  avril  2025  - 
FP202500356

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 3 mars 2025 par : l’association Pica 
Pica, domiciliée au :  5 rue Édouard Stephen -  13004 Marseille, 
représentée par : Madame Michelle NUCCI Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  la  Fabulette  histoire  de 
VieillArbre » est organisée en partenariat avec la Ville de Marseille, 
dans le cadre de la requalification de la place de la Providence, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  Providence  (13001), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  enceinte  autonome,  des 
chaises et un espace scénique. Selon la programmation suivante : 
Manifestation : le 25 avril 2025 de 17h à 18h (et de 16h à 18h30 
montage et démontage inclus). Date de report de la manifestation 
en cas de conditions météorologiques défavorables :  le  16 mai 
2025 de 17h à 18h (et de 16h à 18h30 montage et démontage 
inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la Fabulette 
histoire de VieillArbre » par : l’association Pica Pica, domiciliée au : 
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5  rue  Édouard  Stephen  -  13004  Marseille,  représentée  par  : 
Madame Michelle NUCCI Présidente. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des  tarifs  votés  lors  de  cette  séance,  pour  l’année  2025. 
Néanmoins,  la  gratuité  de  l’occupation  est  susceptible,  le  cas 
échéant,  d’être  octroyée  sur  la  seule  décision  du  Conseil 
Municipal, en application des dispositions de l’article L.2125-1-2 du 
Code Général de la Propriété des Personnes publiques. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 

pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01265_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – journée nationale des victimes et héros de 
la  déportation  -  Direction  du  Protocole  de  la  Ville  de 
Marseille – place du 23 janvier 1943 - Fortuné Sportiello – 27 
avril 2025 – F202500258

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 

33/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 14 février 2025 par : la Direction du 
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  – 
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la journée nationale des victimes et héros de la 
déportation,  organisée  par  la  Ville  de  Marseille,  présente  un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du 23 janvier 
1943  –  Fortuné  Sportiello  (13002),  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan suivant : un pupitre, une petite sonorisation, 
un porte-gerbes , des chaises et des annexes techniques. Avec la 
programmation ci-après : Manifestation : le 27 avril 2025 de 9h à 
10h (et de 6h30 à 12h montage et démontage inclus). Ce dispositif 
sera installé dans le cadre de la journée nationale des victimes et 
héros de la déportation, par : la Direction du Protocole de la Ville 
de Marseille, domiciliée au : Hôtel de ville – espace Jules Verne - 
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent 
FAGGIANELLI Directeur du Protocole. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01266_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – bal des seniors en ville – service famille-
seniors de la ville de Marseille – place du Général de gaulle - 
entre le 24 avril et le 2 octobre 2025 - f202500257 - 202500422

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
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Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 14 février 2025 par : Le Service des 
Seniors  de  la  Ville  de  Marseille,  domicilié  au  :  10  Place  de  la 
Joliette  –  13233 Marseille  cedex 20,  représenté par  :  Monsieur 
Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Bal  des  seniors  en  ville  », 
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt 
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Général De 
Gaulle, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : 7 
tentes de type barnum, 2 WC PMR, 2 brumisateurs, 1 scène de 
2m  x  2m,  1  sonorisation,  des  tables  et  des  chaises.  Avec  la 
programmation ci-après : Manifestation : les 24 avril, 15 mai, 24 
juin, 11 septembre, et 2 octobre 2025, de 15h à 18h (et de 7h à 
20h montages et  démontages inclus).  Ce dispositif  sera installé 
dans le cadre du « Bal des Seniors en ville » par : Le Service des 
Seniors  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  au  :10  Place  de  la 
Joliette – 13233 Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur 
Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire. En cas de tout événement non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie  illimitée garantissant 

tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général 
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner sur les 
grilles de ventilation du parc. 

Article 7 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte 
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan 
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles 
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées 
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester 
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles 
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 8 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  9  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 11 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 12 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  13  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025
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2025_01267_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - cantine Pax Massilia - Gaumont production 
télévision  –  quai  Marcel  Pagnol  –  15  et  16  avril  2025  -  
f202500732

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 8 avril 2025 par : la société Gaumont 
production  télévision,  domiciliée  au  :  50  avenue  des  Champs-
Élysées  -  75008  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-
Christophe GASTAUDO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage du 15 avril 2025, 7h au 16 avril 2025, 16h, sur 
le quai Marcel Pagnol (13007), conformément au plan ci-joint. Ce 
dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série « Pax 
Massilia  »  par  :  la  société  Gaumont  production  télévision, 
domiciliée  au :  50  avenue des Champs-Élysées -  75008 Paris, 
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Christophe  GASTAUDO 
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30  Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 2 jours 
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ 
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette 
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées 
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
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des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01268_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Cantine  pub Get  your  guide  –  Incendie 
films – 2 sites – 22 et 23 avril  2025 (report possible le 24 
avril) – F202500655

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 1er avril 2025 par : la société Incendie 
films,  domiciliée  au  :  229  rue  Saint-Honoré  75001  Paris, 
représentée par : Monsieur Thomas PHILIP Régisseur général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 

publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur les sites suivants, selon la programmation 
ci-après, conformément aux plans ci-joints : 
- Place Carli (13001) : le 22 avril 2025 de 6h à 16h (report possible  
le 24 avril)
- Esplanade Jean-Paul II (13002) : le 23 avril 2025 de 6h à 16h 
(report possible le 24 avril). Ce dispositif sera installé dans le cadre 
du  tournage  d’une  publicité  par  :  la  société  Incendie  films, 
domiciliée  au  :  229  rue  Saint-Honoré  75001 Paris,  représentée 
par : Monsieur Thomas PHILIP Régisseur général. Les installations 
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30  Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 2 jours 
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ 
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette 
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées 
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01269_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
de la Ville de Marseille – la voie est belle - quartier vauban –  
du 24 au 26 avril 2025 - f202500483

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 14 mars 2025 par :  La Mairie des 
6ème et 8ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125, 
rue  du  Commandant  Rolland  13233  Marseille  Cedex  20, 
représentée par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « la Voie est Belle », organisée 
par la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements de la Ville de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  le  secteur  du  Bd 
Vauban,  devant  la  Paroisse  et  la  place  de  l’École  Maternelle 
(13006), le dispositif suivant, conformément aux plans ci- joints : 
deux  tentes  et  deux  stands.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Montage : le 24 avril 2025 de 8h à 9h Manifestation : du 24 au 26  
avril 2025 de 9h à 20h Démontage : dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  23h59.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « La Voie est Belle » par : La Mairie des 6ème et 
8ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125, rue du 
Commandant Rolland 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : 
Madame Olivia FORTIN Maire du 4ème secteur. En cas de tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
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strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01270_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – SWAG Studio - S.W.A.G. Outside 2025 – 
place Jean-Jaurès – 27 avril 2025 – F202500294

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 21 février  2025 par  :  l’Association 
SWAG  Studio,  domiciliée  au  :  3  rue  Fortia  13001  Marseille, 
représentée par : Madame Fatemeh JAILANI Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Jean-Jaurès (13005), conformément 
au  plan  ci-joint  :  une  scène,  un  système  de  sonorisation,  des 
tables, des bancs, des chaises ,un barnum et une buvette. Selon la 
programmation suivante : Manifestation : le 27 avril 2025 de 14h à 
21h et de 10h à 23h (montage et démontage inclus). Ce dispositif 
sera installé dans le cadre de la manifestation « SWAG Outside 
2025 »  par  :  l’Association  SWAG Studio,  domiciliée  au :  3  rue 
Fortia  13001  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Fatemeh 
JAILANI Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
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notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  274,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ Code 333 
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de 
manifestation - Unité / jour – 120€ Code 110B Forfait d'électricité 
haute consommation - Forfait / jour – 3€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent 
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, 
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant 
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette 
séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 

à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01271_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Organisation  Phocéenne  Interconnectée 
des Fanfares et  du Fun -  Les Fanf'Phocéennes -  parc  du 
26ème centenaire - 26 avril 2025 - F202402222

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 27 novembre 2024 par : l’Organisation 
Phocéenne Interconnectée des Fanfares et du Fun, domiciliée au : 
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18 impasse Emery 13005 Marseille,  représentée par :  Monsieur 
David FOLLET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer, le 
dispositif  suivant,  dans  le  parc  du  26ème  Centenaire  (13010), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  chaises,  des  tables,  des 
tentes,  un  stand  de  nourriture  et  une  buvette.  Selon  la 
programmation suivante : Manifestation : le 26 avril 2025 de 14h à 
23h et de 8h au lendemain, 2h (montage et démontage inclus). Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Les 
Fanf'Phocéennes » par : l’Organisation Phocéenne Interconnectée 
des Fanfares et du Fun, domiciliée au : 18 impasse Emery 13005 
Marseille,  représentée par  :  Monsieur  David FOLLET Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  391,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Code 333 
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de 
manifestation - Unité / jour – 120€ x2 unités Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent 
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, 
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant 
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette 
séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 

Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025
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2025_01272_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Happy market - place du général De Gaulle 
– 20 et 21 avril 2025 - F202500134

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 28 janvier  2025 par  :  l'association 
Happy market, domiciliée au : 8 avenue de St Exupery - 30133 Les 
Angles, représentée par : Madame Eleni ATHINI Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands avec tables, tréteaux, parasols et barnums, dans le cadre 
d’un  marché  de  créateurs,  sur  la  place  du  général  De  Gaulle 
(13001), les 20 et 21 avril 2025, conformément aux plans ci-joints. 
Ce  dispositif  sera  installé  par  :  l'association  Happy  market, 
domiciliée  au  :  8  avenue  de  St  Exupery  -  30133  Les  Angles, 
représentée par : Madame Eleni ATHINI Présidente. L’occupation 
des  stands  est  strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de 
toutes leurs obligations légales, dûment déclarés par l’association, 
au titre de ces événements. Aucun stationnement de véhicule ne 
sera  autorisé  sur  la  place  durant  toute  la  manifestation.  Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Heure d'ouverture : 10h30 Heure de 
fermeture : 19h de 7h30 à 20h30 montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 

réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 146 Foire aux produits 
alimentaires et artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour en cas de 
présence de stand alimentaire (montant à déterminer en fonction 
de  la  surface  relevée  par  des  agents  assermentés  lors  de  la 
manifestation, pour la totalité de l’occupation) Code 603 Montage 
de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance 
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent 
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, 
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant 
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette 
séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 
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Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  L'organisateur  doit  respecter  les  règles  de  charge 
compte tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer 
au plan de surface avec le tableau des hypothèses de charges 
admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être 
autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La zone où la charges doit 
rester inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des 
grilles d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires 
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les 
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles 
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou 
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public, 
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de signalisation routière.  Les 
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après 
la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01273_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - sirius événements - med channel race - j4 - 
du 23 avril au 4 mai 2025 - f202402317

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 

l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 25 décembre 2024 par : la société 
Sirius  événements  domiciliée  au  :  5  rue  de  l'Amiral  Hamelin  - 
75016 Paris, représentée par : Monsieur Manfred RAMSPACHER 
Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints :  un village de course composé d’un chapiteau de 10m x 
20m annexé d’une terrasse de 3m x 20m, d’un chapiteau de 10m x 
8m, de tentes de type pagode de 4m x 4m, d’un podium de 6m x 
3m, de totems d’exposition, d’une arche d’accueil et d’une zone 
technique. Avec la programmation ci-après : Montage : du 21 avril 
2025, 6h au 23 avril 2025, 14h Manifestation : du 23 avril 2025, 
14h au 27 avril 2025, 17h Démontage : du 27 avril 2025, 17h au 28 
avril  2025,  18h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de 
l’événement  «  Med  channel  race  »  par  :  la  société  Sirius 
événements  domiciliée  au  :  5  rue  de  l'Amiral  Hamelin  -  75016 
Paris, représentée par : Monsieur Manfred RAMSPACHER Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
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visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre 2022. Son montant est de 9351,50 Euros, détaillé ci-
après: Code 302D Forfait montage et démontage (hors journées 
de manifestation) – Forfait / manif - 250€ Code 304D Occupation 
promotionnelle,  événementielle,  commerciale  1001  à  3000m²  - 
forfait  /  jour  –  1800€  x  5  jours  Code  603  Montage  de  dossier 
administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de 
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil 
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent 
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, 
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant 
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette 
séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 

à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01274_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  –  Association art  collection organisation - 
festival vintage – les 27 avril, 25 mai et 22 juin 2025 - cours 
d’Estienne D’Orves – F202401856

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 29 septembre 2024 par : l'association 
Art Collection Organisation, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne 
d'Arc – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président, 
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Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer 20 
stands d’exposants professionnels, à l’aide de tables, tréteaux et 
barnums, sur le cours d’Estienne d’Orves (13001), les 27 avril, 25 
mai et 22 juin 2025, conformément aux plans ci-joints. Ce dispositif 
sera installé dans le cadre du Festival Vintage, par : l'association 
Art Collection Organisation, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne 
d'Arc – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président.  L’occupation des stands est  strictement réservée aux 
exposants  à  jour  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment 
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun 
stationnement  de  véhicule  ne sera  autorisé  sur  le  cours  durant 
toute la  durée de la  manifestation.  Les marchandises mises en 
vente seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun cas être posées à même le sol.  Par 
ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère  qualitatif  de  sa 
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 8h à 19h et de 6h à 20h montage 
et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 199 Marché thématique 
– 6€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en fonction de la 
surface  relevée  par  des  agents  assermentés  lors  de  la 
manifestation, pour la totalité de l’occupation) Code 603 Montage 
de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance 
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent 
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, 
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant 
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette 
séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 

assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service « Foires, Animations 
et  Événements  ».  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 
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Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Service, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01302_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  114  rue  Dragon  13006 
Marseille - SARL VISERION - Compte n° 107557 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0567 déposée le 16 avril 2025 par SARL 
VISERION domiciliée 109 rue Saint Jacques 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 114 rue 
Dragon 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SARL 
VISERION domiciliée 109 rue Saint Jacques 13006 Marseille lui 
est  accordé au 114 rue Dragon 13006 Marseille  aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
22/04/2025 au 21/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
19 m, hauteur 3 m, saillie 1,20 m. Il sera, en outre, entouré de filets 
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets 
ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec 
toutes  les  précautions  de  sécurité,  durant  toute  la  durée  des 
travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir,  côté 
chantier,  sous  l’échafaudage  et  le  trottoir,  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 

Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
rénovation de la façade de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
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l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107557 

Fait le 18 avril 2025

2025_01303_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 1 rue Félix Pyat - 322 boulevard 
National 13003 Marseille - META 2 - compte n° 107545 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0561 déposée le 16 avril 2025 par META 2 
domiciliée 36 rue du Jet d’Eau 13003 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 1 rue Félix 
Pyat  –  322  boulevard  National  13003  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  META  2 
domiciliée 36 rue du Jet d’Eau 13003 Marseille lui est accordé au 1 
rue  Félix  Pyat  –  322  boulevard  National  13003  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur deux places de stationnement face 
au 1 rue Félix Pyat 13003 Marseille du 19/05/2025 au 13/06/2025 
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, largeur 2 
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé et  se fera normalement  sur  le  trottoir.  Le dispositif  ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les travaux concernent en vue du passage d’un camion 
nacelle pour effectuer une fresque artistique sur façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur la Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107545 

Fait le 18 avril 2025

2025_01304_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 89 boulevard Eugène Pierre 
13005 Marseille - SCI CALANA -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0564 déposée le 16 avril  2025 par SCI 
CALANA domiciliée résidence château Sec, bâtiment Soleil – 10 
traverse de la Gaye 1309 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade au 89 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  23 
00175P0 et ses prescriptions en date du 28 juin 2023. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI CALANA 
domiciliée 10 traverse de la Gaye – Résidence Château Sec – 
bâtiment Soleil  13009 Marseille lui  est accordé au 89 boulevard 
Eugène Pierre 13005 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  02/05/2025  au 
30/09/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 6 
m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 4 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès à  l’entrée  de l'immeuble 
situé en rez-de-chaussée. L’échafaudage sera muni d’un garde-
corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout 
risque d’accident  par  chute  d’objets  ou  de projections  diverses. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par ml/mois/5€. De même, une palissade de chantier sera installée 
sur deux places de stationnement en épi et aura les dimensions 
suivantes : Longueur 4,80 m, hauteur au moins 2 m, largeur 4,80 
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le dispositif ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€ par m²/mois/pour les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois 
excédentaire.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une rénovation et surélévation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106177 

Fait le 18 avril 2025

2025_01305_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 51 cours Franklin Roosevelt 
13005 Marselle - Madame VIAL - Compte n° 107512 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0520 déposée le 8 avril 2025 par Madame 
Thérèse  VIAL  domiciliée  51  cours  Franklin  Roosevelt  13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 51 
cours Franklin Roosevelt 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Thérèse  VIAL  domiciliée  51  cours  Franklin  Roosevelt  13005 
Marseille  lui  est  accordé au 51 cours Franklin  Roosevelt  13005 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  02/06/2025  au  30/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès à  l’entrée  de l'immeuble 
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants.  La circulation des piétons se fera sur le trottoir,  côté 
chantier,  devant  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 

décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107512 

Fait le 18 avril 2025

2025_01306_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  face  au  122  Chemin  de  la 
Commanderie 13015 Marseille - SAS ALLAMANNO - Compte 
n° 107526 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0540 déposée le 11 avril 2025 par SAS 
ALLAZMANNO domiciliée 12 rue de la Série E – Zone d’Activité 
les Sablonnières 05120 L’Argentière-La-Bessée,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au face au 122 
chemin  de  la  Commanderie  13015  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SAS 
ALLAMANNO domiciliée 12 rue de la Série E – Zone d’Activité les 
Sablonnières  05120 L’Argentière-  La-Bessée  lui  est  accordé  au 
face  au  122  chemin  de  la  Commanderie  13015  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  12/05/2025  au  01/09/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 58 m, hauteur 2 m, saillie 1,50 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera sur le trottoir opposé à la palissade 
(côté  pair  du  chemin  de  la  Commanderie)  comme  stipule  sur 
l’arrêté de la mobilité urbaine. Une signalisation sera mise en place 
pour  leur  indiquer  la  déviation.  Le  dispositif  ne  devra  pas  être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
des travaux de terrassement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107526 

Fait le 18 avril 2025

2025_01307_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 30 rue Jaubert 13005 Marseille - 
Monsieur SALVAGGIO - Compte n° 107527 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0291  déposée  le  11  avril  2025  par 
Monsieur  Mathieu  SALVAGGIO domicilié  30  rue  Jaubert  13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  30  rue 
Jaubert  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Mathieu SALVAGGIO domicilié 30 rue Jaubert 13005 Marseille lui 
est  accordé  au  30  rue  Jaubert  13005  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 08/05/2025 au 
08/09/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 1075257 

Fait le 18 avril 2025

2025_01308_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  6  Place  Pierre  Roux  13005 
Marseille - Immobilière PUJOL - Compte n° 107543 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0556  déposée  le  15  avril  2025  par 
Immobilière PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 6 place Pierre 
Roux  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière 
PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille lui 
est accordé au 6 place Pierre Roux 13005 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 05/05/2025 au 
02/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 4,50 m, hauteur 
2 m, saillie 2,80 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
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public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
le confortement du plancher et travaux intérieurs. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. Compte : N° 107543 

Fait le 18 avril 2025

N° 2025_01309_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - sapine - 27 rue de la Palud 13001 Marseille - 
FONCIA MARSEILLE - Compte n° 106505 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n° 89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la  délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0555  déposée  le  15  avril  2025  par 
FONCIA MARSEILLE  domiciliée  Zac  de  la  Capelette  -  13  rue 
Edouard Alexander 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une sapine au 27 rue de la 
Palud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
ARRÊTONS
Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA 
MARSEILLE  domiciliée  Zac  de  la  Capelette  -  13  rue  Édouard 
Alexander 13010 Marseille  lui est accordé au  27 rue de la Palud 
13001 Marseille  aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :
Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  sapine  (appareil 
élévateur)  qui  sera  installée  du  05/05/2025  au  05/07/2025  aux 
dimensions suivantes :
Longueur 2 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection  et 
entouré d’un filet de protection parfaitement étanche. 
Elle sera munie de filets de protection, balisée et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités.
Un panneau sera apposé afin d’obliger les usagers à emprunter le 
trottoir face au chantier.
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate.
L’installation  de  la  sapine  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois  de 
stationnement/100€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour 
comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
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et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les  travaux  concernent  une  reprise  des  ouvrages  structurels, 
travaux de révision et ravalement du pignon.
Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant  toute la 
durée de ce dernier. 
Il  pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.
Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit. 
En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires 
devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.
Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état.
Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate.
Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer.
Les dispositions décidées par la délibération du Conseil Municipal 
N°22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022  restent  applicables 
jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la  nouvelle  grille 
tarifaire de 2025.
Au delà le montant de la redevance sera calculé à partir des taris 
votés lors de cette séance concernant l’année 2025.
Il devra également justifier d'une attestation d'assurance.
Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies.
Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois.
Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté.
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.
Compte : N° 106505
Signé le 18 avril 2025

2025_01310_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -palissade  -  benne  &  échafaudage  -  52 
avenue Camille Pelletan 13003 Marseille - AGENCE PERIER 
GIRAUD - Compte n° 107535 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0552 déposée le 14 avril 2025 par Agence 
PERIER GIRAUD domiciliée 273 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, d’une benne et 
d’un échafaudage au 52 avenue Camille Pelletan 13003 Marseille 
qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, sous réserve de 
l’obtention  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine, 
neutralisant la ou les placers de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Agence 
PERIER GIRAUD domiciliée 273 rue Paradis 13006 Marseille lui 
est accordé au 52 avenue Camille Pelletan 13003 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : Les travaux seront réalisés à l’aide d’une palissade de 
chantier  qui  sera  installée  sur  le  trottoir,  face  au  n°52  avenue 
Camille  Pelletan  13003  Marseille  du  05/05/2025  au  05/08/2025 
aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
Une benne sera installée à l’intérieur de la palissade, vidée sitôt 
pleine et recouverte par mauvais temps. Les agents qualifiés des 
services publics (EDF,GDF,etc..) auront accès de jour comme de 
nuit aux ouvrages implantés sur l’assiette du trottoir dans l’emprise 
de  la  palissade.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de grillages ou de peinture anti-graffitis. Elles seront correctement 
balisées le jour et éclairées la nuit, notamment à leurs extrémités. 
Les  dispositifs  ne  devront  pas  être  scellés  au  sol  pour  ne  pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/05/2025  au 
05/08/2025 qui sera installé devant la façade de l’immeuble au 52 
avenue  Camille  Pelletan  13003  Marseille  aux  dimensions 
suivantes :Longueur 8,60 m, hauteur 13 m, saillie 1 m. Le dispositif 
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement 
étanches. Le passage des piétons se fera sur le trottoir,  devant 
l’échafaudage en toute sécurité (reste 1,60 m pour la circulation 
des  piétons).  En  aucun  cas  les  piétons  chemineront  sur  la 
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chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
au renforcement de la façade et de la charpente. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107535 

Fait le 18 avril 2025

2025_01311_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & benne - rue pierre Doize 13010 
Marseille - ATLANTIC ingénierie - Compte n° 107531 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0545  déposée  le  14  avril  2025  par 
ATLANTIC INGENIERIE domiciliée Berkelez Square 3 chemin des 
Pavillon 44800 Saint-Herblain,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et 
d’une benne au rue Pierre Doize (devant le lycée Perrin) 13010 
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ATLANTIC 
INGENIERIE domiciliée Berkelez Square 3 chemin des Pavillon 
44800 Saint-Herblain lui est accordé au rue Pierre Doize (devant le 
lycée Perrin) 13010 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera positionnée 
devant le lycée Jean Perrin, selon plan fourni par l’entreprise du 
05/05/2025 au 14/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
30  m,  hauteur  2  m,  saillie  5  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester 
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant 
celle-ci,  en toute sécurité et sans entrave et en respectant d’au 
moins  un  passage  de  1,50m  entre  la  palissade  et  le  bord  du 
trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne de 6m² sera 
installée à l’intérieur de la palissade du 05/05/2025 au 14/05/2025. 
Elle  sera  vidée  sitôt  pleine,  balisée  de  jour  comme de  nuit  et 
recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
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du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  protection  des 
réseaux gaz de GRDF. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107531 

Fait le 18 avril 2025

2025_01312_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 3 rue Cazalet Jacquet -18 rue 
Maurin 13009 - Monsieur PARRA - compte 107537-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00554  déposée  le  15  avril  2025  par 
Monsieur Laurent PARRA domicilié 3 rue Cazalet Jacquet/18 rue 
Maurin 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose de 2 échafaudages de pied 
sur le trottoir en vue d’effectuer des travaux de réfection de façade 
au 3 rue Cazalet  Jacquet/18 rue Maurin  13009 Marseille,  Sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine déviant la 
circulation des piétons du côté pair dans la rue Cazalet Jacquet ( à 
hauteur du N°3) et du côté impair rue Maurin ( à hauteur du N°18), 
soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux  conditions 
suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Laurent  PARRA domicilié  3  rue  Cazalet  Jacquet/18  rue  Maurin 
13009 Marseille, lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  de  2  échafaudages  de  pied  du  05/05/2025  au 
24/05/2025.
-  1)  Un échafaudage de pied sera installé  devant  la  façade de 
l’immeuble,  au  N°3  rue  Cazalet  Jacquet  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 8m, hauteur 7,5m, saillie 0,70m Le dispositif 
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement 
étanches.  Le  passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir,  côté 
opposé aux travaux ( côté pair de la rue Cazalet Jacquet) comme 
stipulé sur l’arrêté de la Mobilité Urbaine. En aucun cas les piétons 
chemineront sur la chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses.  Muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l »année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€ Le chantier sera correctement balisé le 
jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  -2)  Un 
échafaudage de pied sera installé devant la façade de l’immeuble, 
au N°18 rue Maurin aux dimensions suivantes :  Longueur 10m, 
hauteur 7,5m, saillie 0,70m Le dispositif ainsi établi sera muni de 
ponts  de  protection  parfaitement  étanches.  Le  passage  des 
piétons se fera sur le trottoir, côté opposé aux travaux ( côté impair  
de la rue Maurin) comme stipulé sur l’arrêté de la Mobilité Urbaine. 
En aucun cas les piétons chemineront sur la chaussée. ll sera, en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque 
d'accident  par  chute d'objets ou projections diverses.  Muni  d’un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ . 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
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notamment à ses extrémités. Les travaux concernent la réfection 
de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107533 

Fait le 18 avril 2025

2025_01313_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  et  échafaudage  -  27  rue  de 
Crimée  13003  Marseille  -  CIE  IMMOBILIERE  PERISSEL  & 
ASSOCIES - Compte n° 107532 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0546 déposée le 14 avril  2025 par CIE 
IMMOBILIÈRE PERRISSEL & ASSOCIES domiciliée 166 rue Jean 
Mermoz 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  et  d'un 
échafaudage au 27 rue de Crimée 13003 Marseille qu'il  y a lieu 
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  25  00182P0  et  ses 
prescriptions  en  date  du  26  mars  2025.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CIE 
IMMOBILIÈRE PERRISSEL & ASSOCIES lui  est accordé au 27 
rue de Crimée 13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
une place de stationnement devant le 27 rue de Crimée 13003 
Marseille du 28/04/2025 au 28/06/2025 aux dimensions suivantes : 
Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. A l’intérieur de celle-ci, 
sera  installée  une  benne  de  6m².  Elle  sera  vidée  pleine  et 
recouverte  par  mauvais  temps.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de grillages ou de peintures anti-graffitis. Elle seront correctement 
balisées le jour et éclairées la nuit, notamment à leurs extrémités. 
Les dispositifs ne devront pas être scellés au sol pour ne pas le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  un  échafaudage  de  pied 
sera installé devant la façade de l’immeuble, au n° 27 de la rue de 
Crimée du 28/04/2025 au 28/06/2025 aux dimensions suivantes : 
Longueur  7,50 m,  hauteur  17 m,  saillie  1  m.  Le dispositif  ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches. Le 
passage des piétons se fera sur le trottoir, sous l’échafaudage, en 
toute  sécurité.  En  aucun  cas  les  piétons  chemineront  sur  la 
chaussée. Il  sera,  en outre,  entouré de filets de protection,  afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses  et  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
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d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un 
traitement des balcons, de la charpente et de la couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des acres 
administratifs. Compte : N° 107532 

Fait le 18 avril 2025

2025_01314_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  4  traverse  des  Cartiers 
13002 Marseille - GUIS IMMOBILIER - Compte n° 107506 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0513 déposée le 8 avril 2025 par GUIS 
IMMOBILIER domicilié 2B boulevard Latil 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 4 traverse 
des Cartiers 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 00139P0 et ses prescriptions en date 
du 11 février 2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 5 février 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS 
IMMOBILIER domicilié 2B boulevard Latil 13008 Marseille lui est 
accordé au 4 traverse des Cartiers 13002 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
05/05/2025 au 05/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
2,50 m, hauteur 12 m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera 
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de 
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, et 
dans  les  escaliers,  devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et 
d'autre  part,  le  libre  accès à l’entrée de l'immeuble.  Il  sera,  en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un 
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107506 

Fait le 18 avril 2025

2025_01315_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  &  benne  -  68-70  boulevard 
Mireille  Lauze  13010  Marseille  -  SCI  LA  CASAMANCE  - 
Compte n° 107484 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0484 déposée le 1 avril 2025 par SCI LA 
CASAMANCE  domiciliée  Alta  Rocca  bat  E  –  1120  route  de 
Gemenos 13400 Aubagne,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne 
au  68-70  rue  Mireille  Lauze  13010  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules.
Considérant le dossier de permis de construire, récépissé de dépôt 
de pièces complémentaires et ses prescriptions en date du 27 août 
2024 (date de dépôt). 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  LA 
CASAMANCE  domiciliée  Alta  Rocca  bat  E  –  1120  route  de 
Gemenos 13400 Aubagne lui  est  accordé au 68-70 rue Mireille 
Lauze 13010 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur une ou des 
places  de  stationnement  du  03/05/2025  au  03/10/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, 
une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera 
installée  dans  l’emprise  de  la  palissade.  Elle  reposera  sur  des 
madriers afin de ne pas endommager le revêtement, sera vidée 
sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour 
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une rénovation du rez-de-chaussée 
de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107484 

Fait le 18 avril 2025

2025_01316_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 19-19A cours Estienne d'Orves - 
angle  rue  Fortia  13001 Marseille  -  SAS MGP -  Compte  n° 
107520 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0530 déposée le 9 avril  2025 par SAS 
MGP domiciliée 2 ZA Les Pielettes – Lot n° 74 – RN 568 – 13740 
Le Rove,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 19-19A cours 
Honoré d’Estienne d’Orves – angle rue Fortia 13001 Marseille qu'il 
y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de 
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SAS  MGP 
domiciliée 2 ZA Les Pielettes – Lot n° 74 – RN 568 – 13740 Le 
Rove, lui est accordé au 19-19A cours Honoré d’Estienne d’Orves 
–  angle  rue  Fortia  13001  Marseille  aux  conditions  suivantes  et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
une ou des places de stationnement du 02/05/2025 au 30/09/2025 
aux  dimensions  suivantes  :  Côté  cours  d’Estienne  d’Orves  : 
Longueur  10  m,  hauteur  2  m,  saillie  3  m.  Côté  rue  Fortia  : 
Longueur 23 m, hauteur 2 m, saillie 3 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités . La 
circulation se fera dans la zone piétonnes, en toute sécurité. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  De  même  une  benne  de  6m²  sera 
installée dans l’emprise de la palissade, correctement balisée et 
vidée  sitôt  pleine  et  recouverte  par  mauvais  temps.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un aménagement brasserie METEOR. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107520 

Fait le 18 avril 2025

2025_01317_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade & benne -  30  boulevard Gillet 
13012 Marseille - Monsieur ARAB - Compte n° 107358 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0549  déposée  le  14  avril  2025  par 
Monsieur Si Mohamed ARAB domicilié 30 boulevard Gillet 13012 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne 
au 30 boulevard Gillet  13012 Marseille qu'il  y  a lieu d'autoriser. 
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Si 
Mohamed ARAB domicilié 30 boulevard Gillet 13012 Marseille lui 
est accordé au aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  ou  des 
places  de  stationnement  du  30/04/2025  au  23/05/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons restent 
inchangés sur le trottoir et se fera normalement. Le dispositif ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. De même, une benne de 3m de long sur 2m de large 
sera installée dans l’emprise de la palissade et  sera vidée sitôt 
pleine. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les 
travaux concernent une démolition de cloison intérieure et  faux- 
plafond. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général de Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107358 

Fait le 18 avril 2025

2025_01318_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade -  275  avenue du Prado 13008 
Marseille - SANTA GUSTO - Compte n°107529 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0544 déposée le 14 avril 2025 par SANTA 
GUSTO domiciliée 4 rue Saint Thome 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 275 avenue 
du  Prado  13008 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 

Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SANTA GUSTO 
domiciliée 4 rue Saint Thome 13002 Marseille lui est accordé au 
275 avenue du Prado 13008 Marseille aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
une ou des places de stationnement du 28/04/2025 au 28/05/2025 
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  disposition  nécessaire  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  por  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un changement d’enseigne. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107529 

Fait le 18 avril 2025

2025_01319_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  43  rue  tapis  vert  13001 
Marseille  -  Madame  GIROD  -  158E  rue  du  rouet  13008  - 
compte 107533

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00550  déposée  le  14  avril  2025  par 
Madame Évelyne GIROD, Syndic bénévole domicilié 158E rue du 
Rouet 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 43 
rue  Tapis  Vert13001  Marseille  soit  accordée  à  titre  précaire  et 
révocable et aux conditions suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Évelyne GIROD domiciliée 158E rue du Rouet 13008 Marseille, lui 
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  21/04/2025  au  20/05/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 7,30m, hauteur 7m, saillie 1m à 
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20m. Le dispositif ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous 
l’échafaudage, en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux 
commerces situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons 
sur le trottoir coté chantier et sous l’échafaudage, devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositifs, autres 
que l’échafaudage, ne devra entraver la circulation des piétons ni 

la faire dévrier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du domaine public.  Les  échafaudages ou d’autres 
installations devront être établis conformément aux lois, arrêtés et 
régalements en vigueur. Les travaux concernent la réparation de la 
façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107533 

Fait le 18 avril 2025

2025_01320_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 14 rue Dragon 
13006 Marseille - Monsieur DURAND - Compte n° 107421 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0523 déposée le 9 avril 2025 par Monsieur 
Lucien  DURAND  domicilié  685  chemin  d’Estuse  –  quartier 
Fenouilloux 83640 Saint-Zacharie,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade  au  14  rue  Dragon  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
réglementant l’utilisation d’un camion benne, pour l’évacuation des 
gravats sur des places de stationnement entre le 7 et le 11 rue 
Dragon 13006 Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Lucien  DURAND  domicilié  685  chemin  d’Estuse  –  quartier 
Fenouilloux 83640 Saint-Zacharie lui est accordé au 14 rue Dragon 
13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  22/04/2025  au 
22/06/2025 aux dimensions suivantes : Saillie du nu du mur 0,80 
m, hauteur 20 m. A hauteur du 5ème étage, il aura une saillie de 
0,80 m, une hauteur de 3 m et une longueur de 7 m. Les pieds de 
ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade 0,10 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et 
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- 
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier, et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. L’installation de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum  4  ml/étage/mois/6€.  De 
même,  une  palissade  sera  installée  sur  les  places  de 
stationnement  côté  impair  (entre  le  7  et  le  11  rue  Dragon)  du 
22/04/2025 au 22/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 

canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une réfection complète 
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107421 

Fait le 18 avril 2025

2025_01321_VDM - arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage - 
14 rue Dragon 13006 Marseille - Monsieur DURAND - Compte 
n° 107421 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une  part  les  articles  L.2213-1  et  d'autre  part  et  les  articles 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°  22/0756/AGE du  16 
décembre 2022 fixant  les  tarifs  d’occupation du domaine public 
communal pour l’année en cours,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2025_01116_VDM du 2 avril  2025 relatif  à la pose 
d’un échafaudage en encorbellement, dans le cadre d’une purge 
de  maçonneries  et  pose  de  renforts  –  14  rue  Dragon  13006 
Marseille.
Considérant  la  demande  de  pose  d’un  échafaudage  en 
encorbellement sis 14 rue Dragon 13006 Marseille qu'il  y a lieu 
d'autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs 
matérielles. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_01116_VDM du 2 avril 2025, relatif à la 
pose d’un échafaudage en encorbellement  dans le  cadre d’une 
purge  de  maçonneries  et  pose  de  renforts  sis,  14  rue  Dragon 
13006 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107421 

Fait le 18 avril 2025

2025_01322_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  échafaudage -  44 rue du petit  saint jean 
13001 marseille - Madame GIROD - compte 107534

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00551  déposée  le  14  avril  2025  par 
Madame Évelyne GIROD, Syndic bénévole domicilié 158E rue du 
Rouet 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 44 
rue  du  Petit  Saint  Jean  13001  Marseille  soit  accordée  à  titre 
précaire et révocable et aux conditions suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Évelyne GIROD domiciliée 158E rue du Rouet 13008 Marseille, lui 
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  21/04/2025  au  20/05/2025  aux 
dimensions suivantes :  Longueur 8,60m, hauteur 13,50m, saillie 
1m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20m. Le dispositif 
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches 
afin  de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous 
l’échafaudage, en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux 
commerces situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons 
sur le trottoir coté chantier et sous l’échafaudage, devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositifs, autres 
que l’échafaudage, ne devra entraver la circulation des piétons ni 
la faire dévrier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du domaine public.  Les  échafaudages ou d’autres 
installations devront être établis conformément aux lois, arrêtés et 
régalements en vigueur. Les travaux concernent la réparation de la 
façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
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levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.  Compte  :  N°  107534  Signé  le  :  #SIGNATURE#  

2025-04-22T16:52:07+0200 Ville de Marseille 

Fait le 18 avril 2025

2025_01323_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – découverte du terroir – Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements de la Ville de Marseille – parc de la 
maison blanche – 26 avril 2025 – F202500274

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 18 février 2025 par : La Mairie des 
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150 bd 
Paul  Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  : 
Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES  Maire  du  5ème 
Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Découverte  du  Terroir  », 
organisée par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison 
Blanche (13009),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint : des tables, des chaises, un chapiteau, un spectacle équestre 
,  un  espace  traiteur  et  une  annexe  technique.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : du 23 au 26 avril 2025 de 8h à 
11h Manifestation : le 26 avril 2025 de 11h30 à 16h30 Démontage : 
dès la fin de la manifestation jusqu’à 20h. Ce dispositif sera installé 
dans le cadre de la manifestation « Découverte du Terroir » par : 
La  Mairie  des  9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille, 
domiciliée  :  150  bd  Paul  Claudel  13233  Marseille  Cedex  20, 
représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES 
Maire du 5ème Secteur. En cas de tout événement non prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
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présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le 
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après : 
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif 
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
Les dispositions décidées par délibération du Conseil Municipal N° 
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à 
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un 
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance 
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour 
l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

2025_01324_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – La joie au Panier - Mairie des 2ème et 3ème 
arrondissements – place du refuge – 3 mai 2025 - f202500432

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2025 par :  La Mairie des 
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la 
Major  -  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur 
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « La joie au Panier », organisée 
par  la  Ville  de  Marseille,  présente  un  caractère  d’intérêt  public 
local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  du  refuge 
(13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des 
animations pour enfants avec sonorisation, une buvette gratuite, 
une zone détente et jeux de société, des tables, des chaises, un 
groupe électrogène et deux petites structures gonflables (dans le 
respect des conditions de sécurité au titre des normes EN 14960-1 
pour  ce  type  de  structure).  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Manifestation  :  le  3  mai  2025 de 12h à  20h (et  de  11h à  22h 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la manifestation « La joie au Panier » par : La Mairie des 
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la 
Major  -  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur 
Anthony  KREHMEIER Maire  du  2ème  secteur.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

2025_01325_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - association école de Provence – course de 
la  solidarité  -  parc  balnéaire  du  Prado  –  2  mai  2025  - 
FG202500311

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la  demande présentée le  24  février  2025 par  :  l'association 
École de Provence, domiciliée au :  42 bd Émile Sicard - 13008 
Marseille, représentée par : Madame Marie-Pierre CHABARTIER 
Responsable Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  «  Course  de  la  solidarité  »  présente  un 
caractère humanitaire et caritatif, en faveur de l’aide et l’assistance 
à l’enfance en détresse, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer  3 
tentes  pagodes  de  3m  x  3m  et  un  car-podium,  sur  le  Parc 
balnéaire du Prado (13008), le 2 mai 2025 de 9h à 16h (et de 8h à 
18h30 montage et démontage inclus), conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « Course de la 
solidarité » par : l'association École de Provence, domiciliée au : 
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42 bd Émile Sicard - 13008 Marseille, représentée par : Madame 
Marie-Pierre CHABARTIER Responsable Légal.  Les installations 
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 

essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 18 avril 2025

2025_01338_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine Public – Métropole Aix Marseille Provence - stand 
sensibilisation  éco  ambassadeurs  –  29  avril  2025  -  parc 
François billoux – FG202500723

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
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Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 7 avril  2025 par : la Métropole Aix 
Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 13002 Marseille, 
représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  campagne  «  Stand  Sensibilisation  Eco 
Ambassadeurs  »  organisée  par  la  Métropole  Aix  Marseille 
Provence relève des missions du Service Public,  en matière de 
Sensibilisation sur la gestion des bio déchets,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  campagne  «  Stand 
Sensibilisation  Eco  Ambassadeurs  »  présente  un  caractère 
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  le  parc  François  Billoux  (13015), 
conformément au plan ci-joint : un stand, un barnum et une annexe 
technique. Selon la programmation suivante : Manifestation : le 29 
avril  2025  de  9h  à  17h  (montage  et  démontage  inclus).  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Stand 
Sensibilisation  Eco  Ambassadeurs  »  par  :  la  Métropole  Aix 
Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 13002 Marseille, 
représentée  par  :  Madame  Martine  VASSAL  Présidente.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
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Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01339_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  –  Massilia  Chourmo  –  sardinade  de  la 
Chourmo – place Jean-Jaurès – 1er mai 2025 – F202500147

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 30 janvier 2025 par :  l’Association 
Massilia Chourmo, domiciliée au : 58 rue François Barbini - 13003 
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  René  MAZZARINO 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur la 
place Jean-Jaurès (13005), le dispositif suivant , conformément au 
plan ci-joint  :  une sonorisation,  une buvette,  des barbecues,  un 
groupe  électrogène  et  un  extincteur.  Selon  la  programmation 
suivante : Montage : le 1er mai 2025 de 8h à 12h Manifestation : le 
1er  mai  2025  de  12h  à  17h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation jusqu’à 19h. Ce dispositif sera installé dans le cadre 
de  la  manifestation  «  Sardinade  de  la  Chourmo  »  par  : 
l’Association Massilia  Chourmo, domiciliée au :  58 rue François 
Barbini  -  13003  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  René 
MAZZARINO  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 

de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  251,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  202  A Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive 
avec  activité  commerciale  -  Forfait  /  durée  149,63€  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 
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Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01341_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  CIQ chave-blancarde -  vide grenier  -  bd 
chave - 1er mai 2025 - F202500215

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 10 février 2025 par : Monsieur André 
ARINGHIERI, Président du : CIQ Chave Blancarde, domicilié au : 

17 bd Jeanne d’Arc - 13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  Le  CIQ  Chave  Blancarde  est  autorisé  à  installer  des 
stands dans le cadre d’un vide grenier , le 1er mai 2025, sur les 
trottoirs du boulevard Chave, côté pair de la gare de la Blancarde 
au Bd Sakakini et côté impair, de la gare de la Blancarde à la rue 
Berthe  Simon,  conformément  à  l’  annexe,  ci-jointe.  La 
manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants sur 
la  voie  et  remettre  en  cause  la  Sécurité  pour  l'exploitation  des 
transports en commun et le cas échéant du Tramway. La RTM doit 
être  en  mesure  d'intervenir  sur  ses  installations  électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins 
Pompiers  en  cas  d'incident.  Les  marchandises  mises  en  vente 
seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles 
ne devront en aucun cas être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires de la manifestation : Heure d'ouverture : 5h30 
Heure de fermeture : 19h de 5h à 19h30 montage et démontage 
inclus 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de 
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner 
aucune gêne pour le voisinage. 
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Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les 
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie - Pôle Espace Public – Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01342_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Association  Lab  Gamerz  –  Valentina 
Medda,  “The Last  Lamentation”– Parc Balnéaire du Prado 
Nord Huveaune - 4 mai 2025 – F202500181

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 3 février 2025 par : l'association Lab 
Gamerz, domiciliée au : 1, Place Victor Schoelcher - 13090 Aix en 
Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Paul  PONTHOT 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur 
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le Parc Balnéaire du Prado Nord Huveaune (13008), le dispositif 
suivant, conformément au plan ci-joint : Un espace scénique, une 
régie  sonorisation  et  quatre  enceintes  amplifiées.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : le 3 mai 2025 de 10h à 18h 
(répétitions) et le 4 mai 2025 de 10h à 20h30 Manifestation : le 4 
mai 2025 de 20h30 à 20h50 Démontage : le 4 mai 2025 de 20h50 
à 21h30 Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement 
Valentina Medda, “The Last Lamentation” par :  l'association Lab 
Gamerz, domiciliée au : 1, Place Victor Schoelcher - 13090 Aix en 
Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Paul  PONTHOT 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des  terrasses  de  bars  et  restaurants,  des  commerces 
ambulants,des  marchés  et  des  opérations  événementielles  déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 

lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01343_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – association ADDAP13 - urban sport truck - 
entre  le  28  avril  et  le  29  décembre  2025  -  halle  Croizat  - 
FG202500410

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
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Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  7  mars  2025  par  :  L’ADDAP 13, 
domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille, 
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAïSSE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Urban  sport  truck  »  est 
organisée par l’ADDAP 13 en faveur du jeune public en situation 
précaire,
Considérant que dans un tel  contexte,  la manifestation « Urban 
sport  truck  »  organisée  par  l’ADDAP 13  présente  un  caractère 
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  au  19  rue  Kleber  -  Halle  Croizat  (13003), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  un  camion  équipé  de  matériel 
sportif amovible sans ballon, une table, des chaises, des bancs et 
une  annexe  technique.  Selon  la  programmation  suivante  : 
Manifestation : tous les lundis du 28 avril au 29 décembre 2025 de 
15h30 à 20h30 en période scolaire, de 14h à 19h en période de « 
petites  vacances scolaires »  et  de 17h à 21h30 en période de 
vacances d’été (montage et démontage inclus). Ce dispositif sera 
installé dans le cadre de la manifestation « Urban Sport Truck » 
par : L’ADDAP 13, domiciliée : 15 Chemin des Jonquilles - 13013 
Marseille,  représentée par  :  Madame Chantal  VERNAY VAïSSE 
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
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plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01344_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - association Fotokino - la bibliocyclette de 
fotokino - parc de la porte d'Aix - 30 avril et 28 mai 2025 -  
F202500451

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  11  mars  2025  par  :  l'Association 
Fotokino, domiciliée au : 33 allée Léon Gambetta 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Nathalie GRIMARD Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « La Bibliocyclette de Fotokino » 
est organisée par l'Association Fotokino, en faveur du jeune public 
et des familles, en situation précaire des quartiers prioritaires de la 
Ville,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «  La 

Bibliocyclette de Fotokino », organisée par l'Association Fotokino, 
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  de  la  Porte  d’Aix  (13003), 
conformément au plan ci-joint  :  une bibliocyclette,  des nattes et 
des  livres  et  une  annexe  technique.  Selon  la  programmation 
suivante : Manifestation : les mercredis 30 avril et 28 mai 2025 de 
14h30 à 17h30 et de 14h à 18h (montage et démontage inclus). 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « La 
Bibliocyclette de Fotokino » par : l'Association Fotokino, domiciliée 
au : 33 allée Léon Gambetta 13001 Marseille, représentée par : 
Madame  Nathalie  GRIMARD  Présidente.  Les  installations  ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
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des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01345_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  –  « Animation Providence – Copaines des 
bois » - association Provence Art Contemporain - place de la 
Providence - 2 mai 2025 - FP202500435

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  10  mars  2025  par  :  l’Association 
Provence Art Contemporain, domiciliée au : 20 rue St Antoine – 
13002 Marseille, représentée par : Madame Céline GHISLERI Co-
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Animation  Providence  – 
Copaines des bois » est organisée en partenariat avec la Ville de 
Marseille,  dans  le  cadre  de  la  requalification  de  la  place  de  la 
Providence, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  Providence  (13001), 
conformément au plan ci-joint : un système de sonorisation. Selon 
la  programmation  suivante  :  Manifestation  :  le  2  mai  2025  de 
13h30 à 14h30 (et de 12h30 à 15h montage et démontage inclus) 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « Animation Providence 
–  Copaines  des  bois  »  par  :  l’Association  Provence  Art 
Contemporain, domiciliée au : 20 rue St Antoine – 13002 Marseille, 
représentée par : Madame Céline GHISLERI Co-Présidente. Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
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redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des  tarifs  votés  lors  de  cette  séance,  pour  l’année  2025. 
Néanmoins,  la  gratuité  de  l’occupation  est  susceptible,  le  cas 
échéant,  d’être  octroyée  sur  la  seule  décision  du  Conseil 
Municipal, en application des dispositions de l’article L.2125-1-2 du 
Code Général de la Propriété des Personnes publiques. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 

l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01346_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Association  Karwan -  Hune  -  esplanade 
jean-Paul II - 2 mai 2025 - F202500324

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la  demande présentée le  26 février  2025 par  :  l’association 
Karwan, domiciliée au : 225 avenue Ibrahim Ali - 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur José RUBIO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l'Esplanade Jean-Paul II,  le dispositif  suivant, conformément aux 
plans ci-joints : un espace scénique et des enceintes amplifiées. 
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 2 mai 2025 de 
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19h à 19h45 (et de 10h à 21h30 montage et démontage inclus). 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Hune » 
par : l’association Karwan, domiciliée au : 225 avenue Ibrahim Ali - 
13015  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  José  RUBIO 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 

l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01347_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade -  18  rue  Jean-Baptiste  Estelle 
13006 Marseille - Madame PHILIPPE - Compte n° 107572 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0580  déposée  le  18  avril  2025  par 
Madame Marie PHILIPPE domiciliée 18 rue Jean-Baptiste Estelle 
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 18 rue Jean-
Baptiste  Estelle  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Marie 
PHILIPPE domiciliée 18 rue Jean-Baptiste Estelle 13006 Marseille 
lui  est  accordé au 18 rue Jean-Baptiste Estelle 13006 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  20/04/2025  au  19/07/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de 
grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée 
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif 
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent des travaux intérieurs. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107572 

Fait le 22 avril 2025

2025_01348_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  &  échafaudage  -  7  boulevard 
Basile  Barrelier  13014  Marseille  -  Madame  DJEBBART  - 
Compte n° 107550 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0556  déposée  le  16  avril  2025  par 
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Madame  Myriam  DJEBBART domiciliée  18  traverse  campagne 
Marie 13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un 
échafaudage au 7 boulevard Bazile Barrelier 13014 Marseille qu'il 
y  a  lieu  d'autoriser.  Sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
une  place  de  stationnement  devant  le  n°  7  boulevard  Bazile 
Barrelier 13014 durant la durée des travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Myriam DJEBBART domiciliée 18 traverse campagne Marie 13014 
Marseille  lui  est  accordé au 7 boulevard Bazile  Barrelier  13014 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une 
palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  place  de 
stationnement  devant  le  7  boulevard  Bazile  Barrelier  13014 
Marseille,  sous  réserve  d’avoir  obtenu  l’arrêté  de  la  mobilité 
urbaine, neutralisant une place de stationnement du 05/05/2025 au 
04/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  Une  machine  à  projeter  l’enduit  sera  installé  à 
l’intérieur  de  la  palissade.  L’accès aux  réseaux et  canalisations 
situé dans l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour 
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  un  échafaudage  de  pied 
sera installé devant la façade de l’immeuble au n°7 du boulevard 
Bazile  Barrelier  13014  du  05/05/2025  au  04/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 6,50 m, saillie 1,20 
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches.  Le  passage  des  piétons  se  fera  sur  le 
trottoir,  sous l’échafaudage, en toute sécurité. En aucun cas les 
piétons chemineront sur la chaussée. Il sera, en outre, entouré de 
filets  de protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé 
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une rénovation de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107550 

Fait le 22 avril 2025

2025_01349_VDM -  arrêté portant  occpation temporaire du 
domaine public  -  palissade -  19 rue de Montévidéo 13006 
Marseille - Madame GIRAUD - Compte n° 107568 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025 00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0571  déposée  le  17  avril  2025  par 
Madame Laurine GIRAUD domiciliée 19 rue de Montévidéo 13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 19 rue de 
Montévidéo 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve 
de  l’obtention  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Laurine GIRAUD domiciliée 19 rue de Montévidéo 13006 Marseille 
lui  est  accordé  au  19  rue  de  Montévidéo  13006  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une des places de stationnement du 
28/04/2025 au 30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 
m,  hauteur  2  m,  saillie  1,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas êtren scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. A l’intérieur de la palissade sera installée une benne. 
Elle  devra  être  balisée,  éclairée  à  ses  extrémités,  vidée  sitôt 
pleine,  et  recouverte  par  mauvais  temps.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une démolition et évacuation, intérieur appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 

Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107568 

Fait le 22 avril 2025

2025_01350_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - sapine - 67 rue de Lodi 13006 Marseille - 
CITYA GIM - Compte n° 107528 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0542 déposée le 17 avril 2025 par CITYA 
GIM domiciliée 66 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une sapine au 67 rue de Lodi 
13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Sous  réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de Marseille, réglementant la déviation des piétons. 

Article  1  Le permis  de stationnement  demandé par  CITYA GIM 
domiciliée 66 avenue du Prado 13008 Marseille lui est accordé au 
67 rue de Lodi 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
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respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une sapine (appareil élévateur) qui sera installée 
du  28/04/2025  au  28/05/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur  3  m,  hauteur  29 m,  saillie  0,80 m.  Le dispositif  ainsi 
établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches, 
celle-ci sera entourée d’un filet de protection parfaitement étanche. 
Elle sera munie de filets de protection, balisée et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès à l’entrée de la maison situé 
au rez-de-chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. 
La circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier, sera dévié, 
côté opposé. Un panneau sera apposé afin d’obliger les usagers à 
emprunter  le  trottoir  d’en  face.  L’installation  de  la  sapine,  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/100€.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une rénovation de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107528 

Fait le 22 avril 2025

2025_01351_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  248 chemin du Vallon de 
L'Oriol  13007  Marseille  -  Madame  CUBISOL  -  Compte  n° 
107327 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant délégation de fonction à Madame , conseillère municipale 
déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0507 déposée le 7 avril 2025 par Madame 
Françoise CUBISOL domiciliée 248 chemin du Vallon de L’Oriol 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 248 chemin 
du Vallon de L’Oriol 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Françoise CUBISOL domiciliée 248 chemin du Vallon de L’Oriol 
13007 Marseille lui est accordé au 248 chemin du Vallon de L’Oriol 
13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'un  échafaudage  de  pied  du  05/05/2025  au  30/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à 
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts 
de  protection  parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre 
accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez- de-chaussée. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons 
sera interdite sur le trottoir, côté chantier et sera dévié côté opposé 
par des aménagements provisoires prévus par l’entreprise et des 
aménagements présents. Une signalétique sur la palissade et au 
sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons, le 
trottoir  face  au  chantier.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la 
circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
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notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection des toitures et des façades. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. Compte : N° 107327 

Fait le 22 avril 2025

2025_01352_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  echafaudage  -  7  bd  Colombet  13008 
Marseille - Monsieur BLANC - compte 107536

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00553  déposée  le  14  avril  2025  par 
Monsieur  Christophe  Blanc,  domicilié  7  Bd  Colombet  13008 
Marseille, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7 
Bd  Colombet  13008  Marseille  Marseille  soit  accordée  à  titre 
précaire et révocable et aux conditions suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Christophe Blanc domicilié 7 Bd Colombet 13008 Marseille, lui est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  06/05/2025  au  10/05/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 12m, hauteur 3m, saillie 0,80m à 
compter du nu du mur. Largeur du trottoir  2m. Il  sera en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux 
habitations, avec toutes les précautions de sécurité, durant toute la 
durée des travaux. La circulation des piétons sur le trottoir  côté 
chantier,  devant  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir 
le  dispositif  en  bon  état  de  propreté.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions utiles 
seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des 
usagers  du  domaine  public.  L’installation  de  l’échafaudage  est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2025, le tarif est de par ml//mois 5€. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107536 

Fait le 22 avril 2025

2025_01353_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 64 boulevard de la Valbarelle 
13011 Marseille -SAS AZUR TP - Compte n° 107523 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  , 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0534 déposée le 10 avril 2025 par SAS 
AZUR TP domiciliée 793 route de Toulon BP 48 - 83330 Evenos.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 64 boulevard 
de la Valbarelle 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  23 
00621P0 et ses prescriptions en date du 13 décembre 2023.
Considérant  l’avis  favorable  émanent  du  Bataillon  des  Marins-
pompiers de la Ville de Marseille n° 1446 BMPM/PVT/HAB/NP Réf 
F0335 en date du 14 septembre 2023. Autorisation accordée, sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine 
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de 
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SAS AZUR TP 
domiciliée  793  route  de  Toulon  BP 48  -  83330  Evenos.  lui  est 
accordé  au  64  boulevard  de  la  Valbarelle  13011  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  22/04/2025  au  22/05/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 75 m, hauteur 2 m, saillie 0,90m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera normalement sur le trottoir devant la 
palissade sur une largeur de 1,40 m (le trottoir  fait  2,50 m). Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
13€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  démolition  de 
bâtiment et mur de clôture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107523 

Fait le 22 avril 2025

2025_01354_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 49 rue Jacques Hebert 13010 
Marseille -  Cabinet BOURELLY -  Chez Agence Immobilière 
des Tanneurs - Compte n° 107521 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0532 déposée le 10 avril 2025 par Cabinet 
BOURELLY Chez Agence Immobilière  des Tanneurs domicilié  4 
place Paul Cezanne 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  49  rue 
Jacques Hebert 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
BOURELLY  Chez  Agence  Immobilière  des  Tanneurs  lui  est 
accordé au 4 place Paul Cezanne 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
28/04/2025 au 31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 
m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur 
du trottoir  1 m. Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts de 
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le 
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de  nuit.  Aucun  dispositifs,  autres  que  l’échafaudage ne 
devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025..  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107521 

Fait le 22 avril 2025

2025_01355_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 58 rue Mazenod 
- angle place de la Joliette 13002 Marseille - ICADE - EMGP - 
Compte n° 106614 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace  , 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0538 déposée le 11 avril 2025 par ICADE - 
EMGP  domiciliée  27  rue  Camille  Desmoulins  92130  Issy-Les-
Moulineaux,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 

l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un 
échafaudage  au  58  rue  Mazenod  –  angle  place  de  la  Joliette 
13002 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention du Service de la Mobilité Urbaine de la 
Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de stationnement 
de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ICADE - EMGP 
domiciliée 27 rue Camille Desmoulins 92130 Issy-Les-Moulineaux 
lui  est accordé au 58 rue Mazenod – angle place de la Joliette 
13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus : Les travaux nécessiteront l’installation 
d’une  palissade  de  chantier  sur  le  trottoir  devant  le  n°58  rue 
Mazenod  13002  Marseille,  devant  le  CIC  du  28/04/2025  au 
11/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 14 m, hauteur 2 
m, largeur 4,70 m. A l’intérieur de celle-ci sera installé une benne 
et un lift. Elle sera vidée sitôt pleine, devra être bâchée pour éviter 
les désagréments dus aux grosses poussières des gravats de la 
toiture. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise 
de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, 
les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 
28/04/2025 au 11/07/2025 qui sera installé sur le trottoir contre la 
façade  de  l’immeuble  du  CIC,  à  l’intérieur  de  la  palissade  aux 
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 24 m, saillie 2,50 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement étanches. Le passage des piétons se fera du côté 
opposé  aux  travaux  (côté  impair  de  la  rue  Mazenod)  comme 
stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine, en aucun cas les piétons 
circuleront  sur  la  route.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit, notamment à ses extrémités. Une sapine sera installée dans 
l’enceinte  de l’échafaudage et  aura les  mêmes dimensions que 
celui-ci  en  saillie  et  en  hauteur.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection de ta toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106614 

Fait le 22 avril 2025

2025_01356_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - rue Joseph Biaggi - angle rue 
Frédéric Ozanam 13003 Marseille -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu  la  demande  n°  2025/0518  déposée  le  8  avril  2025  par 
Entreprise  Générale  Léon  GROSSE  domiciliée  zone  les  milles 
Parc  des  Alizés  –  rue  Paul  Langevin  13290  Aix-En-Provence 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au rue Joseph 
Biaggi -angle rue Frédéric Ozanam 13003 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Entreprise 
Générale  Léon  GROSSE  domiciliée  zone  les  milles  Parc  des 
Alizés – rue Paul Langevin 13290 Aix-En-Provence Marseille lui 
est accordé au rue Joseph Biaggi - angle rue Frédéric Ozanam 
13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  palissade  de  chantier  du  28/04/2025  au  26/09/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 3 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des  piétons  se  fera 
normalement  sur  le  trottoir  devant  la  palissade.  Le dispositif  ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  De  même,  une  benne  de  6m²  sera  installée  à 
l’intérieur de la palissade, sera vidée sitôt pleine et recouverte par 
mauvais temps. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des  travaux.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  réalisation  intérieure  de 
l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
Administratifs. Compte : N° 107510 

Fait le 22 avril 2025

2025_01357_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 61 rue Saint Ferréol 13001 
Marseille -MINISO FRANCE - Compte n° 106221 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/528 déposée le 9 avril 2025 par MINISO 
FRANCE domiciliée 227 rue Saint Denis 75002 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
benne  au  61  rue  Saint  Ferréol  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02725P0 et ses prescriptions en date 
du 04 octobre 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MINISO 
FRANCE  domiciliée  227  rue  Saint  Denis  75002  Paris  lui  est 
accordé au 61 rue Saint Ferréol 13001 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
25/04/2025 au 28/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 
m, hauteur 4,50 m, saillie 0,20 m à compter du nu du mur. Largeur 
du  trottoir  :  voie  piétonnes.  La  circulation  des  piétons  devant 
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit.  Aucun dispositifs,  autres que l’échafaudage et la benne ne 
devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
De même, une benne de 6m² sera installée dans le prolongement 
de l’échafaudage du 25/04/2025 au 28/04/2025. Elle reposera sur 
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera 
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de 
jour comme de nuit. L’installation de la benne est soumise à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de 100€ la première semaine et passera à 200€ chaque 
semaine supplémentaire. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une modification d’une devanture commerciale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
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attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106221 

Fait le 22 avril 2025

2025_01358_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  23  cours  Honoré  d'Estienne 
d'Orves 13001 Marseille - MAGNUM POWER SAF - Compte n° 
107518 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0524  déposée  le  9  avril  2025  par 
MAGNUM  POWER  –  SOCIÉTÉ  ACOUSTIQUE  FRANÇAISE 
domiciliée  880  avenue  Saint  Exupéry  06210  Mandelieu-La- 
Napoule.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'une  palissade  au  23  cours 
Honoré  d’Estienne  d’Orves  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MAGNUM 
POWER – SOCIÉTÉ ACOUSTIQUE FRANÇAISE domiciliée 880 
avenue  Saint  Exupéry  06210  Mandelieu-La-Napoule  lui  est 
accordé au 23 cours Honoré d’Estienne d’Orves 13001 Marseille 

aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  25/04/2025  au  29/04/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2,50 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera sur  le  trottoir  devant  celle-ci  sans 
entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  deux  groupes 
électrogènes  seront  installés  dans  l’emprise  de  la  palissade. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent des travaux électriques pour l’hôtel. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.. Compte : N° 107518 

Fait le 22 avril 2025

2025_01359_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  140  rue  Consolat  13001 
Marseille - Monsieur RABAUD - Compte n° 107517 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0522 déposée le 9 avril 2025 par Monsieur 
Didier RABAUD domicilié 105 chemin des Emeries 13580 La Fare 
Les Oliviers,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 140 rue 
Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Didier 
RABAUD domicilié 105 chemin des Emeries 13580 La Fare Les 
Oliviers lui est accordé au 140 rue Consolat 13001 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  28/04/2025  au  20/05/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 7 m, hauteur 19 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni 
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de permettre 
d’une part,  le  libre passage des piétons sur  le  trottoir,  en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès au local commercial et aux 
entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des 
piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier,  devra  rester  libre  en 
permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositifs, autres que 
l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 

par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations  devra  être  libre  de  jour  comme  de  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur la Directrice Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
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l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107517 

Fait le 22 avril 2025

2025_01360_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  113  boulevard  Bompard 
13007 Marseille - Madame FIGEROD - Compte n° 107511 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0519 déposée le 7 avril 2025 par Madame 
Camille  FIGEROD  domiciliée  113  boulevard  Bompard  13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  113 
boulevard Bompard 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Camille  FIGEROD  domiciliée  113  boulevard  Bompard  13007 
Marseille  lui  est  accordé  au  113  boulevard  Bompard  13007 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage en encorbellement du 22/04/2025 au 22/05/2025 aux 
dimensions suivantes :  Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, 
hauteur 10 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, 
une hauteur de 6,50 m et une longueur de 6 m. Les pieds de ce 
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade (0,10 m). 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection 
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets 
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et 
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des 
piétons sur  le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier. 
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour 
comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
rénovation globale d’une maison avec création d’une piscine. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 

secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107511 

Fait le 22 avril 2025

2025_01361_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  16 rue Frédéric  Chevillon 
13001 Marseille - Société de Gestion Immobilière - Compte n° 
107508 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0515 déposée le 8 avril 2025 par Société 
de Gestion Immobilière  domiciliée 152 avenue du Prado 13008 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  16  rue 
Frédéric Chevillon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de 
Gestion  Immobilière  domiciliée  152  avenue  du  Prado  13008 
Marseille  lui  est  accordé  au  16  rue  Frédéric  Chevillon  13001 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage en encorbellement du 22/04/2025 au 20/07/2025 aux 
dimensions  suivantes  :  Saillie  à  compter  du  nu  du  mur  1  m, 
hauteur  16  m.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sous 
l’échafaudage en toute sécurité. Les pieds de ce dispositif seront 
positionnés contre le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur du 1er 
étage, il aura une saillie de 1 m, une hauteur de 12,50 m et une 
longueur  de  3  m.  La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté 
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence 
de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositifs  ne  devra  entraver  la 
circulation des piétons ni la faire dévier. Le dispositif sera entouré 
de filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de 
pierres  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025,  le  tarif  est  de  minimum  4ml/étage/mois  /6€.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un renforcement du mur pignon. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.. Compte : N° 107508 

Fait le 22 avril 2025

2025_01362_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 112 rue Horace Bertin 13005 
Marseille - Monsieur BEN ABDALLAH - Compte n° 107519 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
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2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0529 déposée le 9 avril 2025 par Monsieur 
Soufiane BEN ABDALLAH domicilié 112 rue Horace Bertin 13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 112 rue 
Horace Bertin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  24 
00256P0 et ses prescriptions en date du 21 juin 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Soufiane BEN ABDALLAH domicilié 112 rue Horace Bertin 13005 
Marseille lui est accordé au 112 rue Horace Bertin 13005 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage 
de pied du 20/04/2025 au 19/05/2025 aux dimensions suivantes : 
Longueur 7 m, hauteur 9 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi  
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de 
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, 
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès 
à  l’entrée  de l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de filets  de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections diverses. La circulation des piétons sur le trottoir devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une rénovation de toiture et façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107519 

Fait le 22 avril 2025

2025_01363_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 64 rue Vauvenargues 13007 
Marseille  -  Association  Patronage  institut  Régional  des 
Sourds - Compte n° 106314 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0514  déposée  le  8  avril  2025  par 
Association Patronage Institut  Régional  des Sourds domiciliée 1 
rue Vauvenargues 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  64  rue 
Vauvenargues 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2500288 du Service de la Mobilité Urbaine 
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de 
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stationnement  de  véhicules,  11  rue  des  Convalescents  13233 
Marseille  Cedex  20  et  ses  prescriptions  en  date  du  21  janvier 
2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Association 
Patronage Institut Régional des Sourds lui est accordé au 1 rue 
Vauvenargues 13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  17/04/2025  au 
30/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 35 m, hauteur 12 
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sur  les  places  de 
stationnement,  côté  chantier,  devant  l’échafaudage.  Ce 
cheminement devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, 
ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé le jour et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une reprise de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106314 

Fait le 22 avril 2025

2025_01364_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - benne - échafaudage - 27 bis 
rue Grand Rue - rue Bonneterie -  Place Victor Gelu 13002 
Marseille - SAS RISE - Compte n° 106043 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0526 déposée le 9 avril  2025 par SAS 
RISE domiciliée 8 rue de la République 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, d’une benne et 
d’un échafaudage au 27bis  rue Grand Rue – rue Bonneterie  – 
Place Victor Gélu 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  23 
00549P0 et ses prescriptions en date du 22 novembre 2023.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, sur un 
immeuble classé au titre des monuments historiques n° AC 013 
055 23 MA007 et ses prescriptions en date du 9 octobre 2023. 
Sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SAS  RISE 
domiciliée 8 rue de la République 13001 Marseille lui est accordé 
au 27bis  rue  Grand Rue –  rue  Bonneterie  –  place Victor  Gélu 
13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus : Les travaux nécessitent l’installation 
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d’une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  ou  des 
places  de  stationnement  du  01/01/2025  au  31/08/2025  aux 
dimensions suivantes : Côté 27bis rue Grand rue : Longueur 11 m, 
hauteur 2 m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du 
trottoir + 2 m. Côté rue Bonneterie : Longueur 11 m, hauteur 2 m, 
saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir + 2 m. 
Côté place Victor Gelu : Longueur 11 m, hauteur 2 m, saillie 1,20 m 
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir + 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant 
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de  25€/m²/mois  excédentaire.  A l’intérieur  de  la  palissade,  une 
benne  de  6m²  et  un  échafaudage  de  pied  seront  installés  du 
01/01/2025  au  31/08/2025  dont  l  ‘échafaudage  aura  les 
dimensions suivantes : Côté 27bis rue Grand rue : Longueur 11 m, 
hauteur 18 m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du 
trottoir + 2 m. Côté rue Bonneterie : Longueur 11 m, hauteur 18 m, 
saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir + de 2 m. 
Côté place Victor Gelu : Longueur 10 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 
m à  compter  du  nu  du  mur.  Largeur  du  trottoir  +  de  2  m.  Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin  de  permettre  le  libre  accès aux  commerces et  à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une restauration des façades et révision de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106043 

Fait le 22 avril 2025

2025_01365_VDM -  arrêté portant obligation temporaire du 
domaine public  -  palissade et  échafaudage -  23 rue de la 
coutellerie 13001 Marseille - sdc 23 coutellerie activ syndic -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470  VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0510 déposée le 07/04/2025 par SDC 23 
Coutellerie Activ’Syndic domicilié 39 rue Sainte Victoire 13006,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade au 23 rue de la Coutellerie 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SDC  23 
Coutellerie Activ’Syndic domiciliée au 39 rue Sainte victoire 13006 
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Marseille  lui  est  accordé  au  23  rue  de  la  Coutellerie  13001 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  28/04/2025  au  15/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 22 m, saillie 1,20 m 
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif 
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches 
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le 
trottoir,  sous  l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le 
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée.  La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  coté 
chantier et sous l’échafaudage, devra rester libre en permanence 
de jour comme de nuit. Aucun dispositif, autres que l’échafaudage 
ne devra entraver la  circulation des piétons ni  la  faire dévier.  Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  De  même  les  travaux 
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  28/04/2025  au 
15/06/2025  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  :  10m  – 
Hauteur  :  2m – Saillie  2m.  L’accès au réseaux et  canalisations 
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour 
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti  graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée de jour et éclairé la nuit , notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera sur  le  trottoir  devant  celle  ci  sans 
entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif  est  de 13€/m²/mois pour les 4 semaines premiers 
mois et de 25€/m²/mois à compter du 5eme mois. Les dispositions 
seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté.  
L’ouvrage sera retiré  du domaine public  dès la  fin  des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les 
échafaudages  ou  d’autres  installations  devront  être  établis 
conformément  aux  lois,  arrêtés  et  règlement  en  vigueur.  Les 
travaux concernent la restauration de la façade et de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 

responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueille des actes 
administratif. Compte : N° 107502 

Fait le 22 avril 2025

2025_01366_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 19 avenue du Prado 13006 
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 107370 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_004707_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0395  déposée  le  18  mars  2025  par 
Cabinet  LAUGIER  FINE  domicilié  133  rue  de  Rome  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
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Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 19 
avenue du Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille lui est 
accordé au 19 avenue du Prado 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
02/05/2025 au 31/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
12  m,  hauteur  8  m,  saillie  1  m  à  compter  du  nu  du  mur.  Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin  de  permettre  le  libre  passage des piétons  sur  le 
trottoir,  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde- 
corps ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons sur le 
trottoir  côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire  dévier.  L’accès au 
commerce  devra  rester  libre.  L’installation  de  l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  mise  en  sécurité  et  la 
restauration du balcon du 1er étage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107370 

Fait le 22 avril 2025

2025_01367_VDM - arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage - 
19 avenue du Prado 13006 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE 
- Compte n° 107370 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une  part  les  articles  L.2213-1,  et  d'autre  part  et  les  articles 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année en 
cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2025_01036_VDM du 8 avril 2025, relatif à la pose 
d’un  échafaudage  dans  le  cadre  d’une  mise  en  sécurité  et  la 
restauration du balcon du 1er étage – 19 avenue du rado 13006 
Marseille.
Vu la demande déposée le 18 mars 2025 par Cabinet LAUGIER 
FINE -133 rue de Rome 13006 Marseille. 
Considérant la demande de pose d’un échafaudage 19 avenue du 
Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs 
matérielles. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_01036_VDM du 8 avril 2025 relatif à la 
pose d’un échafaudage – sis 19 avenue du Prado 13006 Marseille 
est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
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suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107370 

Fait le 22 avril 2025

2025_01368_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 35 boulevard du Capitaine Geze 
13014  Marseille  -  Métropole  -  d'Aix-Marseille-Provence  - 
Compte n° 107501 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillere municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0508  déposée  le  7  avril  2025  par 
Métropole  d’Aix-Marseille-Provence  domiciliée  58  boulevard 
Charles Livon 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades au 35 boulevard 
du  Capitaine  Geze  13014  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Métropole 
d’Aix-Marseille-  Provence domiciliée 58 boulevard Charles Livon 
13007  Marseille  lui  est  accordé  au  35  boulevard  du  Capitaine 
Geze 13014 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide de palissades de chantier qui sera installée sur une ou des 
places  de  stationnement  de  véhicules  du  22/04/2025  au 
25/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 
m, saillie 2 m et Longueur 3 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès 
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade 
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra 
prendre toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage 
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant 
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. Les travaux concernent la pose 
d’un camion grue sur l’emplacement, afin de poser une armoire sur 

la station de bus et un totem. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directreur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commaissaire  Central  de Marseille,  Monsieur  le  Trésorier  de la 
Ville de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107501 

Fait le 22 avril 2025
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2025_01369_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 21 rue Roger Renzo 13008 
Marseille - Monsieur TROIAN - Compte n° 107498 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0501 déposée le 4 avril 2025 par Monsieur 
Yvan TROIAN domicilié 21 rue Roger Renzo 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 21 
rue Roger Renzo 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Yvan 
TROIAN domicilié  21  rue  Roger  Renzo  13008 Marseille  lui  est 
accordé au 21 rue Roger Renzo 13008 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
24/04/2025 au 26/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
7,50 m, hauteur 12 m, saillie 1,20 m. Il sera, en outre, entouré de 
filets  de protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé 
de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir  l’accès  aux 
habitations, avec toutes les précautions de sécurité, drant toute la 
durée des travaux. La circulation des piétons se fera sur le trottoir 
côté chantier, sous l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Une poulie de 
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier 
alertera les  passants  de tout  danger  éventuel.  Le chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée, 
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout 
danger éventuel. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. L’installation de la poulie de service est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/30€.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 

(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107498 

Fait le 22 avril 2025

2025_01370_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  77  rue  Liandier  13008 
Marseille - SCP DOUHAIRE AVAZERI - Compte n° 107497 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0498 déposée le 3 avril  2025 par SCP 
DOUHAIRE AVAZERI domiciliée 23 rue Haxo 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 77 
rue Liandier 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  00254P0  et  ses 
prescriptions en date du 25 janvier 2024 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCP 
DOUHAIRE AVAZERI domiciliée 23 rue Haxo 13001 Marseille lui 
est  accordé  au  77  rue  Landier  13008  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
22/04/2025 au 21/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
7,50 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera 
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches.  Il  sera,  en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’entreprise  devra 
garantir  l’accès  aux  habitations,  avec  toutes  les  précautions  de 
sécurité  durant  toute  la  durée  des  travaux.  La  circulation  des 
piétons se fera sur le trottoir devant l’échafaudage. La circulation 
des  piétons  devant  l’échafaudage  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la couverture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107497 

Fait le 22 avril 2025

2025_01371_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  et  palissade  -  130  rue 
d'Endoume 13007 Marseille - SFR - Compte n° 104680 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
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2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0382 déposée le 4 avril  2025 par SFR 
domiciliée 389 avenue du club hippique 13090 Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et 
d’une palissade au 130 rue d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SFR domiciliée 
389  avenue  du  club  hippique  13090  Aix-En-Provence  lui  est 
accordé au 130 rue d’Endoume 13007 Marseille  aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
20/04/2025 au 31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8 
m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations, avec 
toutes  les  précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des 
travaux.  Celui-ci  sera  installé  à  l’intérieur  de  la  palissade.  De 
même,  les  travaux  concerne  l’installation  d’une  palissade  de 
chantier  du  20/04/2025  au  31/05/2025  qui  sera  installée  sur  le 
trottoir  aux dimensions suivantes :  Longueur 8 m, hauteur 2 m, 
saillie  0,90  m.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisation  situé  dans 
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. L’installation de la palissade est soumise 
à une redevance d’occupation du domaine public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. La circulation des piétons se fera sur 
le trottoir côté chantier, devant la palissade, le trottoir devra rester 
libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne 
devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise 
en sécurité et inspection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 104680 

Fait le 22 avril 2025

2025_01372_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -n  échafaudage  -  2  rue  Berthelot  13014 
Marseille - VDM - DGAVD-DAVEU-DTBS - Compte n° 106636 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0500 déposée le 4 avril 2025 par DGAVD-
DAVEU-DTBS domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
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l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
rue Berthelot 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  DGAVD-
DAVEU-DTBS domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille lui est 
accordé  au  2  rue  Berthelot  13014  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
22/04/2025 au 17/10/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
28  m,  hauteur  12  m,  saillie  0,90  m  à  compter  du  nu  du  mur. 
Largeur du trottoir 2,24 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de 
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre 
accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Une 
signalétique devra être installée de façon à faire emprunter, aux 
piétons, le trottoir face au chantier. Il  sera, en outre, entouré de 
filets  de protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé 
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 

pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106636 

Fait le 22 avril 2025

2025_01373_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - palissade - benne & poulie 
de  service  -  46  rue  Sénac  de  Meilhan  13001  Marseille  - 
Cabinet BACHELLERIE - Compte n° 107496 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0496 déposée le 3 avril 2025 par Cabinet 
BACHELIER domicilié 9 rue Saint Julien 13012 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une 
palissade, d’une benne et d’une poulie de service au 46 rue Sénac 
de Meilhan 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
BACHELIER domicilié 9 avenue de Saint Julien 13012 Marseille lui 
est  accordé  au  46  rue  Sénac  de  Meilhan  13001 Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  21/04/2025  au  21/07/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 8 m, hauteur 16 m, saillie 1,50 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,85 m. Le dispositif ainsi établi sera muni 
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de permettre 
d’une part,  le  libre  passage des piétons sous l'échafaudage en 
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de 
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l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur 
le trottoir, côté chantier et sous l’échafaudage, devra rester libre en 
permanence de jour comme du nuit. Aucun dispositifs, autres que 
l’échafaudage ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses et  muni  d'un garde-  corps ceinturé de filets  résistants. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par ml/mois/5€. La poulie de service sera solidement fixée, lors de 
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. L’installation de la poulie de service est soumise à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par unité/mois/30€. De même les travaux nécessitent 
l’installation d’une palissade de chantier qui sera installée sur deux 
places  de  stationnement  du  21/04/2025  au  21/07/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-  
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Une benne 
de 6m² sera installée dans l’emprise de la palissade, reposera sur 
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera 
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de 
jour comme de nuit. Le chantier sera correctement balisé le jour et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 

Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107496 

Fait le 22 avril 2025

2025_01374_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 35 rue Auguste 
Blanqui 13006 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte 
n° 107493 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Joserre  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0490 déposée le 2 avril 2025 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et 
d’une palissade au 35 rue Auguste Blanqui 13005 Marseille qu'il y 
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 03819P0 et ses prescriptions en date 
du  21  mars  2025,  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville 
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de Marseille,  neutralisant  la  ou les  places  de stationnement  de 
véhicules, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille lui est 
accordé au 35 rue Auguste Blanqui 13005 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
21/04/2025 au 06/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
8,70 m, hauteur 17,30 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre le libre accès à l’entrée de l'immeuble 
situé en rez- de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier, 
sera dévié, sur le trottoir opposé, côté pair, par des aménagements 
existants et provisoires prévus par l’entreprise. Une signalétique au 
sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le 
trottoir face au chantier. L’installation de l’échafaudage est soumis 
à  une redevance d’occupation du domaine public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par ml/mois/6€. De même, une palissade sera 
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  21/04/2025  au 
06/06/2025 au niveau du 42 rue Auguste Blanqui 13005 Marseille 
aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le pétitionnaire devra prendre toutes 
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à 
l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.  L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de  rénovation  et 
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107493 

Fait le 22 avril 2025

2025_01375_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - face du 19 au 21 
boulevard Arthur Michaud 13015 Marseille -  Foncière pour 
les Entreprises Méditerranéenne de Rénovation - Compte n° 
107197 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0216  déposée  le  11  février  2025  par 
Foncière  pour  les  Entreprises  Méditerranéenne  de  Rénovation 
domiciliée 256 Montée des Pins 84450 Jonquerettes,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un 
échafaudage au face du 19 au 21 boulevard Arthur Michaud 13015 
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
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réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Foncière pour 
les  Entreprises  Méditerranéenne  de  Rénovation  domiciliée  256 
Montée des Pins 84450 Jonquerettes lui est accordé au face du 19 
au 21 boulevard Arthur Michaud 13015 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux seront  réalisés  à  l’aide  d’une palissade de chantier  qui 
sera installée sur une ou des places de stationnement à cheval 
trottoir/chaussée  du  19/06/2025  au  15/08/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 39 m, hauteur 2 m, saillie 3,60 m. L’accès 
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade 
devra  être  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  de  jour  et  éclairée  de  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmerle  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, 
les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de pied du 
19/06/2025 au 15/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
32 m, hauteur 11,50 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera 
muni de ponts de protection parfaitement étanches. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  un  désamiantage,  réfection  de 
toiture et pose de panneaux solaire. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107197 

Fait le 22 avril 2025

2025_01376_VDM - arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire,du domaine public - échafaudage & 
palissade - face au 23-25 boulevard Arthur Michaud 13015 
Marseille - Foncière pour les entreprises Méditerranéenne de 
Rénovation - Compte n° 107197 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et d'autre part les articles L.2213-6 
et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année en 
cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2025_00737_VDM du 4 mars 2025 relatif à la pose 
d’un  échafaudage  et  d’une  palissade,  dans  le  cadre  d’un 
désamiantage, réfection de toiture et pose de panneaux solaire, sis 
face au 23-25 boulevard Arthur Michaud 13015 Marseille.
Vu  la  demande  n°2025/0216  déposée  le  11  février  2025  par 
Foncière  Pour  les  Entreprises  Méditerranéenne  de  Rénovation 
domiciliée 256 montée des Pins 84450 Jonquerettes. 
Considérant la demande d’un désamiantage, réfection de toiture et 
pose  de  panneaux  solaire  au  face  au  23-25  boulevard  Arthur 
Michaud 13015 Marseille sis 681 allée Bellecour 84200 Carpentas 
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs 
matérielles, 
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Article 1 L’arrêté n° 2025_00737-VDM du 4 mars 2025 relatif à la 
pose  d’un  échafaudage  et  d’une  palissade  dans  le  cadre  d’un 
désamiantage, réfection de toiture et pose de panneaux solaire – 
sis 23-25 boulevard Arthur Michaud 13015 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107197 

Fait le 22 avril 2025

2025_01377_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage & palissade -  11  rue Louis 
Gibert 13004 Marseille - Compte n° 107152 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0499 déposée le 3 avril 2025 par Madame 
Daria PORIN domiciliée 11 rue Louis Gibert 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et 
d’une palissade au 11 rue Louis Gibert 13004 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24 03459P0 et 
ses  prescriptions  en  date  du  21  novembre  2024.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Daria 
PORIN  domiciliée  11  rue  Louis  Gibert  13005  Marseille  lui  est 
accordé au 11 rue Louis  Gibert  13005 Marseille  aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
18/04/2025 au 06/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9 
m, hauteur 9 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif  
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches 
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le 
trottoir,  sous  l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le 

libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La 
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous 
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, 
ni la faire dévier. L’installation de l’échaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De même, 
une palissade sera installée sur des places de stationnement du 
18/04/2025  au  06/05/2025  sur  des  places  de  stationnement  au 
droit  du  chantier  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  10  m, 
hauteur au moins 2 m, largeur 2,50 m. Le dispositif ne devra pas 
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation 
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour 
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107152 

Fait le 22 avril 2025

2025_01378_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  265  boulevard  de  Saint 
Marcel  13011  Marseille  -  GLAURALEX  SAS  -  Compte  n° 
107400 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0425  déposée  le  24  mars  2025  par 
GLAURALEX SAS domiciliée  117  traverse  de  la  Montre  13011 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  265 
boulevard de Saint Marcel 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par GLAURALEX 
SAS domiciliée 117 traverse de la Montre 13011 Marseille lui est 
accordé au 265 boulevard de Saint  Marcel  13011 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  09/06/2025  au  23/06/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi 
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de 
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, 
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès 
à  l’entrée  de l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de filets  de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation 

de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
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administratifs.. Compte : N° 107400 

Fait le 22 avril 2025

2025_01379_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 38 rue Fort du Sanctuaire 
13006 Marseille - Monsieur BITTAN - Compte n° 107482 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0483 déposée le 1 avril 2025 par Monsieur 
Mickael  BITTAN  domicilié  38  rue  Fort  du  Sanctuaire  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 38 rue Fort 
du Sanctuaire 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  03613P0  et  ses 
prescriptions en date du 12 février 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Mickael  BITTAN  domicilié  38  rue  Fort  du  Sanctuaire  13006 
Marseille  lui  est  accordé  au  38  rue  Fort  du  Sanctuaire  13006 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage en encorbellement du 15/05/2025 au 01/07/2025 aux 
dimensions suivantes :  Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, 
hauteur 6 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, 
une hauteur de 2,50 m et une longueur de 10 m. Les pieds de ce 
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade (0,10 m). 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection 
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets 
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et 
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des 
piétons sur  le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier. 
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour 
comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de minimum 4ml/étage/mois  6€.  Toutes les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
surélévation partielle d’un bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107482 

Fait le 22 avril 2025
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2025_01380_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  face  au  b°19  rue  Michel 
Merino  13005  Marseille  -  Immobilière  PUJOL -  Compte  n° 
107329 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0360  déposée  le  11  mars  2025  par 
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle 
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au Face au 19 
rue Michel Merino 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE 
PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille lui 
est  accordé  au  19  rue  Michel  Merino  13005  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  12/05/2025  au  10/06/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 3 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute 
sécurité.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. La 
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous 
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons ni 
la  faire  dévier.  L’installation  de la  palissade est  soumise à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection et étanchéité de balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107329 

Fait le 22 avril 2025

2025_01387_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - kiosque - 6 pce du 
Séminaire 13002 - La Majorette sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées

109/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/375 reçue le 14/03/2025 présentée par LA 
MAJORETTE SASU, représentée par TARI Farid, domiciliée 8 rue 
du Bosquet  13004 Marseille  en vue d'occuper  un emplacement 
public  à l'adresse suivante :  KIOSQUE 6 PCE DU SEMINAIRE 
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  TARI  Farid  représentant  la  société  LA 
MAJORETTE  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement 
public au droit de son commerce 6 PCE DU SEMINAIRE 13002 
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans 
délimitation ni couverture ni écran détachée du kiosque Façade : 
5,50 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 27,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 

suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 79819-05 

Fait le 22 avril 2025
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2025_01388_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  la  Civette  du 
carrefour - 107 av Roger Salengro 1302 - Sefer Hovnan

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/332  reçue  le  06/03/2025  présentée  par 
SEFER Hovman, domicilié 107 av Roger Salengro 13002 Marseille 
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LA 
CIVETTE DU CARREFOUR 107 AV ROGER SALENGRO 13002 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  SEFER Hovman,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 107 AV ROGER 
SALENGRO  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  deux 
terrasses simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce côté gauche de l’entrée Façade : 3 m Saillie / Largeur : 
1,10 m Superficie : 3,30 m² côté droit de l’entrée Façade : 1 m 
Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 0,60 m² Une terrasse simple 
sans délimitation ni  couverture ni  écran détachée du commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 1,10 m Superficie : 5,50 m² Suivant 
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 
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Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 43987-01 

Fait le 22 avril 2025

2025_01390_VDM - Arrêté portant autorisation du marché de 
la belle de mai et du marché de la plaine de Monsieur Karim 
Aici

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_00074_EPM du 17/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Karim Aici en vue 
d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de mai. 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui 
s’est réunie le 14 octobre 2024 de régulariser les exposants situés 
« côté jardin d’enfant » sur le Marché de la Plaine, afin d’éviter que 
des « vendeurs à la sauvette » ne puissent s’installer. 
Considérant que Monsieur Karim Aici fait partie de ces exposants 
situés sur une nouvelle place créée « côté jardin d’enfant » sur le 
Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le régulariser. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Karim Aici immatriculé au Siret sous le N° 750 341 059 
00020 du 30/06/2016 est autorisé à déballer sur le Marché de la 
plaine sur  l’emplacement n°260 sur  4 ml  de façade et  2 ml  de 
profondeur  SANS  CAMION  Les  jours  suivants  :  mardi,  jeudi, 
samedi Et sur le marché de la belle de mai sur un emplacement de 
6ml de façade et 2 ml de profondeur le lundi Nature de vente : 
Soldeur  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Karim Aici  pour  exercer  son activité de vente.  En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

112/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01392_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine et du marché de la belle de mai de M. 
Sid Ali Bougobba

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2020_00058_EPM du 17/06/2020 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Sid Ali Bougobba 
en vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de 
mai,
Vu l’Arrêté Municipal n° 2022_02257_VDM du 01/10/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Michel Bastien 
en vue d’exploiter l’emplacement n° 180 (numéro inchangé depuis 
la nouvelle numérotation) sur le marché de la plaine.
Vu l’Arrêté Municipal n° 2022_01476_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Sid Ali Bougobba 
en vue d’exploiter  l’emplacement  n°  165 (nouvelle  numérotation 
144) sur le marché de la belle de mai. 
Considérant que M. Bougobba et M. Bastien souhaitent permuter 
d’emplacements sur le marché de la plaine.
Considérant  que  le  dossier  de  demande de  permutation  de  M. 
Bougobba et M. Bastien a été validé en Commission Consultative 
des Marchés du 20/01/2025. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Sid Ali Bougobba immatriculé au Siret sous le N° 348 
181  793  00079  du  13/01/2010  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°180 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi, jeudi, samedi Et sur le marché de la belle de mai sur un 
emplacement  de  6ml  de  façade  et  2ml  de  profondeur  avec 

emplacement camion Les jours suivants : lundi, mercredi, vendredi 
Nature  de  vente  :  Soldeur  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Sid Ali Bougobba pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
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et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01393_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de Monsieur Bastien Michel

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_02257_VDM du 01/10/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Bastien Michel 
en vue d’exploiter l’emplacement n°180 (numéro inchangé depuis 
la nouvelle numérotation) sur le marché de la plaine,
Vu l’Arrêté Municipal n° 2022_01476_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Sid Ali Bougobba 
en vue d’exploiter  l’emplacement  n°  165 (nouvelle  numérotation 
144) sur le marché de la plaine. 
Considérant que M. Bastien et M. Bougobba souhaitent permuter 
d’emplacements sur le marché de la plaine,
Considérant  que  le  dossier  de  demande de  permutation  de  M. 
Bastien et M. Bougobba a été validé en Commission Consultative 
des Marchés du 20/01/2025. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Michel Bastien immatriculé au Siret sous le N° 752 829 
00033 du 01/06/2012 est autorisé à déballer sur le Marché de la 

plaine sur  l’emplacement n°144 sur  6 ml  de façade et  2 ml  de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi, samedi Nature de vente : Articles OM Le bénéficiaire de cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Michel Bastien pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
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relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01394_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de M. David Ziha

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01261_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. David Ziha en 
vue  d’exploiter  l’emplacement  n°226  (nouvelle  numérotation  93) 
sur le marché de la plaine,
Vu l’Arrêté Municipal n° 2024_03051_VDM du 14/10/2024 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Karim Latreche 
en vue d’exploiter l’emplacement n° 215 sur le marché de la plaine. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  rectifier  l’arrêté  précédent 
n°2022_01261_VDM du 01/05/2022 de M. David Ziha suite à une 
erreur  de  saisie  des  jours  de  marché  dont  bénéficie  Monsieur 
David Ziha
Considérant  que  M.  Ziha  et  M.  Latrche  souhaitent  permuter 
d’emplacements sur le marché de la plaine.
Considérant que le dossier de demande de permutation de M. Ziha 
et  M.  Latreche  a  été  validé  en  Commission  Consultative  des 
Marchés du 20 janvier 2025. 

Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. David Ziha immatriculé au Siret sous le N° 485 204 
887 00023 du 25/11/2005 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°215 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi,  samedi  Nature  de  vente  :  Prêt-A-Porter  Homme  Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. David Ziha pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
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Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01395_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de Monsieur Karim Latreche

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Muncipal n° 2022_01261_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. David Ziha en 
vue d’exploiter l’emplacement n° 226 (nouvelle numérotation 93) 
sur le marché de la plaine.
Vu l’Arrêté Municipal n° 2024_03051_VDM du 14/10/2024 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Karim Latreche 
en vue d’exploiter l’emplacement n° 215 sur le marché de la plaine. 
Considérant que M. Karim Latreche et M. Ziha souhaitent permuter 
d’ emplacements sur le marché de la plaine, 
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  permutation  de 
Monsieur Karim Latreche et de Monsieur David Ziha, a été validé 

en Commission Consultative des Marchés du 20/01/2025. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Karim Latreche immatriculé au Siret sous le N°537 976 
763 00020 du 20/04/2016 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°93 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi,  samedi Nature de vente :  Vaisselle Le bénéficiaire de cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Karim Latreche pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
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autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01396_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de M. Mohamed Ali Zarrougui suite à 
la cession de M. Jean-Michel Lanotte

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01301_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Jean-Michel 
Lanotte  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°  29  (nouvelle 
numérotation 23) sur le marché de la plaine. 
Considérant que Monsieur Jean-Michel Lanotte souhaite céder ses 
emplacements sur le Marché de la plaine, au bénéfice de Monsieur 
Mohamed Ali Zarrougui,
Considérant que le dossier de demande de cession de Monsieur 
Jean-Michel Lanotte a été validé en Commission Consultative des 

Marchés  du  20/01/2025  .au  profit  de  Monsieur  Mohamed  Ali 
Zarrougui, 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  Monsieur  Mohamed Ali  Zarrougui  immatriculé  au  Siret 
sous  le  N°  819  739  301  00029  du  04/03/2024  est  autorisé  à 
déballer sur le Marché de la plaine sur l’emplacement n°23 sur 6 
ml de façade et 2 ml de profondeur avec emplacement camion Les 
jours  suivants  :  mardi,  jeudi,  samedi  Nature  de vente  :  Prêt-A-
Porter  Homme  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Mohamed Ali Zarrougui pour exercer son activité de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 
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Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01397_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
d'occupation  du  Marché  de  la  Plaine  de  Monsieur  Jean-
Michel Lanotte n° 2022_01301_VDM du 01/05/2022 suite à la 
cession de vos emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01301_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Jean-Michel 
Lanotte  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°29  (nouvelle 
numérotation 23) sur le marché de la Plaine, 
Considérant  que  M.  Jean-Michel  Lanotte  souhaite  céder  ses 
emplacements  sur  le  marché  de  la  Plaine,  au  bénéfice  de  M. 
Mohamed Ali Zarrougui,

Considérant que le dossier de demande de cession de M. Jean-
Michel  Lanotte  a  été  validé  en  Commission  Consultative  des 
Marchés du 20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande. 

Article 1 L’arrêté municipal  n°  2022_01301_VDM du 01/05/2022 
portant  autorisation  d’occupation  du domaine public  à  M.  Jean-
Michel Lanotte est abrogé à compter de la date de signature du 
présent arrêté,  date à partir  de laquelle M. Jean-Michel  Lanotte 
n’est plus autorisé à déballer sur le Marché de la Plaine de la Ville 
de Marseille. 

Article  2  La décision prend effet  à  la  date de la  notification du 
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01398_VDM  -  Arrêté  rectificatif  de  Mme  Joséphine 
Félicie Ferret

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01347_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Joséphine 
Félicie  Ferret  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°70  (nouvelle 
numérotation 115) sur le marché de la plaine. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  rectifier  l’arrêté  précédent 
n°2022_01347_VDM du 01/05/2022 suite à une erreur de saisie 
des jours de marché dont bénéficie Mme Joséphine Félicie Ferret. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de  la  plaine,  il  convient  également  de  renouveler  l’autorisation 
d’occupation de Mme Joséphine Félicie Ferret en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 
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Article 1 Mme Joséphine Félicie Ferret immatriculée au Siret sous 
le N° 417 731 312 00027 du 20/02/1998 est autorisée à déballer 
sur le Marché de la plaine sur l’emplacement n°115 sur 6 ml de 
façade et 2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours 
suivants :  mardi,  jeudi  et  samedi  Nature de vente :  Soldeur Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Mme Joséphine Félicie Ferret pour exercer son activité 
de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 

payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01399_VDM - Arrêté portant autorisation du marché de 
la plaine et du marché de la belle de mai de Monsieur Farid 
Merabet

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_00044_EPM du 17/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Farid Merabet en 
vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de mai
Vu l’Arrêté Municipal n° 2023_00857_VDM du 21/04/2023 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Farid Merabet en 
vue  d’exploiter  l’emplacement  n°  116  (nouvelle  numérotation  n° 
157) sur le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de 
Monsieur Farid Merabet en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 
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Article 1 M. Farid Merabet immatriculé au Siret sous le N° 511 864 
969 00015 du 17/04/2009 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n° 157 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi,  samedi  Et  sur  le  marché  de  la  belle  de  mai  sur  un 
emplacement de 6ml de façade et 2ml de profondeur Les jours 
suivants : lundi, mercredi, vendredi Nature de vente : Prêt-A-Porter 
Femme  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Farid Merabet pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 

Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01400_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  cabane  à  livres  -  38  av 
Aviateur Le Brix 13009

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 10/02/2025 présentée par la Mairie des 
9éme et  10ème arrondissements  pour  la  Maison de quartier  le 
Trioulet, domiciliée 38 av Aviateur Le Brix 13009 Marseille en vue 
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  38  av 
Aviateur Le Brix 13009 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements pour la 
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Maison  de  quartier  le  Trioulet  ,  est  autorisée  à  occuper  un 
emplacement public contre les grilles de la Maison de quartier en 
vue d'y installer : une cabane à livres Longueur : 1,90 m Largeur : 
0,65 m Hauteur : 2,20 m Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  6  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01401_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Bar "Le Flint" - 254 
av de Toulon 13010 - Starflint snc

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/54  reçue  le  13/01/2025  présentée  par 
STARFLINT SNC, représentée par AZRIA Renaud, domiciliée 254 
av de Toulon 13010 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public  à  l'adresse  suivante  :  BAR  «  LE  FLINT  »  254  AV  DE 
TOULON 13010 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  AZRIA  Renaud  représentant  la  société 
STARFLINT SNC , est autorisé à occuper un emplacement public 
au  droit  de  son  commerce  254  AV  DE  TOULON  13010 
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans 
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 
4,25 m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 5,10 m² Suivant plan 
joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
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et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Jean François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 26670-03 

Fait le 22 avril 2025

2025_01402_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - It trattoria - 9 quai 
du Lazaret 13002 - It terrasse du Port sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées

Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_00596_VDM en date du 11/03/2022
Vu la demande 2025/371 reçue le 13/03/2025 présentée par IT 
TERRASSE DU PORT SAS,  représentée par  GAUDRY Thierry, 
domiciliée 9 bd Saade quai  du Lazaret  13002 Marseille  en vue 
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  IT 
TRATTORIA  9  BD  SAADE  QUAI  DU  LAZARET  13002 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  GAUDRY Thierry  représentant  la  société  IT 
TERRASSE  SU  PORT  SAS,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 9 BD SAADE QUAI 
DU  LAZARET  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une 
terrasse  délimitée  par  des  jardinières  et  des  écrans  verre  non 
scellés  au  sol,  contre  le  commerce  Façade :  12,16  m Saillie  / 
Largeur : 4 m Superficie : 48,64 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
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d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 101376-00 

Fait le 22 avril 2025

2025_01403_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasse - Bar des Catalans "Derive" - 51 
rue de Suez 13007 - Bar des Catalans sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/363 reçue le 12/03/2025 présentée par BAR 
DES CATALANS SAS, représentée par ARRUS Enzo , domiciliée 
51 rue de Suez 13007 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : BAR DES CATALANS « DERIVE » 51 
RUE DE SUEZ 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ARRUS Enzo représentant la société BAR DES 
CATALANS SAS , est autorisé à occuper un emplacement public 
au droit de son commerce 51 RUE DE SUEZ 13007 MARSEILLE 
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni 
couverture ni écran contre le commerce Façade : 6,50 m Saillie / 
Largeur : 1 m Superficie : 6,50 m²
-  une  terrasse  simple  délimitée  par  des  jardinière  détachée  du 
commerce côté rue Façade : 10,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m 
Superficie : 15,75 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
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essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 107092-00 

Fait le 22 avril 2025

2025_01404_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Epicerie Fernand 
et Lily - 45 rue Coutellerie 13002 - Fernand et Lily sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivant
Vu l’avis  favorable du Service Etudes des Mobilités en date du 
18/03/2025 
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/392  reçue  le  18/03/2025  présentée  par 
FERNAND  ET  LILY  SARL,  représentée  par  BAUDOIN  Julien, 
domiciliée 45 rue Coutellerie 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : EPICERIE FERNAND 
ET LILY 45 RUE COUTELLERIE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BAUDOIN  Julien  représentant  la  société 
FERNAND ET LILY SARL, est autorisé à occuper un emplacement 
public au droit de son commerce 45 RUE COUTELLERIE 13002 
MARSEILLE en vue d'y installer: une terrasse avec planchon sur 
chaussée  sur  une  place  de  stationnement,  délimitée  par  des 
bardages en bois Façade : 7 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 
14 m² AUTORISATION VALABLE 1 AN . Conditions d’installation 
de la terrasse sur chaussée suivant le plan et la fiche technique 
planchon joints au présent arrêté ; En fonction de la configuration 
des lieux deux types d’installation sont possibles à savoir : * Dans 
le cas d’une installation sur planchon , les limites de la terrasse 
côté voirie seront protégées soit un bardage en bois identique au 
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planchon,  soit  par  des  jardinières.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas 
occulter la visibilité des véhicules. De plus, la surface du planchon 
ne  pourra  pas  être  couverte  par  un  dispositif  fixe,  (couverture 
rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation posée directement 
au sol sans planchon, les limites côté voirie seront protégées par 
des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du  marquage  au  sol 
délimitant  la  voie  de  circulation.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux 
compris)  afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  Les 
parasols installés sur les terrasses sur chaussée (avec ou sans 
planchon),  ne  pourront  pas  déborder  de  la  délimitation  de  la 
terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder la surface de la 
terrasse  autorisée  au  sol.  Le  non  respect  de  ces  obligations 
d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites  pouvant  aller 
jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 

moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 100416-00 

Fait le 22 avril 2025

2025_01405_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Inci  -  33  bd 
Philippon 13004- Inci restauration sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/136 reçue le 21/01/2025 présentée par INCI 
RESTAURATION SARL, représentée par SUCIN Nimet domiciliée 
33 bd Philippon 13004 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public  à  l'adresse  suivante  :  INCI  33  BD  PHILIPPON  13004 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  SUCIN  Nimet  représentant  la  société  INCI 
RESTAURATION SARL, est autorisé à occuper un emplacement 
public  au  droit  de  son  commerce  33  BD  PHILIPPON  13004 
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur 
chaussée, sur une place de stationnement Façade : 5 m Saillie / 
Largeur : 1,80 m Superficie : 9 m² Suivant plan Aucune terrasse 
installée  contre  la  façade  AUTORISATION  VALABLE  1  AN  . 
Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan 
et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En fonction 
de  la  configuration  des  lieux  deux  types  d’installation  sont 
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon , 
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un 
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières. 
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle 
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne 
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la 
chaussée afin de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De 
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un 
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une 
installation  posée directement  au  sol  sans planchon,  les  limites 
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à 
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation. 
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle 
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne 
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol 
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité 
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur 
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la 
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder 
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces 
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites 
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 

commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
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suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 61949-02 

Fait le 22 avril 2025

2025_01406_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  le  Kiosque  de 
Mamie - 2B rue du Jarret 13004 - Apero du 13 sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006  vu  l’arrêté 
2024_00624_VDM en date du 5 mars 2024
Vu  la  demande  2024/1824  reçue  le  16/12/2024  présentée  par 
APERO DU 13 SARL, représentée par WILL Nicolas, domiciliée 2 
B rue du Jarret 13004 en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse  suivante  :  LE  KIOSQUE  DE  MAMIE  2B  RUE  DU 
JARRET 13004 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur WILL Nicolas représentant la société APERO 
DU 13 SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au 
droit de son commerce 2B RUE DU JARRET 13004 MARSEILLE 
en vue d'y installer : une terrasse sur planchon sur chaussée et 
une extension sur une place de stationnement Façade : 11,48 m 
Saillie  /  Largeur  :  1,83  m  Superficie  :  21  m²  Suivant  plan 
AUTORISATION VALABLE 1 AN . Conditions d’installation de la 
terrasse  sur  chaussée  suivant  le  plan  et  la  fiche  technique 
planchon joints au présent arrêté ; En fonction de la configuration 

des lieux deux types d’installation sont possibles à savoir : * Dans 
le cas d’une installation sur planchon , les limites de la terrasse 
côté voirie seront protégées soit un bardage en bois identique au 
planchon,  soit  par  des  jardinières.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas 
occulter la visibilité des véhicules. De plus, la surface du planchon 
ne  pourra  pas  être  couverte  par  un  dispositif  fixe,  (couverture 
rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation posée directement 
au sol sans planchon, les limites côté voirie seront protégées par 
des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du  marquage  au  sol 
délimitant  la  voie  de  circulation.  Cette  protection  devra  être 
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès 
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une 
hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux 
compris)  afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  Les 
parasols installés sur les terrasses sur chaussée (avec ou sans 
planchon),  ne  pourront  pas  déborder  de  la  délimitation  de  la 
terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder la surface de la 
terrasse  autorisée  au  sol.  Le  non  respect  de  ces  obligations 
d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites  pouvant  aller 
jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
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mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 105292-00 

Fait le 22 avril 2025

2025_01407_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Aku - 81 bd Chave 
13005 - Aku sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 

prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/1383 reçue le 26/09/2024 présentée par AKU 
SASU,  représentée  par  OUBIRI  Wail,  domiciliée  81  bd  Chave 
13005  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à 
l'adresse suivante : AKU 81 BD CHAVE 13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur OUBIRI Wail représentant la société AKU SASU 
, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 81 BD CHAVE 13005 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse détachée et décalée du commerce, avec l’accord écrit 
des  deux  commerces  jouxtant  l’établissement  Façade  :  3  m 
Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 4,50 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
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il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 5616-03 

Fait le 22 avril 2025

2025_01408_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Concorde - 26 bd 
de la Concorde 13009 - Concorde sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1657  reçue  le  18/11/2024  présentée  par 
CONCORDE  SASU,  représentée  par  REGAL  Bernadette, 
domiciliée 26 bd de la Concorde 13009 Marseille en vue d'occuper 
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  26  BD  DE  LA 
CONCORDE 13009 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  REGAL  Bernadette  représentant  la  société 
CONCORDE  SASU,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement 
public  au  droit  de  son  commerce  26  BD  DE  LA CONCORDE 
13009 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans 
délimitation ni couverture ni écran détachée du commerce (entre le 
deux arbres) Façade : 4 m Saillie / Largeur : 1,10 m Superficie : 
4,40 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 

31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 71578-03 

Fait le 22 avril 2025

2025_01409_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - royal grill - 1 pce 
de Strasbourgs 13003 - le Strasbourg sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/1870 reçue le 24/12/2024 présentée par LE 
STRASBOURG  SARL,  représentée  par  HAOUARI  Hichem, 
domiciliée 1 pce de Strasbourg 13003 Marseille en vue d'occuper 
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  ROYAL GRILL 1 
PCE DE STRASBOURG 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur HAOUARI Hichem représentant la société LE 
STRASBOURG SARL,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement 
public au droit de son commerce 1 PCE DE STRASBOURG 13003 
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans 
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 3 
m Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie : 3,90 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
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être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 

redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs.. Compte N° : 107046-00 

Fait le 22 avril 2025

2025_01410_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - kiosque - 24 av 
Viton 13009 - L'espresso cafe sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1809  reçue  le  13/12/2024  présentée  par 
L’ESPRESSO CAFE SAS, représentée par  KOULAKIAN Lucie , 
domiciliée  24  av  Viton  13009  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : KIOSQUE 24 AV VITON 
13009 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  KOULAKIAN  Lucie  représentant  la  société 
L’ESPRESSO  CAFE  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  24  AV  VITON 
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13009 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans 
délimitation ni couverture ni écran détachée, entre le deux arbres 
côté du kiosque Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie :  
13,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 45403-02 

Fait le 22 avril 2025

2025_01411_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - kiosque - tse de la 
Gaye 13009 - Chez Alex sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1771  reçue  le  05/12/2024  présentée  par 
CHEZ  ALEX  SASU,  représentée  par  VARDANIAN  Lousine, 
domiciliée 2 imp Daniel Audry 13013 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante :  KIOSQUE TS DE LA 
GAYE 13009 FACE CES SYLVAIN MENU 13009 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame VARDANIAN Lousine  représentant  la  société 
CHEZ  ALEX  SASU,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement 
public  au  droit  de  son  commerce  TSE  DE  LA  GAYE  13009 
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans 
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  kiosque,  côté 
container Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 3,50 m Superficie : 
12,25 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 

être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 68323-04 

Fait le 22 avril 2025

2025_01412_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Restaurant Mino - 
99 La Canebière 13001 - Maison Mino sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/282  reçue  le  25/02/2025  présentée  par 
MAISON  MINO  SAS,  représentée  par  PAPPALARDO  Julien, 
domiciliée 99 La Canebière 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante :  RESTAURANT MINO 
99 LA CANEBIERE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur PAPPALARDO Julien, est autorisé à occuper un 
emplacement public au droit de son commerce 99 LA CANEBIERE 
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans 
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce 
Façade :  2,20  m Saillie  /  Largeur  :  6  m Superficie  :  13,20  m² 
Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 

usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 107245-00 

Fait le 22 avril 2025
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2025_01413_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Le Vendôme - 48 
rue Grignan 13001 - Lendomevem sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1683  reçue  le  21/11/2024  présentée  par 
LENDOMEVEM  SARL  ,  représentée  par  BLISSON  Fabrice  et 
COULON Paul, domiciliée 48 rue Grignan 13001 Marseille en vue 
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LE 
VENDÔME 48 RUE GRIGNAN 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  BLISSON  Fabrice  et  COULON  Paul 
représentant  la  société  LENDOMEVEM SARL,  sont  autorisés  à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 48 RUE 
GRIGNAN 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple  délimitée  par  des  jardinières  contre  le  commerce 
T1 :Façade : 15 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 45 m² -une 
terrasse  simple  délimitée  par  des  jardinières,  détachée  du 
commerce,  couverte par  un parasol  double pente sans ancrage 
(Parasol  long 7 m largeur 5,4 m superficie projetée 38 m² )  La 
partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra 
pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du trottoir, la 
hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il 
devra être replié à la fermeture du commerce. T2 :Façade : 15 m 
Saillie / Largeur : 8 m Superficie : 81 m² (grille d’aération déduite) 
Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 

procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation des espaces publics mise en place par  la  Ville  de 
Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile 
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est 
formellement  interdit.  Le  bénéficiaire  utilisera  la  présente 
autorisation  sans  nuire  à  l'ordre  public.  Il  se  conformera  aux 
arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux 
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 65641-01 

Fait le 22 avril 2025

2025_01414_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Pose  d'une  buse  sur  plot  béton  pour 
l'alimentation  électrique  du  chantier  -  Ortec  Générale  de 
Dépollution - Rue Jean Marc Mouranchon 13015 Marseille - 
Compte N° 107466

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/463 déposée le 28 Mars 2025 par Ortec 
Générale de Dépollution,Parc de Pichaury 550 Rue Pierre Berthier 
13290 Aix en Provence.
Considérant la demande de pose d’un plot béton pour alimenter 
une thermopile sur le chantier de construction d’Eiffage Rue Jean 
Marc Mouranchon à Marseille 15e arrondissement, qu'il  y a lieu 
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'un plot 
béton  sise  Rue  Jean  Marc  Mouranchon  13015  Marseille  pour 
l'alimentation  électrique  d’une  thermopile  sur  le  chantier  de 
construction d’Eiffage Construction est consenti à Ortec Générale 
de Dépolution. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 

d’1 plot béton (1m² ) sur le domaine public (trottoir) Rue Jean Marc 
Mouranchon à Marseille 15eme arrondissement conformément au 
plan d’installation joint au dossier. Les plots seront correctement 
balisés le  jour  et  éclairés la  nuit  notamment à leurs extrémités. 
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter 
contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement 
des piétons se fera en toute sécurité sur le trottoir devant les plots. 
Les  plots  béton  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards 
techniques  présent  sur  la  chaussée.  Toutes  les  mesures  utiles 
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des 
piétons. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il 
est  rappelé que le recours en annulation n'étant  pas suspensif, 
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107466 

Fait le 22 avril 2025

2025_01415_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public-  Pose  de  palissades  dans  le  cadre  de 
l'extension  et  changement  de  destination  de  bureaux  en 
immeuble à usage d'habitation et de commerces- Entreprise 
Travaux  du  Midi-  134  avenue  de  hambourg  8  ème 
arrondissement à Marseille- Compte N° 107509

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  07  Février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace, 
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conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/00517  déposée  le  08/04/2025  par  l’ 
entreprise Travaux du Midi , 111 avenue de la Jarre à Marseille 8 
ème arrondissement, pour le compte de Théop Rhône Alpes , 21 
boulevard Pasteur 75015 Paris,
Considérant que la société Théop Rhône Alpes est titulaire d'un 
arrêté  de  permis  de  construire  modificatif  N°  PC  013055  13 
00034M0 du 31 Janvier 2025, Sous réserve de l’arrêté du service 
de la Mobilité Urbaine , réglementant la déviation des piétons .
Considérant la demande de pose de palissades sises Avenue Elsa 
Triolet et Avenue de Hambourg à Marseille 8 ème arrondissement, 
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de 
palissades sises avenue de Hambourg et  avenue Elsa Triolet  8 
ème arrondissement à Marseille pour l’extension et changement 
de destination d’un immeuble de bureaux en immeuble à usage 
d’habitation est consenti à l'entreprise Les Travaux du Midi. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
de palissades de type Héras aux dimensions suivantes : Avenue 
de Hambourg : Avenue Elsa Triolet : Longueur : 57,20m Longueur : 
31,20m Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m Saillie : 4,50m 
Saillie : 4,30m Angle Avenue de Hambourg/ Elsa Triolet : Longueur 
:  10,00m Hauteur :  2,00m Saillie :  2,00m Les palissades seront 
correctement balisées le jour et éclairées la nuit notamment à leurs 
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir 
le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa dégradation et de 
lutter  contre  l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  La 
circulation des piétons sera interdite sur le trottoir , coté chantier, 
( Avenue de Hambourg et Avenue Elsa Triolet ) et sera déviée côté 
opposé  par  des  aménagements  provisoires  mis  en  place  par 
l’entreprise.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la 
chaussée. Une signalétique , sur les palissades , et au sol devront 
être  installées  ,  de  façon  à  faire  emprunter  aux  piétons  ,  les 
trottoirs face au chantier. Les pieds de la palissade ne devront pas 
être  posés  sur  les  regards  techniques  présents  au  niveau  du 
chantier. L'installation des palissades est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le tarif est de 
13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et de 
25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
usagers du domaine public. aArticle 4 Les ouvrages installés ne 
devront  pas  gêner  la  mise  en  station  des  échelles  pompier  et 
l'accessibilité des engins de secours aux baies des façades des 
immeubles  ainsi  qu'aux  colonnes  sèches,  bouches,  poteaux 
d'incendie  et  moyens  de  secours  réservés  à  la  lutte  contre 
l'incendie.  L'accès  aux  ouvrages  (réseaux,  canalisations)  devra 
être rendu possible en permanence, de jour comme de nuit. En ce 
qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires devront se 
rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40, 
avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 

d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31,  rue  Jean François  Leca 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le trésorier de la Ville 
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107509 

Fait le 22 avril 2025

2025_01419_VDM  -  arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
d'occupation  du  marché  du  Prado  de  Madame  Sandrine 
DRIHEN épouse AZOULAY N°2033/2005 du 04/07/2006 suite à 
la cession de vos emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
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Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2033/2005  du  04/07/2006  portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Sandrine 
DRIHEN épouse AZOULAY en vue d’exploiter l’emplacement n°40 
le mercredi et le n°41 le vendredi sur le marché du Prado. 
Considérant  que  Mme,  Sandrine  DRIHEN  épouse  AZOULAY 
souhaite céder ses emplacements sur le Marché du Prado ,  au 
bénéfice de Monsieur David DAHAN 
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme 
Sandrine DRIHEN épouse AZOULAY a été validé en Commission 
Consultative des Marchés du 20/01/2025 
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  L’Arrêté  Municipal  n°2033/2005  du  04/07/2006  portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Sandrine 
DRIHEN épouse AZOULAY est abrogé à compter de la date de 
signature  du  présent  arrêté,  date  à  partir  de  laquelle  Mme 
Sandrine  DRIHEN  épouse  AZOULAY  n’est  plus  autorisé(e)  à 
déballer sur le Marché du Prado de la Ville de Marseille. 

Article  2  La décision prend effet  à  la  date de la  notification du 
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01420_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la belle de mai de M. Aomar Mazouz suite à la 
cession de Mme Lina Safa

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°  1267/2013  du  13/08/2013  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Lina Safa en 
vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de mai
Vu l’Arrêté Municipal n° 2019_00083_EPM du 30/10/2019 portant 

autorisation d’occupation du domaine public à M. Aomar Mazouz 
en vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de 
mai . 
Considérant  que  Mme  Lina  Safa  souhaite  céder  ses 
emplacements sur le Marché de la belle de mai au bénéfice de M. 
Aomar Mazouz,
Considérant que le dossier de demande de cession de Mme Lina 
Safa a été validé en Commission Consultative des Marchés du 
20/01/2025 au profit de M. Aomar Mazouz. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Aomar Mazouz immatriculé au Siret sous le N° 529 
695  967  00057  du  23/02/2016  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la belle de mai sur un emplacement de 5ml de façade 
et 2 ml de profondeur avec emplacement camion le lundi, sur un 
emplacement de 4 ml de façade et 2 ml de profondeur le mercredi 
et vendredi Nature de vente : Prêt-A-Porter Femme Le bénéficiaire 
de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Aomar Mazouz pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
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interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01421_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
d'occupation du Marché de la Belle de Mai de Mme Lina Safa 
n°  1267/2013  du  13/08/2013  suite  à  la  cession  de  vos 
emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 

du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°1267/2013  du  13/08/2013  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Lina Safa en 
vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de mai. 
Considérant  que  Mme  Lina  Safa  souhaite  céder  ses 
emplacements sur le Marché de la belle de mai au bénéfice de M. 
Aomar Mazouz
Considérant que le dossier de demande de cession de Mme Lina 
Safa a été validé en Commission Consultative des Marchés du 
20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  L’arrêté  municipal  n°  1267/2013  du  13/08/2013portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Lina Safa est 
abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté, date à 
partir de laquelle Mme Lina Safa n’est plus autorisée à déballer sur 
le Marché de la belle de mai de la Ville de Marseille. 

Article  2  La décision prend effet  à  la  date de la  notification du 
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01426_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
d'occupation du marché de la Belle de Mai et de la Plaine de 
Madame  Fatima  Gamir  N°2024_03460_VDM  du  30/09/2024 
suite à la cession de ses emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2024_03460_VDM du 30/09/2024 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Fatima GAMIR 
en vue d’exploiter l’emplacement n°51 sur le marché de la Plaine, 
ainsi qu’un emplacement (place non numérotée) sur le marché de 
la Belle de Mai les lundi, mercredi et vendredi 
Considérant  que  Mme  Fatima  GAMIR  souhaite  céder  ses 
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emplacements sur les Marchés de la Belle de Mai et de la Plaine 
au bénéfice de M. Amine MEGHIZROU
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme 
Fatima  GAMIR  a  été  validé  en  Commission  Consultative  des 
Marchés du 20/01/2025 
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  L’Arrêté  Municipal  n°2024_03460_VDM du  30/09/2024 
portant autorisation d’occupation du domaine public à Mme Fatima 
GAMIR est abrogé à compter de la date de signature du présent 
arrêté,  date à  partir  de laquelle  Mme Fatima GAMIR n’est  plus 
autorisé(e) à déballer sur les Marchés de la Belle de Mai et de la 
Plaine de la Ville de Marseille. 

Article  2  La décision prend effet  à  la  date de la  notification du 
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 23 avril 2025

2025_01427_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du Marché de la Plaine de Monsieur Rafaa Atrous

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur, 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui 
s’est réunie le 14 octobre 2024 de régulariser les exposants situés 
« côté jardin d’enfant » sur le Marché de la Plaine, afin d’éviter que 
des « vendeurs à la sauvette » ne puissent s’installer. 
Considérant  que  Monsieur  Rafaa  Atrous  fait  partie  de  ces 
exposants  situés  sur  une  nouvelle  place  créée  «  côté  jardin 
d’enfant » sur le Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le 
régulariser. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Rafaa Atrous immatriculé au Siret sous le N°830 047 
452 00016 du 08/06/2017 est autorisé(e) à déballer sur le Marché 
de la Plaine sur l’emplacement n°258 sur 5ml de façade et 2ml de 
profondeur  SANS  CAMION  Les  jours  suivants  :  Mardi,  Jeudi, 
Samedi  Nature  de  vente  :  Maroquinerie  et  Accessoires  Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Rafaa Atrous pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 

140/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 23 avril 2025

2025_01430_VDM - Arrêté portant autorisation du marché de 
la  plaine  et  du  marché  de  la  belle  de  mai  de  Monsieur 
Mohamed Binkdane

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2019_00075_EPM .du 30/10/2019 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Mohamed 
Binkdane en vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la 
belle de mai. 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui 
s’est réunie le 14 octobre 2024 de régulariser les exposants situés 
« côté jardin d’enfant » sur le Marché de la Plaine, afin d’éviter que 
des « vendeurs à la sauvette » ne puissent s’installer. 
Considérant que Monsieur Mohamed Binkdane fait partie de ces 
exposants  situés  sur  une  nouvelle  place  créée  «  côté  jardin 
d’enfant » sur le Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le 
régulariser. 

Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  M.  Mohamed  Binkdane  immatriculé  au  Siret  sous  le 
N°398 003 186 00044 du 18/04/2016 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°261 sur 5 ml de façade et 
2 ml  de profondeur SANS CAMION Les jours suivants :  mardi, 
jeudi,  samedi  Et  sur  le  Marché  de  la  Belle  de  Mai  sur  un 
emplacement de 5ml de façade et 2ml de profondeur le lundi et 
mercredi,  et  sur  un  emplacement  de  6ml  de  façade  et  2ml  de 
profondeur le vendredi Nature de vente : Soldeur Le bénéficiaire 
de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gastionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  Mohamed  Binkdane  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 
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Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 23 avril 2025

2025_01431_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public Monsieur David Harfi

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur, 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui 
s’est réunie le 14/10/2024 de régulariser les exposants situés côté 
« jardin d’enfant » sur le Marché de la Plaine, afin d’éviter que des 
« vendeurs à la sauvette » ne puissent pas s’installer, 
Considérant que Monsieur David Harfi fait partie de ces exposants 
situés sur une nouvelle place créée « côté jardin d’enfant » sur le 
Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le régulariser. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. David Harfi immatriculé au Siret sous le N°388 467 755 
00020 du 07/07/2015 est autorisé à déballer sur le Marché de la 
Plaine  sur  l’emplacement  n°259  sur  4ml  de  façade  et  2ml  de 
profondeur  SANS  CAMION  Les  jours  suivants  :  Mardi,  Jeudi 
Nature de vente : Cosmétiques Le bénéficiaire de cet arrêté devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Mme, M. David Harfi pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
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payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la 
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité, 
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes 
et  à l’espace public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la 
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille, 
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 

Fait le 23 avril 2025

2025_01432_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché du prado et du marché de la plaine de Monsieur 
Abdelkrim Kerboua

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Autorisation  du  07/12/2004  portant  occupation  du  domaine 
public sur le marché du prado,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01315_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Abdelkrim 
Kerboua  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°4  (nouvelle 
numérotation n° 5) sur le marché de la Plaine 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Abdelkrim Kerboua doit être modifié en conséquence. 

Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Abdelkrim Kerboua immatriculé au Siret sous le N° 349 
270  165  00039  du  20/01/1989  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°5 sur 6ml de façade et 
2ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi, jeudi, samedi Et sur le Marché du Prado sur l’emplacement 
n° 73 sur 6ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement 
camion Les jours suivants :  lundi,  mercredi,  vendredi  Nature de 
vente : Prêt-A-Porter Féminin Le bénéficiaire de cet arrêté devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  Abdelkrim  Kerboua  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 
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Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01433_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de Monsieur Bilel Assila

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_02228_VDM du 04/07/2023 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Bilel Assila en 
vue d’exploiter l’emplacement n°34 (nouvelle numérotation n° 26) 
sur le marché de la plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Bilel Assila doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Bilel Assila immatriculé au Siret sous le N° 953 462 
843 00012 du 06/06/2023 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la  plaine  sur  l’emplacement  n°26 sur  6ml  de  façade et  2ml  de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi, samedi Nature de vente : chaussures Le bénéficiaire de cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Bilel  Assila pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule e remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
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payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01434_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de Monsieur Régis David

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur, 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui 
s’est réunie le 14 octobre 2024 de régulariser les exposants situés 
« côté jardin d’enfant » sur le Marché de la Plaine, afin d’éviter que 
des « vendeurs à la sauvette » ne puissent s’installer. 
Considérant  que  Monsieur  Régis  David  fait  partie  de  ces 
exposants  situés  sur  une  nouvelle  place  créée  «  côté  jardin 
d’enfant » sur le Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le 
régulariser. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Régis David immatriculé au Siret sous le N° 753 610 
096 00020 du 01/09/2017 est autorisé à déballer sur le Marché de 

la plaine sur l’emplacement n°262 sur 5 ml de façade et 2 ml de 
profondeur  SANS  CAMION  Les  jours  suivants  :  Mardi,  Jeudi 
Nature  de  vente  :  Soldeur  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Régis David pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
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particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01437_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  DAC 13  SUD –  pause prévention  –  rue 
chanterac – 5 mai 2025 – FG202500383

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2025 par : la DAC 13 SUD, 
domiciliée  :  Le  Longchamp BT B  250  bd  Mireille  Lauze  13001 
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Nathalie  BONAVENTURE 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Pause Prévention » organisée 
par la DAC 13 SUD , présente un caractère d’intérêt général en 

faveur des personnes vulnérables en matière de santé, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant au 12 rue Chanterac (13003), conformément aux 
plans ci-joints : des tables, des chaises et une annexe technique. 
Selon la programmation suivante :  Montage :  le 5 mai 2025 de 
9h30 à 10h Manifestation : le 5 mai 2025 de 10h à 13h Démontage 
: dès la fin de la manifestation jusqu’à 13h30. Ce dispositif sera 
installé dans le cadre de la manifestation « Pause Prévention » par 
: la DAC 13 SUD, domiciliée : Le Longchamp BT B 250 bd Mireille 
Lauze  13001  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Nathalie 
BONAVENTURE Présidente. Les installations ne devront,  le cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
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pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01438_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Association  La  cloche  -  La  Montée  des 
marches des personnes sans domicile - Escaliers gare saint 
Charles - 7 mai 2025 - FG202402297

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 19 décembre 2024 par : l’association 
La cloche, domiciliée au :  1 place de la gare de la Blancarde - 
13004  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Valérie  FAYARD 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la « Montée des marches des personnes sans 
domicile  »,  organisée  par  l’association  La  cloche,  présente  un 
caractère d’intérêt général, en faveur de la lutte contre l’exclusion 
des personnes en situation de précarité, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur les escaliers de la gare St Charles (13001), 
conformément au plan ci-joint : un tapis rouge, un stand, une table, 
trois chaises, un espace photographe et un plateau radio avec une 
sonorisation  portative.  Selon  la  programmation  suivante  : 
Manifestation :  le  7  mai  2025 de 16h à 18h (et  de 14h à 19h 
montage et démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la « Montée des marches des personnes sans domicile » 
par : l’association La cloche, domiciliée au : 1 place de la gare de 
la Blancarde - 13004 Marseille, représentée par : Madame Valérie 
FAYARD Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01439_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements - Chess Day - Parc François Billoux – 7 mai 
2025 - F202500306

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 24 février 2025 par : la Mairie des 
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au : 
246,  rue de Lyon 13233 Marseille  Cedex 20,  représentée par : 
Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Chess Day journée d’initiation 
et  d’animation  au  jeu  d’échecs  »  organisée  par  la  Mairie  des 
15ème  et  16ème  arrondissements  de  la  Ville  de  Marseille, 
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  François 
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint :  une scène de 20m2, une arche, vingt quatre tables, cent 
vingt  chaises,  six  tentes  et  une  annexe  technique.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : le 7 mai 2025 de 7h à 10h 
Manifestation : le 7 mai 2025 de 10h à 17h Démontage : dès la fin 
de la manifestation jusqu’à 18h. Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la manifestation « Chess Day » par : la Mairie des 15ème 
et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue 
de Lyon 13233 Marseille  Cedex 20,  représentée par  :  Madame 
Nadia  BOULAINSEUR Maire  du  8ème secteur.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 

148/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 

mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01440_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  association  SOS  Méditerranée  France  - 
Exposition S.O.S. (Save Our Souls) - du 28 avril au 22 mai 
2025 - place bargemon - FG202500774

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 10 avril 2025 par : l’association SOS 
Méditerranée France, domiciliée au : 93 voie la Canebière - 13001 
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  François  THOMAS 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  l’«  Exposition  S.O.S.  (Save  Our  Souls)  » 
organisée par l’association SOS Méditerranée France présente un 
caractère humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville  de Marseille  accorde l'autorisation d'installer  8 
cubes  d’exposition,  sur  la  place  Villeneuve-Bargemon  (13002), 
conformément au plan ci-joint et selon la programmation suivante : 
Montage : 28 avril 2025 de 8h à 12h Manifestation : du 28 avril  
2025, 12h au 22 mai 2025, 15h Démontage : 22 mai 2025 de 15h 
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à 19h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’« Exposition 
S.O.S. (Save Our Souls) » par : l’association SOS Méditerranée 
France, domiciliée au :  93 voie la Canebière -  13001 Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  François  THOMAS  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est 
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 

confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et  électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01448_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Mairie des 9ème et 10ème arrondissements 
– commémorations du 8 mai 1945 - 4 sites – 8 mai 2025 - 
202500216

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 10 février 2025 par : La Mairie des 
9ème et 10ème arrondissements de Marseille domiciliée : 150 bd 
Paul  Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  : 
Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES  Maire  du  5ème 
Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  commémorations  du  8  mai 
1945  »,  organisée  par  la  Mairie  des  9ème  et  10ème 
arrondissements  de la  Ville  de Marseille,  présente un caractère 
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera le 8 mai 2025, dans les 
sites ci-dessous, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : Des dépôts de gerbes et une annexe technique, 
-  Rue  Ernest  Rouvier  13009  de  8h30  à  13h  et  de  8h  à  16h, 
montage et démontage inclus
- Place du Docteur Vauthier 13009 de 8h30 à 12h et  du 7 mai 
2025, 16h au lendemain 13h, montage et démontage inclus 
- 77 Traverse de la Roue 13010 de 8h30 à 12h et du 7 mai 2025, 
16h au lendemain 13h, montage et démontage inclus
- Place Valentin Pignol 13010 de 8h30 à 13h et du 7 mai 2025, 16h 
au lendemain 14h, montage et démontage inclus Ce dispositif sera 
installé dans le cadre de la manifestation « Commémorations du 8 
mai 1945 » par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements 
de  Marseille  domiciliée  :  150  bd  Paul  Claudel  13233  Marseille 
Cedex 20,  représentée par  :  Madame Anne-Marie D'ESTIENNE 
D'ORVES Maire du 5ème Secteur. En cas de tout événement non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 25 avril 2025

2025_01449_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  association  marquage  –  marché  des 
créateurs - place jean Jaurès – les 4 mai, 1er juin et 6 juillet 
2025 - F202402171

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 20 novembre 2024 par : l'Association 
Marquage,  domiciliée  au  :  6  rue  Clapier,  13001  Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands d’exposants, de type tables et tréteaux, sur la place Jean 
Jaurès (13005), les 4 mai, 1er juin, 6 juillet, conformément au plan 
ci-joint.  Ce dispositif  sera installé dans le cadre du Marché des 
Créateurs  par  :  l'Association  Marquage,  domiciliée  au  :  6  rue 
Clapier,  13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier 
BARDONNEAU Président. L’occupation des stands est strictement 
réservée aux exposants, à jour, de toutes leurs obligations légales, 
dûment  déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur le cours (les 
allées /  la place) durant toute la durée de la manifestation. Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Manifestation : de 10h à 19h et de 7h 
à 21h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022,  détaillée  ci-après  :  Code  146  Foire  produits 
alimentaires et artisanaux - Mètre linéaire / jour - 6,33€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 
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Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 25 avril 2025

2025_01450_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – mairie des 1er et 7ème arrondissements de 
Marseille  –  commémorations  –  8  mai  2025  –  3  sites  - 
F202500502

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 14 mars 2025 par : La Mairie des 1er 
et  7ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  61  La 
Canebière – 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 

Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  les  cérémonies  commémoratives  du  8  mai 
présentent un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  un  pupitre,  une 
sonorisation, des gerbes et porte-gerbes, sur les sites suivants, le 
8 mai 2025, conformément aux plans ci-joints: 1er site : Place du 
Terrail  13007, de 8h20 à 9h10 2ème site :  Place Saint  Eugène 
13007, de 9h20 à 10h10 3ème site : Square Léon Blum 13001, de 
10h40  à  11h15.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des 
cérémonies commémoratives du 8 mai, par : La Mairie des 1er et 
7ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  61  La 
Canebière – 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
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domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 25 avril 2025

2025_01451_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - pose de quatre palissades dans le cadre 
d'un  changement  de  destination  de  locaux  (avec 
surélévation)  -  SAS EMMG -  45 allées Léon Gambetta 1er 
arrondissement à Marseille - compte n°107469

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace, 
conseiller municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/00468 déposée le 31 mars 2025 par la 
SAS EMMG 8 allée de La Palun – ZI La Palun 13700 Marignane, 
pour  le  compte  de Mme Miguet  Missonier  Pauline  2  BD André 
Aune à Marseille 6ème arrondissement,
Considérant que Mme Miguet Missonnier Pauline est titulaire d'un 
arrêté d’accord modificatif de permis de construire n° PC 013055 
22 00900M02 en date du 15 janvier 2025 Sous réserve d’obtention 

d’un arrêté de la Mobilité Urbaine réglementant le stationnement et 
la circulation piétons
Considérant la demande de poses de palissades sises 45 allées 
Léon  Gambetta  à  Marseille  1  er  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de 
palissades  sises  45  allées  Léon  Gambetta  à  Marseille  1er 
arrondissement  pour  un  changement  de  destination  de  locaux 
(avec surélévation) est consenti à la SAS EMMG. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
de palissades de type Héras aux dimensions suivantes : Palissade 
1,  contre  le  n°45  Allées  Léon  Gambetta  :  Longueur  :  7,50m 
Hauteur  :  2m  Saillie  :  5m  Palissade  2  coté  voie  Allée  Léon 
Gambetta : Longueur : 5m Hauteur : 2m Saillie : 2,50m Palissade 3 
coté voie Allée Léon Gambetta :  Longueur :  10m Hauteur :  2m 
Saillie :  2,50 Palissade 4 coté rue Beaumont :  Longueur :  15m 
Hauteur  :  2m  Saillie  :  1m  Les  palissades  seront  correctement 
balisées le jour et éclairées la nuit notamment à leurs extrémités. 
Toutes  les  précautions  seront  prises  afin  de  maintenir  les 
dispositifs en bon état de propreté et d'éviter leurs dégradation et 
de  lutter  contre  l'affichage sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  Le 
cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le 
trottoir devant le chantier coté trottoir Allées Gambetta. En aucune 
manière,  les  piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  Coté  rue 
Beaumont, une pancarte sera posé en amont et aval sur les grilles 
de  la  palissade,  pour  faire  emprunter  le  trottoir  d’en  face,  du 
chantier, aux piétons, en toute sécurité. Les pieds des palissades 
ne devront pas être posés sur les regards techniques présents au 
niveau du chantier. L'installation des palissades sont soumises à 
une  redevance  d'occupation  du  domaine  public.  Pour  l'année 
2025,  le  tarif  est  de 13euro/m²/mois  les  4  premiers  mois  et  de 
25euro/m²/ par mois excédentaire. Les travaux seront réalisés à 
l’aide de 2 échafaudages, qui seront dans l’emprise des palissades 
1 et 4 : Un échafaudage en encorbellement coté rue Beaumont, 
aux  dimensions  suivante  :  Longueur  :  15m Hauteur  :  15m Les 
pieds seront positionnés à 0,10m et à hauteur du premier étage il 
aura une saillie d’1m et une hauteur de 11,50 Un échafaudage de 
pieds  coté  Allée  Léon  Gambetta,  sera  installé,  aux  dimensions 
suivantes :  Longueur :  7m Hauteur :  15m saillie :  1m Ils seront 
entourés  de  filets  de  protections  parfaitement  étanches,  afin 
d’éviter tous risque de chutes de pierres. Toutes les mesures utiles 
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratif. Compte : N° 107469 

Fait le 25 avril 2025

2025_01452_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Bar Unic - 11 crs 
Jean Ballard 13001 - Chabi Dominique

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00235 reçue le  13/02/2025 présentée par 
CHABI Dominique, domiciliée 11 crs Jean Ballard 13001 Marseille 
en vue d'occuper un emplacement public  à l'adresse suivante : 
BAR UNIC 11 CRS JEAN BALLARD 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation

Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame CHABI Dominique, est autorisée à occuper un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  11  CRS JEAN 
BALLARD 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
T1 : Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 4,50 m² - 
côté rue François Davso:une terrasse simple sans délimitation ni 
couverture  ni  écran contre  le  commerce T2 :  Façade :  4,50  m 
Saillie / Largeur :1 m Superficie : 4,50 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
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sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 11461-00 

Fait le 25 avril 2025

2025_01456_VDM - arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - palissade - 16 
La Canebière 13001 Marseille - SOCIÉTÉ BRISTOL - Compte 
n° 106117 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part et les 
aricles L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la  délibération du Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE du 16 
décembre 2022 fixant  les  tarifs  d’occupation du domaine public 
communal pour l’année 2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2025_00741_VDM du 4 mars 2025, relatif à la pose 
d’une palissade, dans le cadre d’une réhabilitation intérieure -16 La 
Canebière 13001 Marseille.
Vu la demande déposée le 27 février 2025, pour le compte de la 
Société BRISTOL – 16 La Canebière 13001 Marseille.
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade,  sis,  16  La 
Canebière 13001 Marseille qu’il y a lieu d’autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs 
matérielles. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_00741_VDM du 4 mars 2025 relatif à la 
pose d’une palissade dans le cadre d’une réhabilitation intérieure 
sis, 16 La Canebière 13001 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans le délai de deux 
mois  è  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services,Monsieur le 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, 
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
Compte n° 106117 

Fait le 25 avril 2025

2025_01457_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  devant  le  106  avenue  de  la 
Fourragère 13012 Marseille -SCCV LE VENDOME - Compte 
n° 107385 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0592 déposée le 22 avril 2025 par SCCV 
LE  VENDOME  domiciliée  Cote  Mellone  –  Zac  Saint  Estève  - 
13360 Roquevaire,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au devant le 106 
avenue de la Fourragère 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  quatre  places  de 
stationnement  de  véhicules,  devant  le  106  avenue  de  la 
Fourragère 13012 Marseille au niveau de la giration des camions 
qui rentrent et sortent du chantier.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  22 
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00427P0 et ses prescriptions en date du 22 juillet 2022.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 15 novembre 2022.
Considérant l’avis n° 1017 du 20 juin 2022, émanent du Bataillon 
des Marins-Pompiers de la Ville de Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCCV  LE 
VENDOME domiciliée  Cote  Mellone  –  Zac  Saint  Estève  13360 
Roquevaire lui est accordé devant le 106 avenue de la Fourragère 
13012 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une palissade de chantier qui sera installée sur quatre places de 
stationnement  devant  le  106  avenue  de  la  Fourragère  13012 
Marseille du 28/05/2025 au 27/06/2025 aux dimensions suivantes : 
Longueur 20 m, hauteur 2 m, Largeur 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
cheminement des piétons reste inchangé sur le trottoir et se fera 
normalement. Lors des manœuvres des camions qui rentrent et 
sortent  du  chantier  à  certains  moments  de  la  journée,  des 
employés du chantier devront s’assurer de l’absence de passage 
des piétons  à  ces  moments  là.  Le  dispositif  ne  devra  pas  être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
la giration des camions du chantier en cours. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 

redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107385 

Fait le 25 avril 2025

2025_01458_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade -  25  rue  Michel  Gachet  13007 
Marseille - Monsieur ASTINGS - Compte n°107578 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0587  déposée  le  22  avril  2025  par 
Monsieur Julien ASTINGS domicilié 23 rue Michel Gachet 13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 25 rue Michel 
Gachet  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant deux places 
de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Julien 
ASTINGS domicilié 23 rue Michel Gachet 13007 Marseille lui est 
accordé au 25 rue Michel Gachet 13007 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 

157/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 19/05/2025 au 
03/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. A l’intérieur 
de  cette  palissade  sera  installée  une  benne  de  6m².  Elle  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairée la  nuit  notamment  à  ses 
extrémités,  vidée  sitôt  pleine  et  recouverte  par  mauvais  temps. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107578 

Fait le 25 avril 2025

2025_01459_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 12 rue Michel 
Gachet  13007  Marseille  -  Madame  PALAZZO  -  Compte  n° 
107576 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0192  déposée  le  19  avril  2025  par 
Madame Clémence  PALAZZO domiciliée  12  rue  Michel  Gachet 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade au 12 rue Michel Gachet 13007 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant deux places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Clémence  PALAZZO  domiciliée  12  rue  Michel  Gachet  13007 
Marseille lui est accordé au 12 rue Michel Gachet 13007 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage 
en  en  encorbellement  du  19/05/2025  au  20/06/2025  aux 
dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il aura une saillie 
de 0,80 m, une hauteur de 5,50 m et une longueur de 8 m. Les 
pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la 
façade. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection 
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets 
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et 
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des 
piétons sur  le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
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d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
minimum 4 ml/étage/mois/6€. De même, les travaux nécessitent 
l’installation  d’une  palissade  de  chantier  sur  deux  places  de 
stationnement  du  19/05/2025  au  20/06/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m au moins, saillie 2 m. Elle 
sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à 
ses extrémités.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 

Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107576 

Fait le 25 avril 2025

2025_01460_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 37 rue Christophe Colomb 
13008 Marseille - Cabinet FERGAN - Compte n° 107580 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0591 déposée le 22 avril 2025 par Cabinet 
FERGAN domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  37  rue 
Christophe Colomb 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  03973P0  et  ses 
prescriptions en date du 10 mars 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
FERGAN domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille lui 
est  accordé au 37 rue Christophe Colomb 13008 Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  12/05/2025  au  15/06/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 20 m, hauteur 16 m, saillie 1 m. Il sera, en outre, entouré 
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé 
de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir  l’accès  aux 
habitations avec toutes les précautions de sécurité durant toute la 
durée des travaux. La circulation des piétons se fera sur le trottoir 
côté chantier, sous l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
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devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
reprise de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107580 

Fait le 25 avril 2025

2025_01461_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 21 rue Léon Bourgeois 13001 
Marseille - Madame DORON - Compte n° 107573 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0581  déposée  le  18  avril  2025  par 
Madame Isaure DORON domiciliée 21 rue Léon Bourgeois 13001 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 21 rue Léon 
Bourgeois  13001 Marseille  qu'il  y  a  lieu d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la place de 
stationnement devant le 21 rue Léon Bourgeois 13001 Marseille. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Isaure 
DORON domiciliée 21 rue Léon Bourgeois 13001 Marseille lui est 
accordé au 21 rue Léon Bourgeois 13001 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront  réalisés à  l'aide d'une palissade de chantier,  qui 
sera installée sur  une place de stationnement devant  le  21 rue 
Léon Bourgeois 13001 Marseille du 12/05/2025 au 13/06/2025 aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé sur le trottoir  et  se fera normalement.  Le dispositif  ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation,  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  intérieure  d’un 
appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107573 

Fait le 25 avril 2025

2025_01462_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 8 rue Girardin 13007 Marseille - 
VITYA PARADIS - Compte n° 107574 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0582 déposée le 18 avril 2025 par CITYA 
PARADIS domiciliée 146 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 8 rue Girardin 
13007 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA 
PARADIS  domiciliée  146  rue  Paradis  13006  Marseille  lui  est 
accordé  au  8  rue  Girardin  13007  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 12/05/2025 au 
30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  Le  cheminement  des  piétons  se  fera  en  toute 
sécurité et liberté sur le trottoir devant celle-ci. L’accès aux réseaux 
et  canalisations situé dans l’emprise de la  palissade devra être 
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes 
les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pou ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la 
fin  des  travaux.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  d’une 
terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 

161/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107574 

Fait le 25 avril 2025

2025_01463_VDM - arrêté portant occupation temporaire, du 
domaine public - palissade &n échafaudage - 49 rue Clovis 
Hugues  1303  Marseille  -  AIX-MARSEILLE-PROVENCE  - 
Compte n° 107569 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 

Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0575 déposée le 16 avril 2025 par AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette 13002 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  et  d’un 
échafaudage au 49 rue Clovis Hugues 13003 Marseille qu'il  y a 
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention 
de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine,  déviant  le  cheminement  des 
piétons  du  côté  pair  de  la  rue  Clovis  Hugues  13003  Marseille 
durant la durée des travaux, à hauteur du n°49 et réglementant la 
circulation  des  véhicules  dans  la  rue  Clovis  Hugues  durant  les 
travaux car la voie de circulation des véhicules sera amputée de 1 
m due ç l’installation de la palissade. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette 13002 
Marseille lui est accordé au 49 rue Clovis Hugues 13003 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier, installée sur le trottoir et la voie de circulation (sur 1 m) 
devant  le  n°49  de  la  rue  Clovis  Hugues  du  05/05/2025  au 
02/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 
2 m, largeur 3,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé 
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de 
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le cheminement des 
piétons se fera sur le trottoir opposé aux travaux (coté pair) durant 
toute  la  période  des  travaux,  comme  stipulé  sur  l’arrêté  de  la 
mobilité  urbaine.  Une  signalétique  sera  mise  en  place  pour 
indiquer  aux  usagers  le  sens  du  cheminement  des  piétons.  La 
circulation  des  véhicules  sera  impactée  par  l’installation  de  la 
palissade sur 1 m de chaussée à hauteur du n°49 de la rue Clovis 
Hugues  13003 Marseille,  une  circulation  alternée  des  véhicules 
devra être mis en place. Le dispositif ne devra pas être scellé au 
sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation,  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, 
un échafaudage de pied sera installé sur le trottoir, à l’intérieur de 
la palissade,  contre la façade de l’immeuble au n°49 de la rue 
Clovis Hugues 13003 Marseille du 05/05/2025 au 02/05/2026 aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 2 m. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches. Le passage des piétons se fera du côté opposé (côté 
pair) au chantier durant la durée des travaux, comme stipulé sur 
l’arrêté de la mobilité urbaine. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
projections  diverses  et  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réhabilitation d’un immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
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bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107569 

Fait le 25 avril 2025

2025_01464_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 336 rue de Lyon 13015 Marseille 
- BF3 MARSEILLE SAINT-LOUIS - Compte n° 107570 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 

conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0578 déposée le 18 avril 2025 par BF3 
MARSEILLE SAINT-LOUIS domiciliée 7 rue Balzac 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de palissades au 336 rue de Lyon 13015 
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine 
de la Ville de Marseille, neutralisant les places de stationnement 
devant  le  336  rue  de  Lyon  13015  Marseille  et  déviant  le 
cheminement des piétons du côté impair de la rue de Lyon 13015 
Marseille, durant la durée des travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  BF3 
MARSEILLE SAINT-LOUIS domiciliée 7 rue Balzac 75008 Paris lui 
est accordé au 336 rue de Lyon 13015 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide de palissades de chantier qui seront 
installées sur le trottoir et les places de stationnement devant le 
336 rue de Lyon 13015 Marseille du 12/05/2025 au 12/06/2025 aux 
dimensions suivantes : Longueur 96 m, hauteur 2 m, largeur 4,50 
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elles  seront  correctement  balisées  le  jour  et  éclairées  la  nuit, 
notamment  à  leurs  extrémités.  Le  cheminement  des  piétons  se 
fera sur le trottoir opposé aux travaux (côté impair) durant toute la 
période  des  travaux  comme  stipulé  sur  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine.  Une  signalétique  sera  installée  pour  en  informer  les 
piétons. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la 
fin des travaux. Les travaux concernent la démolition intérieure de 
l’usine Saint Louis Sucre. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
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décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107570 

Fait le 25 avril 2025

2025_01470_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Les Lumières, Bar 
à Café - 32 rue Grand Rue 13002 - Les Lumières sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 

2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00486 reçue le  02/04/2025 présentée par 
LES LUMIERES SAS, représentée par TOUATI Nidhal, domiciliée 
34  rue  Grand  Rue  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : LES LUMIERES, BAR A 
CAFE 32 RUE GRAND RUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  TOUATI  Nidhal  représentant  la  société  LES 
LUMIERES SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au 
droit de son commerce 32 rue Grand Rue 13002 MARSEILLE en 
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni 
couverture ni écran contre le commerce T1 et T2: Façade : 2 m – 
0,12 m Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 1,27 m²
-  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran 
détachée du commerce T3 : Façade : 3,30 m Saillie / Largeur :1,50 
m Superficie : 5 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
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entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 10291-03 

Fait le 25 avril 2025

DIRECTION DE LA NATURE EN VILLE

2025_01243_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et 
de stationnement - Marseillaise des femmes 2025 - Le club 
des marseillaises - Parc borély - 18 mai 2025 de 6h30 à 11h30

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par Le Club des Marseillaises lors de la 
réunion de coordination du 2 avril 2025, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély,  sera  interdit  à  la  circulation  et  au 
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles 
et véhicules à pédales, le 18 mai 2025 de 6h30 à 11h30. 

Article 2 Dans le cas où la course serait terminée avant l’heure 
annoncée, les surveillants du parc Borély seront habilités à rouvrir 
le  parc  à  la  circulation  et  au  stationnement  des  véhicules  de 
manière anticipée. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Borély. 

Fait le 17 avril 2025

2025_01245_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Lancement de la revue if - Actoral - Parc des 
sœurs franciscaines missionnaires de marie - 21 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par l’organisateur l’association Actoral 
lors de la réunion de coordination du 20 mars 2025,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie 
est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité  pour  les  usagers  du  parc  des  Sœurs  Franciscaines 
Missionnaires de Marie. 

Article 1 Le parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie 
sera  fermé dès 19h00 puis  rouvert  de  19h15 à  22h30,  afin  de 
permettre au public d’assister au « Lancement de la revue IF », le 
21 mai 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
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à 22h30. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie. 

Fait le 17 avril 2025

2025_01248_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Cérémonie du 8 mai 1945 à l'arc de triomphe - 
Service du protocole  de la  ville  de marseille  -  Parc  de la 
porte d'aix - 08 mai 2025 de 7h00 à 12h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Service du Protocole de la Ville de 
Marseille,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc de la Porte d’Aix est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour l’organisation de la Cérémonie commémorative du 8 
mai 1945 organisée à l’Arc de Triomphe. 

Article 1 Le parc de la Porte d’Aix sera interdit à tout public non 
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non 
autorisé, le 8 mai 2025 de 7h00 à 12h00. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
de la Porte d’Aix. 

Fait le 17 avril 2025

2025_01283_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public -  Rue Jardin -  CIQ Vauban-
Aune-Notre-Dame

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,

Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles le Comité d’Intérêt de Quartier Vauban 
Aune Notre Dame (ci-après nommé le requérant ou le détenteur de 
l’autorisation  d’occupation  du  domaine  public  )  est  autorisé(e), 
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à 
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace 
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, 
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments 
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article 
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 75 boulevard Vauban, 13006 Marseille.
- 115 boulevard Vauban, 13006 Marseille.
- Place Valère Bernard, 13006 Marseille. • Dans le cadre de cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier (cf. annexes) : 
- 2 jardinières en bois de dimensions (en cm) : 45(L)x35(l)x85(h).
- 2 jardinières en bois de dimensions (en cm) : 85(L)x35(l)x45(h).
- 3 jardinières en bois de dimensions (en cm) : 91(L)x29(l)x45(h).
- 7 jardinières en bois de dimensions (en cm): 105(L)x35(l)x65(h). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec remarques. 
- Les jardinières devront être parfaitement calées pour éviter tout 
risque de renversement.
-  Laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches,  aux  poteaux 
d’incendie,  aux prises de colonnes sèches ainsi  qu’aux regards 
techniques (Gaz, électricité …).
- Ne pas installer de jardinières sur la voie échelle (place Valère 
Bernard). Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Cf. palette végétale en annexe 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions : 
- La sève (latex) des euphorbes est irritante pour les muqueuses et 
peut  occasionner  des  brûlures  oculaires.  Il  faut  manipuler  les 
euphorbes avec précaution pour éviter tout contact avec le latex 
(mettre  des  gants  et  des  lunettes  de  protection  pour  les 
éventuelles opérations d'entretien).
-  Limiter  le  débordement  des  branches  ligneuses,  depuis  les 
jardinières, sur l’espace public (pas d’obstacle à moins de 220cm 
de hauteur). 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 
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Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge  du  détenteur  de  l’arrêté  et  réalisés  sous 
mailto:ruejardin@marseille.fr sa responsabilité. Ils ne pourront être 
mis  en  place  qu’après  la  réception  de  l’A.O.T.  avec  RAR.  Les 
éléments  de  végétalisation  doivent  être  maintenus  en  bon  état 
pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de l’arrêté doit se 
conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de 
végétalisation  de  l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a 
préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 23 avril 2025

2025_01381_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Concert das kinn - Actoral - Parc des soeurs 
franciscaines missionnaires de marie - 28 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par l’association ACTORAL,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie 
est ouvert à 7h00 et fermé à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité  pour  les  usagers  du  parc  des  Sœurs  Franciscaines 
Missionnaires de Marie. 

Article 1 Le parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie 
sera  fermé dès 19h00 puis  rouvert  de  19h15 à  23h45,  afin  de 
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permettre au public d’assister à « Concert Das KINN » le 28 mai 
2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h45. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie. 

Fait le 28 avril 2025

2025_01382_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Bal des mamans - Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements - Parc de maison blanche - 24 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  des  9ème  et  10ème 
arrondissements,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc de Maison Blanche est ouvert à 7h00 et fermé à 
19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 

Article 1 Le parc de Maison Blanche restera ouvert jusqu’à 23h59, 
afin de permettre au public d’assister à « Bal des mamans », le 24 
mai 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h59. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
de Maison Blanche. 

Fait le 28 avril 2025

2025_01383_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
jardin public - Fête de la nature - Direction de la nature en 
ville  -  Jardin botanique édouard marie-heckel  -  Du 21 mai 
2025 au 25 mai 2025 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,

Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction de la Nature en Ville, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité  pour  les  usagers  du  jardin  Botanique  Édouard  Marie-
Heckel. 

Article 1 Le Jardin Botanique Édouard Marie-Heckel sera ouvert à 
partir de 09h30, afin de permettre au public de participer à « Fête 
de la Nature », du 21 mai 2025 au 25 mai 2025 inclus. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin 
Botanique Édouard Marie-Heckel. 

Fait le 28 avril 2025

2025_01384_VDM -  Arrêté portant fermeture exceptionnelle 
d'un parc public - Jour de fête - Mairie des 15ème et 16ème 
arrondissements -  Parc François billoux -  18 mai  2025 de 
07h00 à 12h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements, afin de permettre le montage de l’événement « 
Jour de fête » en toute sécurité pour les usagers du parc, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux. 

Article 1 Le parc François Billoux sera interdit  à tout public non 
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non 
autorisé le 18 mai 2025 de 07h00 à 12h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
François Billoux. 

Fait le 28 avril 2025

2025_01386_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d’horaire 
d'une partie d'un parc public - Nuit des musées - Muséum 
d'histoire naturelle de Marseille - Parc longchamp - 17 mai 
2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
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règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Muséum d'Histoire Naturelle de 
Marseille,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc Longchamp est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  L’entrée monumentale  du parc  Longchamp sera fermé 
dès 19h puis rouverte de 19h10 à 23h59, afin de permettre au 
public d’assister à « Nuit des Musées », le 17 mai 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h59. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp. 

Fait le 28 avril 2025

DIRECTION DES SERVICES GENERAUX

2025_01004_VDM - Dotation vestimentaire Samu Social

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales • Vu le Code du 
Travail  et  notamment les articles R4321-4 et  R4323-95, •  Vu la 
délibération n°94/227/AG du 29 avril 1994, • Vu la délibération n° 
00/1202/FAG du 27 octobre 2000, • Vu le règlement Habillement n° 
2018_01829_VDM du 08 août 2018, • Vu l’avis de la Formation 
Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de 
Travail du 13 novembre 2024. 
Considérant  qu’il  convient  de  doter  le  personnel  du  service 
d’Intervention d’Urgence et Samu Social de tenues vestimentaires 
et  d’équipements  de  protections  individuelles  adaptés  à  leurs 
missions et que l’arrêté précédent n°2017_00985_VDM doit faire 
l’objet d’une révision. 
 

 ARTICLE 1 La nature et la périodicité d’attribution des prestations 
vestimentaires  et  équipements  de  protection  individuelle  du 
personnel du Service d’Intervention d’Urgence et Samu Social sont 
définies suivant le tableau annexé au présent arrêté. 

 ARTICLE 2 Les Dépenses correspondantes seront imputées sur 
les  crédits  ouverts  à  l’exercice 2025 et  suivants,  nature 60636- 
fonction 020 du budget de la Ville de Marseille. 

ARTICLE  3  Le  présent  arrêté  annule  et  remplace  l’arrêté 
n°2017_00985_VDM. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 avril 2025 

2025_01005_VDM - Dotation vestimentaire de la Direction de 
l’Éducation
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
-  Vu  le  Code  du  Travail  et  notamment  les  articles  R4321-4  et 
R4323-95,
- Vu la délibération n° 94/227/AG du 29 avril 1994, 
- Vu la délibération n° 00/1202/FAG du 27 octobre 2000, 
-  Vu le règlement Habillement n° 2018_01829_VDM du 08 août 
2018,
- Vu l’avis de la Formation Spécialisée en matière de Santé, de 

Sécurité et de Conditions de Travail du 13 novembre 2024. 
Considérant qu’il convient de doter le personnel de la Direction de 
L’Éducation  de  tenues  vestimentaires  et  d’équipements  de 
protections individuelles adaptés à leurs missions et que l’arrêté 
précédent doit faire l’objet d’une révision. 
 

 ARTICLE 1 La nature et la périodicité d’attribution des prestations 
vestimentaires  et  équipements  de  protection  individuelle  du 
personnel de la Direction de l’Éducation sont définies suivant le 
tableau annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 Les dépenses correspondantes seront imputées sur 
les crédits ouverts à l’exercice 2025 et suivants, nature 60636 - 
fonction 020 du budget de la Ville 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 avril 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1700041 -  Permanent Sens unique Stationnement interdit 
Zone de rencontre RUE DU MARCHE DES CAPUCINS

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du 
stationnement  et  de  la  circulation  RUE  DU  MARCHE  DES 
CAPUCINS.
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone de 
rencontre",  il  est  nécessaire de réglementer  RUE DU MARCHE 
DES CAPUCINS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  arrêtés  N°s  CIRC  0001171  et  CIRC  1305464 
réglementant  le  stationnement  interdit  sauf  aux  maraichers,  la 
circulation en sens unique et la voie à "domaine piétons" RUE DU 
MARCHE DES CAPUCINS sont abrogés.

Article 2 : Le Marché des CAPUCINS est considérée comme une 
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la 
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les 
véhicules.  La  vitesse  des  véhicules  y  est  limitée  à  20 
km/h.<br/>Toutes  les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les 
cyclistes  (Art  R.110-2  du  code  de  la  route).<br/>L'arrêt  et  le 
stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme  gênant  en 
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du 
code de la route).

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la 
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements 
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Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police 
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 janvier 2017

P2100001 - Permanent Piste ou Bande Cyclable AVE ROGER 
SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  bande 
cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  AVE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Il  est  créé une bande cyclable unidirectionnelle,  côté 
pair,  sur  chaussée,  dans  le  couloir  réservé  aux  transport  en 
commun, AVENUE ROGER SALENGRO, dans la section comprise 
entre la Traverse du Bachas et le Boulevard Ferdinand Lesseps et 
dans se sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique, de la ville et des mobilités, M. le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-
Rhône,  M. le  Directeur  de la Police Municipale,  M. le  Directeur 
zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 04 janvier 2021

P2300804  -  Permanent  Stationnement  réservé  RUE  DU 
MARCHE DES CAPUCINS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  modification  d'horaires  de  stationnement  réservé 
aux  véhicules  maraîchers,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE DU MARCHE DES CAPUCINS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), voie impaire, 
en parallèle sur chaussée, de 5H00 à 19H30, sauf aux véhicules 
maraîchers RUE DU MARCHE DES CAPUCINS, dans la section 
comprise entre le n° 11 et le n° 19.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 13 décembre 2023

P2300807  -  [ABROGATION]  Permanent  Sens  unique 
Stationnement  interdit  Zone de rencontre  Abrogation RUE 
DU MARCHE DES CAPUCINS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des 
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la 
circulation  et  du  stationnement,  voie  impaire  de  la  RUE  DU 
MARCHE DES CAPUCINS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>L'arrêté N°P1700041 réglementant la "Zone de 
Rencontre"  de  la  RUE  DU  MARCHE  DES  CAPUCINS,  est 
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
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gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 29 août 2024

P2500239 -  Permanent Stationnement interdit  BOULEVARD 
FENOUIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
<strong>
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement aux abords de l'école maternelle et 
de  l'école  élémentaire  "Estaque  gare"  situées  BOULEVARD 
FENOUIL.</strong>

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant  (Art.  R  417-10  du  code  de  la  route),  des  deux 
côtés, sur chaussée, BOULEVARD FENOUIL, entre le N° 32 et le 
N° 60.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 

Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 25 avril 2025

P2500259  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  CHEMIN  DE  LA 
MARTINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "Zone 
30",  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
stationnement CHEMIN DE LA MARTINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0505043 réglementant la limitation de 
vitesse CHEMIN DE LA MARTINE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2025

P2500263 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
DE NICE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
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stationnement RUE DE NICE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°CIRC 861592, réglementant l'aire de livraison 
au n°1 RUE DE NICE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 25 avril 2025

P2500267 - Permanent Vitesse limitée à  CHEMIN DE MIMET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, et suite à la mise en 
place  de  ralentisseurs,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation CHEMIN DE MIMET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La vitesse est  limitée à 30km/h CHEMIN DE MIMET 
entre l'Impasse Savournin et l'Escalier de la Plaine Granger.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 

et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500268  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement 
interdit plus de 15 minutes Abrogation BD VAUBAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement 
BOULEVARD VAUBAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 1511695 réglementant les conditions de 
stationnement BOULEVARD VAUBAN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500270  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15 
minutes BOULEVARD VAUBAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
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Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune de Marseille CONSIDÉRANT que pour permettre une 
meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, et tout 
en assurant le respect du cheminement piéton d'1,40 mètre sur 
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
BOULEVARD VAUBAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, côté pair, 
dans l’aire  “Arrêt  Minute”  située sur  05  mètres  en parallèle  sur 
trottoir aménagé, à la hauteur du N°108 BOULEVARD VAUBAN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500274  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à  
Abrogation TRA COURTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants, et de la mise en place d'une "Zone de Rencontre", il est 
nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la  circulation 
TRAVERSE COURTES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 1500295 réglementant la vitesse de la 
TRAVERSE COURTES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500275  -  Permanent  Zone  de  rencontre  TRAVERSE 
COURTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de 
rencontre"  afin  d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de 
réglementer la circulation TRAVERSE COURTES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La TRAVERSE COURTES est considérée comme une 
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la 
chaussée sans y stationner,  et  bénéficient  de la priorité  sur  les 
véhicules. La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h. Toutes 
les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les  cyclistes,  les 
conducteurs  de  cyclomobiles  légers  et  engins  de déplacements 
personnels motorisés (article R.110-2 du code de la route). L'arrêt 
et  le  stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme gênant 
(article  R417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des 
emplacements aménagés à cet effet.0.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
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route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 03 avril 2025

P2500278  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  ODETTE 
JASSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, et suite à la mise en 
place  de  ralentisseurs,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation RUE ODETTE JASSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h, entre le n° 2 et n° 17 
RUE ODETTE JASSE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 03 avril 2025

P2500282 - Permanent Sens unique TRAVERSE DU BACHAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation TRAVERSE 
DU BACHAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La TRAVERSE DU BACHAS est une voie à sens unique 
entre  l'Avenue  Roger  Salengro  et  la  Contre-allée  paire  du 
Boulevard Ferdinand de Lesseps, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 08 avril 2025

P2500283  -  Permanent  Interdiction  de  trourner  à  gauche 
TRAVERSE DU BACHAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation TRAVERSE 
DU BACHAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Les véhicules circulant  TRAVERSE DU BACHAS ont 
l’interdiction de tourner à gauche au débouché sur la RUE ABRAM.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 08 avril 2025

P2500286  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  BOULEVARD DE 
LETZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, et suite à la mise en 
place  de  ralentisseurs,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation BOULEVARD DE LETZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h, entre la Rue Chatelier et 
l'Avenue du Saule Pleureur, BOULEVARD DE LETZ.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500287 - Permanent Vitesse limitée à  AVENUE DU SAULE 
PLEUREUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, et suite à la mise en 
place  de  ralentisseurs,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation AVENUE DU SAULE PLEUREUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h, entre le Bd de Letz et le 
Boulevard de la Belliarde, AVENUE DU SAULE PLEUREUR.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500288 -  Permanent  Double Sens Cyclable AVENUE DU 
SAULE PLEUREUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double 
sens  cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
AVENUE DU SAULE PLEUREUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair  sur 
chaussée, entre le Boulevard de la Beillarde et le Boulevard de 
Letz, AVENUE DU SAULE PLEUREUR.

Article 2 : Les cyclistes circulant en double sens cyclable, AVENUE 
DU SAULE PLEUREUR, entre le Boulevard de la Belliarde et le 
Boulevard de Letz seront soumis à l'article R.415-7 du code de la 
route  (Balise  "cédez-le-passage"),  à  leur  débouché  sur  le 
Boulevard de Letz.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500289 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune  de  Marseille  CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  de 
l'extension du tramway au nord et du réaménagement des voies 
empruntées lors de son parcours, il est nécessaire de réglementer 
le stationnement RUE ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison, RUE ABRAM, en parallèle sur chaussée, sur 15 mètres, 
côté impair, à la hauteur du N°1.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500290 - Permanent Sens unique RUE ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  la  RUE  ABRAM  est  une  voie  à  sens  unique  entre 
l'Avenue Roger Salengro et  la  Traverse du Bachas,  et  dans ce 
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.
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Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500292  -  Permanent  Sens  unique  AVENUE  DU  SAULE 
PLEUREUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un double sens 
cyclable, il  est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
DU SAULE PLEUREUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est à sens unique AVENUE DU SAULE 
PLEUREUR,  entre  le  Boulevard  de  Letz  et  le  Boulevard  de  la 
Belliarde.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500293  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison 

TRAVERSE DU BACHAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune  de  Marseille  CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  de 
l'extension du tramway au nord et du réaménagement des voies 
empruntées lors de son parcours, il est nécessaire de réglementer 
le stationnement TRAVERSE DU BACHAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison,  TRAVERSE  DU  BACHAS,  en  parallèle  sur  trottoir 
aménagé, sur 10 mètres, côté impair, à partir de l'Avenue Roger 
Salengro.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500294  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  MARCEL 
ROMAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, et suite à la création 
d'un  double  sens  cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation RUE MARCEL ROMAN.

177/180



Recueil des actes administratifs N°749 du 01-05-2025

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h RUE MARCEL ROMAN, 
entre le Boulevard de la Belliarde et le Boulevard de Letz.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500295 - Permanent Interdiction de trourner à droite RUE 
ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant RUE ABRAM ont l’interdiction de 
tourner à droite au débouché sur la Traverse du Bachas.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 

route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 avril 2025

P2500297 - Permanent Double Sens Cyclable RUE MARCEL 
ROMAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double 
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE 
MARCEL ROMAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé un double  sens cyclable,  côté  impair  sur 
chaussée, RUE MARCEL ROMAN entre le Boulevard de Letz et 
l'Avenue Ibrahim ALi, et dans ce sens.

Article 2 :  Les cyclistes circulant en double sens cyclable,  RUE 
MARCEL ROMAN, entre le Boulevard de Letz et l'Avenue Ibrahim 
Ali seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 
"cédez-le-passage"), à leur débouché sur l'Avenue Ibrahim Ali.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
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Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500302 - Permanent Signal "Stop" RUE ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 730001 règlementant la circulation RUE 
ABRAM est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500303 - Permanent Cédez le passage RUE ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
ABRAM.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 0606859 réglementant la circulation RUE 
ABRAM est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025
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